
  

B U L L E T I N  D E S  A C T E S  

A D M I N I S T R A T I F S  

 
 

N° 27 – 16 NOVEMBRE 2020  

 

 

 

 

 

 

N° ISSN : 0753 - 0560 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable au service de la documentation, dans les maisons du 

Département et sur le site internet du Département des Alpes-Maritimes (voir précisions en dernière page) 

 



  

 



SOMMAIRE
SERVICE DE L'ASSEMBLEE

ARRÊTÉ N° SA/2020/0768 portant retrait de la délégation de fonction à Mme Alexandra BORCHIO-
FONTIMP

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
ARRETE fixant la composition du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail

ARRÊTÉ N° DRH/2020/0717 donnant délégation de signature aux responsables de la Direction 
générale adjointe pour le développement des solidarités humaines
ARRÊTÉ N° DRH/2020/0722 donnant délégation de signature à Benjamin MATHIEU, ingénieur 
territorial principal, directeur des services numériques
ARRÊTÉ N° DRH/2020/0724 du 2 novembre 2020 modifiant l'arrêté d'organisation des services du 
Conseil départemental des Alpes-Maritimes en date du 22 octobre 2019
ARRÊTÉ N° DRH/2020/0725 du 2 novembre 2020 modifiant l'arrêté nommant les responsables de 
l'administration départementale en date du 22 octobre 2019
ARRÊTÉ N° DRH/2020/0731 donnant délégation de signature à Delphine GAYRARD, agent 
contractuel, directrice générale adjointe pour la culture, la transformation numérique et la relation 
usagers (pour la direction de la culture)
ARRÊTÉ N° DRH/2020/0732 donnant délégation de signature à Sabrina GAMBIER, attaché territorial
 principal, directeur des  ressources humaines

DIRECTION DES FINANCES
ARRÊTÉ N° DFIN SB/2020/0799 portant sur la démission d'un mandataire suppléant et la nomination 
de son remplaçant à la régie de recettes du musée des Merveilles à TENDE

DIRECTION DE L'ENFANCE
ARRÊTÉ N° DE/2020/0728 abrogeant et remplaçant l'arrêté 2018-102 du 18 mai 2018 relatif à 
l'autorisation de création et de  fonctionnement pour l'établissement d'accueil du jeune enfant ' 
Vanille ' à Biot
ARRÊTÉ N° DE/2020/0735 abrogeant et remplaçant l'arrêté 2019-872 portant autorisation de 
fonctionnement pour l'établissement  d'accueil du jeune enfant ' Capelina ' à Nice
ARRÊTÉ N° DE/2020/0736 abrogeant et remplaçant l'arrêté 2019-873 portant autorisation de 
fonctionnement pour l'établissement  d'accueil du jeune enfant ' Boule de Gomme ' à Nice
ARRÊTÉ N° DE/2020/0737 abrogeant et remplaçant l'arrêté 2019-874 portant autorisation de 
fonctionnement pour l'établissement  d'accueil du jeune enfant ' Praline ' à Nice
ARRÊTÉ N° DE/2020/0738 portant fermeture du Jardin d'enfants ' Mont-Ventoux ' à Grasse

ARRÊTÉ N° DE/2020/0752  modificatif portant régularisation de l'aide au transport pour les familles 
d'élèves et étudiants reconnus handicapés, réglée aux parents qui demandent à un tiers professionnel de
 leur choix d'effectuer le transport de leur enfant au titre de l'année scolaire 2020-2021
ARRÊTÉ N° DE/2020/0767  portant fixation pour l'année 2020 du prix de journée du dispositif 
d'accueil d'urgence du Foyer départemental de l'Enfance des Alpes-Maritimes et du dispositif de mise à 
l'abri, l'évaluation et d'orientation des mineurs non accompagnés par le FEAM sur le site du Centre 
International de Valbonne

DIRECTION DE L'AUTONOMIE ET DU HANDICAP

8

9
11

12

15

30

32

37

43

47
51

52
55

56

58

60

62

64

65

67
70



ARRÊTÉ N° DAH/2020/0742  portant fixation, à partir du 1er novembre pour l'exercice 2020, des 
budgets alloués  aux établissements et services pour adultes handicapés gérés par l'A.P.F. France 
Handicap

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT
ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0764 prolongeant l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) de la 
SARL ALTEA d'un local situé sur  le domaine public portuaire du port départemental de 
VILLEFRANCHE-DARSE
ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0766 interdisant le stationnement sur une partie du parking de la 
Corderie situé sur le domaine public  du port départemental de VILLEFRANCHE-DARSE

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-10-54 réglementant temporairement les circulations et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 2098, entre les PR 0+830 et 1+245, et sur la rue Yves 
Brayer (VC), sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA NAPOULE
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-10-63 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 11, entre les PR 3+000 et 4+130, sur le territoire des 
communes de SPÉRACÉDÈS et de CABRIS
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-10-68 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur les RD 6085, entre les PR 3+850 et 7+000 et RD 81, entre 
les PR 0+000 et 0+430 sur le territoire de la commune de SÉRANON
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-10-70 réglementant temporairement les circulations et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2211, entre les PR 10+000 et 2+320, la RD 2 (06) 
au PR 66+62, la RD 452 (04) au PR 4+940 et sur les voies communales adjacentes, sur le territoire des 
communes de PEYROULES (04), SAINT-AUBAN (06) et VALDEROURE (06)
ARRETE DE POLICE N° 2020-10-73 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 4+700 et 4+800, sur le territoire de la commune de BIOT

ARRETE DE POLICE N° 2020-10-75 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 11+680 et 11+780, sur le territoire de la commune de 
VALBONNE
ARRETE DE POLICE N° 2020-10-76 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6202, entre les PR 79+700 et 79+800, sur le territoire de la commune de 
MALAUSSÈNE
ARRETE DE POLICE N° 2020-10-77 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 228,  entre les PR 1+250 et 1+350, sur le territoire de la commune de 
RIGAUD
ARRETE DE POLICE N° 2020-10-78 portant abrogation de l'arrêté n° 2020-10-56 du 14 octobre 2020
 et réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 138, 
entre les PR 0+150 et 0+250, sur le territoire de la commune SAORGE
ARRETE DE POLICE N° 2020-10-79 portant abrogation de l'arrêté n° 2020-10-69, du 21 octobre 
2020, réglementant temporairement la circulation, et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 
6202 entre les PR 74+350 et 77+100 et entre les PR 77+700 et 84+500, sur le territoire des communes 
de MALAUSSÈNE et VILLARS-SUR-VAR
ARRETE DE POLICE N° 2020-10-80 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 435_G, du PR 1+470 à la RD 435, au PR 1+420, sur le territoire de la 
commune de VALLAURIS

71
74

75

77

79

82

85

88

91

93

95

98

101

104

106



ARRETE DE POLICE N° 2020-10-81 portant prorogation de l'arrêté n° 2020-09-62 du 17 septembre 
2020, réglementant temporairement la circulation et la vitesse, hors agglomération, sur la RD 809, entre
 les PR 1+680 et 1+230, sur le territoire de la commune de MOUGINS
ARRÊTE DE POLICE CONJOINT N° 2020-10-82 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 815, entre les PR 2+160 et 2+830, et la voie communale (
VC) adjacente, sur le territoire des communes de CONTES et CHATEAUNEUF-VILLEVIEILLE

ARRETE DE POLICE N° 2020-10-83 portant prorogation de l'arrêté n° 2020-10-36 du 9 octobre 2020,
 réglementant la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 428 entre les PR 0+000 
et 0+500, sur le territoire des communes de RIGAUD et PIERLAS
ARRETE DE POLICE N° 2020-10-84 portant prorogation de l'arrêté n° 2020-10-37 du 9 octobre 2020,
 réglementant la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 4+050 et
 4+250, sur le territoire de la commune de RIGAUD
ARRETE DE POLICE CONJOINT N°2020-10-85 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 44+060 et 45+100, sur le territoire
 de la commune de DALUIS
ARRETE DE POLICE N° 2020-10-86 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 2204, entre les PR 59+500 et 59+600, sur le territoire de la commune 
BREIL-SUR-ROYA
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-11-02 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 3+320 et 3+520, et la VC adjacente, 
sur le territoire de la commune de GRASSE
ARRETE DE POLICE N° 2020-11-04 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 8+720 et 8+780, sur le territoire de la commune de BIOT

ARRETE DE POLICE N° 2020-11-05 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 504 (sens Valbonne Biot), entre les PR 5+730 et 5+800, sur le territoire 
de la commune de BIOT
ARRETE DE POLICE N° 2020-11-06 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 dans le carrefour Gare-de-Biot/Siesta sur la bretelle de liaison RD 6098-b5 (sens RD 6098/ RD 6007) 
et les bretelles RD 6007-b18 et -b19 (sens RD 6007 / RD 6098), sur le territoire de la commune 
d'ANTIBES
ARRETE DE POLICE N° 2020-11-08 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 103-b6 (sens Antibes/Sophia), entre les PR 0+000 et 0+240, sur le 
territoire de la commune de VALBONNE
ARRETE DE POLICE N° 2020-11-09 réglementant temporairement la circulation des piétons (sens 
Valbonne/Biot), hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 6+625 et 6+645, sur le territoire de la 
commune de BIOT
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-11-10 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 92, entre les PR 4+690 et 5+200, et sur les 2 VC 
adjacentes, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA NAPOULE
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-11-11 réglementant temporairement les circulations et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 9, entre les PR 6+330 et 6+440, et sur le chemin du 
Nid du Loup (VC), sur le territoire de la commune de PÉGOMAS

108

110

113

115

117

120

122

125

127

129

132

134

136

139



ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-11-12 portant prorogation de l'arrêté de police conjoint n°
 2020-09-14, du 14 septembre 2020, réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en 
et hors agglomération, sur la RD 304, entre les PR 0+000 et 1+075, et les giratoires RD 4_GI8 et RD 
4_GI1, sur le territoire de la commune de GRASSE
ARRETE DE POLICE N° 2020-11-13 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 92, entre les PR 2+755 et 3+480, sur le territoire de la commune de 
MANDELIEU-LA NAPOULE
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-11-14  réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur les RD 6202 entre les PR 73+800 et 74+650, RD 26 entre 
les PR 0+000 et 2+350 et RD 226 entre les PR 0+000 et 2+000 et VC adjacentes, sur le territoire de la 
commune de VILLARS-SUR-VAR
ARRETE DE POLICE N° 2020-11-15 réglementant temporairement les circulations et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, entre les PR 2+1035 et 2+1055, dans le giratoire des 
Brucs (RD 98-GI9), entre les PR 0+050 et 0+060, et sur la bretelle 98-b14, entre les PR 0+000 et 0+030,
 sur le territoire de la commune de VALBONNE
ARRETE DE POLICE N° 2020-11-16 portant prorogation de l'arrêté temporaire n° 2020-10-04 du 6 
octobre 2020, réglementant les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 4 (sens 
Biot/Valbonne) et RD 4G (sens Valbonne/Biot), entre les PR 9+820 et 10+110, sur le territoire de la 
commune de VALBONNE
ARRETE DE POLICE N° 2020-11-22 portant abrogation de l'arrêté n° 2020-10-78 du 26 octobre 2020
 et réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 138, 
entre les PR 0+150 et 0+250, sur le territoire de la commune SAORGE
ARRETE DE POLICE N° 2020-11-25 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6202, entre les PR 83+000 et 83+400, sur le territoire de la commune de 
MALAUSSÈNE
ARRETE DE POLICE N° 2020-11-28 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6204 entre les PR 0+000 et 38+300, sur le territoire des communes de 
BREIL-SUR-ROYA, SAORGE, FONTAN et TENDE
ARRETE DE POLICE N° SDA LOA-ANN-2020-9-284 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 16+930 et 17+030, sur le territoire de la
 commune d’OPIO
ARRETE DE POLICE N° SDA LOA-ANN-2020-10-297 réglementant temporairement la circulation 
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 35+050 et 35+150, sur le territoire
 de la commune de LE BAR-SUR-LOUP
ARRETE DE POLICE N° SDA LOA-ANN-2020-10-301 réglementant temporairement la circulation 
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 1+020 et 1+080, sur le territoire de la 
commune de SAINT-PAUL-DE-VENCE
ARRETE DE POLICE N° SDA LOC-GR-2020-10-134 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 3+780 et 3+980, sur le territoire de la 
commune de GRASSE
ARRETE DE POLICE N° SDA LOC-GR-2020-10-141 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 5, entre les PR 1+620 et 1+820, sur le territoire de la 
commune de SAINT-CÉZAIRE-SUR-SIAGNE
ARRETE DE POLICE N° SDA LOC-GR-2020-10-143 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 6+620 et 6+820, sur le territoire de la 
commune de CABRIS

142

144

146

149

151

153

156

158

161

163

165

167

169

171



ARRETE DE POLICE N° SDA LOC-GR-2020-10-144 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 3+270 et 3+470, sur le territoire de la 
commune de GRASSE
ARRETE DE POLICE N° SDA LOC-GR-2020-11-150 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 304, entre les PR 1+000 et 1+410, sur le territoire de 
la commune de GRASSE
ARRETE DE POLICE N° SDA PAO-ESTERON-2020-10-01 réglementant temporairement la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1, entre les PR 32+400 et 32+500, sur 
le territoire de la commune de CONSÉGUDES
ARRETE DE POLICE N° SDA PAO-SER-2020-10-73 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 79, entre les PR 17+766 et 17+866, sur le territoire de 
la commune de GRÉOLIÈRES

173

175

177

179



 

Service de l’assemblée 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 27 DU 16 NOVEMBRE 2020 8



Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20201029-lmc110658-AR-1-1

Date de télétransmission : 29 octobre 2020

Date de réception : 29 octobre 2020

Date d'affichage : 2 novembre 2020

Date de publication : 16 novembre 2020

ARRÊTÉ N° SA/2020/0768
portant retrait de la délégation de fonction à Mme Alexandra BORCHIO-FONTIMP 

 

Le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ;

Vu la loi n°2014-126 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions exécutives locales avec le mandat
de député ou de sénateur ;

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant Monsieur Charles Ange GINESY
en qualité de président du Conseil départemental ;

Vu les délibérations du 15 septembre 2017 et du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relatives à la
composition de la commission permanente et à l'élection de ses membres ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2017 donnant délégation de fonction à Madame Alexandra BORCHIO-FONTIMP,
chargée de mission pour l’égalité hommes femme ;

Vu l’élection de Madame Alexandra BORCHIO-FONTIMP en tant que Sénatrice suite aux élections sénatoriales
du 27 septembre 2020 ;

Considérant que les membres du Conseil départemental exerçant un mandat de député, de sénateur ou de
représentant au Parlement européen ne peuvent recevoir ou conserver de délégation ; 

ARRETE

ARTICLE lER :  La  délégation  donnée  à  Mme Alexandra  BORCHIO-FONTIMP,  chargée  de  mission  pour
l'égalité homme femme, à l'effet d'assurer, en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi
des dossiers relevant de la matière précitée lui est retirée à compter du 30/10/2020 ;

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nice,
18 avenue des Fleurs - 06000 Nice, dans un délai de deux mois à partir de sa publication au bulletin des actes
administratifs du Département.

ARRÊTÉ/SA/2020/0768 1
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ARTICLE 3 :  Le président  du  Conseil  départemental,  le  directeur  général  des  services  départementaux sont
chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera  publié  au bulletin  des  actes
administratifs du Département.

Nice, le 29 octobre 2020

Charles Ange GINESY

ARRÊTÉ/SA/2020/0768 2
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ARRETE 

ARTICLE ler : Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail du Département des 
Alpes-Maritimes est composé comme suit : 

Représentants de la collectivité : 

Président : M. Charles Ange GINESY - Président du Conseil départemental 

En cas d'empêchement ou d'absence : 

M. Xavier BECK 

Membres titulaires : M. Charles Ange GINESY 

M. Xavier BECK 
M. Auguste VEROLA 
Mme Michèle OLIVIER 

M. Jacques GENTE 

M. Christophe PICARD 
M. Hervé MOREAU 
Mme Christel THEROND 
Mme Christine TEDŒIRA 

Mme Sabrina GAMBIER 

Membres suppléants : Mme Sabrina FERRAND 

Mme Michèle PAGANIN 
M. Roland CONSTANT 
Mme Chantal AZEMAR-MORANDINI 
Mme Sophie DESCHAINTRES 

M. Arnaud FABRIS 
M. Jean TARDIEU 
M. Marc JAVAL 

Mme Florence FREDEFON 
M. Dominique REYNAUD 
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Représentants du personnel : 

Membres titulaires : 

Membres suppléants : 

M. Arnaud FALQUE 

M. Thierry AUVARO 

Mme Nadine KRAUS 

M. Lucien MESTAR 

M. Eric TASSI 

M. Thierry TRIPODI 

M. Serge IKONOMOFF 

M. Laurent CABOUFIGUE 

M. Jean-Claude NOIRFALISE 

M. Olivier ANDRES 

Mme Anita LIONS 

M. Thierry SANTACREU 

Mme Frédérique BALLET 

M. Alain CIABUCCHI 

M. Eric FERRERI 

M. Philippe CALIENDO 

Mme Valérie AICARDI 

Mme Audrey TORRE 

Mme Audrey GRIVEL 

M. Nicolas ROBINET 

ARTICLE 2 : L'arrêté du 9 septembre 2020 est abrogé. 

ARTICLE 3 : Le directeur général des services départementaux est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au bulletin des actes administratifs du département des Alpes-Maritimes. 

Nice, le 2 1 OU, MU 

Charles Ange GINESY 
Président du Conseil Départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE) dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 
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ARRÊTÉ N° DRH/2020/0717
concernant la délégation de signature de la Direction générale adjointe pour le développement des

solidarités humaines

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15  septembre  2017  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ;

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ;

Vu la décision portant nomination de Madame Adeline VALENTIN en date du 28 octobre 2020 ;

Vu la décision portant nomination de Madame Christelle DUPRE en date du 28 octobre 2020 ;

Vu la décision portant nomination de Monsieur Naceur OULD-HAMOUDA en date du 28 octobre 2020 ;

Vu la décision portant nomination de Monsieur Nicolas AIRAUDI en date du 28 octobre 2020 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

A R R E T E

TITRE I – SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA DGA POUR LE DÉVELOPPEMENT

DES SOLIDARITÉS HUMAINES

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Arnaud FABRIS, attaché territorial, secrétaire général de la
direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines, dans le cadre de ses attributions, et
sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, administrateur territorial, directeur général adjoint pour le développement
des solidarités humaines, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance, les arrêtés, les conventions, les comptes-rendus d’entretiens professionnels et les
décisions concernant les services placés sous son autorité ;

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions pour l’ensemble de la DGA ;

3°) la validation des vacations effectuées par l’ensemble des agents vacataires de la DGA ;

4°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  25  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

5°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 50 000 € HT ;

6°) les  rapports  de  présentation  du  DCE  préalables  au  lancement  d’un  marché,  les  procès-verbaux
d’ouverture des plis,  les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport
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d’analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ;

7°) les  actes  exécutoires  relatifs  au  marché dont  le  montant  est  inférieur  à  250 000 € HT  :  acte
d’engagement – mise au point – notification – décisions et courriers relatifs aux avenants – déclaration
sans suite – sous-traitance – décision de résiliation ;

8°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ; 

9°) les notifications d’enveloppes budgétaires et de moyens territorialisées.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à  Philippe CATHAGNE, agent contractuel, responsable de la
section services numériques,  dans le cadre de ses attributions,  et  sous l’autorité d’Arnaud FABRIS, en ce qui
concerne la correspondance courante relative à la section placée sous son autorité.

ARTICLE  3 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Béatrice  VELOT,  Annie  SEKSIK,  Camille  MORINI,
Sébastien MARTIN et Isabelle AUBANEL, délégation de signature est donnée à Arnaud FABRIS pour l’ensemble
des documents mentionnés aux articles 4, 6, 29, 42 et 54.

TITRE II - DÉLÉGATION DE L’ACTION SOCIALE ET D’APPUI AUX TERRITOIRES

ARTICLE 4 : Délégation de signature est  donnée à  Béatrice VELOT,  conseiller socio-éducatif  territorial  hors
classe, délégué de l’action sociale et d’appui aux territoires, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de
Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ;

2°) les ordres de paiement pour l'octroi de secours exceptionnels et secours d'hébergement ;

3°) les bons de commande, dans le cadre des marchés MASP, dont le montant n’excède pas 25 000 € ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s'agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE  5 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Béatrice VELOT, délégation de signature est  donnée à
Marie-Chantal MITTAINE,  attaché territorial principal,  adjoint au délégué de l’action sociale et d’appui aux
territoires, pour tous les documents mentionnés à l’article 4. 

TITRE III - DIRECTION DE L’ENFANCE

ARTICLE 6 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Annie  SEKSIK,  attaché  territorial  principal,  directeur  de
l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne :

1°) la correspondance, les comptes-rendus d’entretiens professionnels, les décisions et les arrêtés relatifs
aux services placés sous son autorité à l’exception des arrêtés portant sur :

- la prise en charge des mineurs non accompagnés,
- l’autorisation d’ouverture, d’extension, d’organisation et de fonctionnement des structures d’accueil

des mineurs relevant de l’aide sociale à l’enfance,
la tarification conjointe avec l’ARS pour le fonctionnement des CAMPS,

- la nomination des membres de la Commission consultative paritaire départementale des assistants
maternels et familiaux,
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2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions relevant de la direction ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 25 000 €. Ce montant s’applique également à
toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de la direction ;

5°) l’admission des mineurs et des jeunes majeurs à l’aide sociale à l’enfance ;

6°) les attestations et certificats relevant de la direction ;

7°) les contrats de travail et les licenciements d’assistants familiaux ; 

8°) les transmissions d’informations préoccupantes aux Parquets ;

9°) les formalités relatives aux consultations effectuées en vue de la création, de la modification ou de la
suppression de services réservés aux élèves handicapés.

ARTICLE  7 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  d’Annie  SEKSIK,  délégation  de  signature  est  donnée  à
William LALAIN,  attaché  territorial  principal,  adjoint  au  directeur  de  l’enfance,  pour  tous  les  documents
mentionnés à l’article 6. 

ARTICLE 8 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Muriel  BOZZOLO,  attaché  territorial  principal,  chef  du
service des mineurs signalés et du traitement de l’urgence, dans le cadre de ses attributions,  et  sous l’autorité
d’Annie SEKSIK en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ;

2°) l’admission des mineurs et des jeunes majeurs à l’aide sociale à l’enfance ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service et les mesures de protection de l’enfance ;

5°) les transmissions d’informations préoccupantes aux Parquets.

ARTICLE  9 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Lélia  VECCHINI,  conseiller  socio-éducatif  territorial
supérieur,  responsable  de  la  section  Antenne  départementale  de  recueil,  d’évaluation  et  de  traitement  des
informations préoccupantes (ADRET), dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Muriel BOZZOLO, en
ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité et aux mineurs non
accompagnés ;

2°) les transmissions d’informations préoccupantes aux Parquets ;

3°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant les mesures de protection de l’enfance ;

4°) l’admission des mineurs et des jeunes majeurs à l’aide sociale à l’enfance.

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Claude CAMBIOTTI, assistant socio-éducatif territorial de
classe  exceptionnelle,  chargé  de  mission  à  l’ADRET,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Lélia VECCHINI, en ce qui concerne les décisions relatives à l’ADRET.

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Alisson PONS, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe,
responsable  de  la  section  mineurs  non  accompagnés,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l'autorité  de
Muriel BOZZOLO, en ce qui concerne :

ARRÊTÉ/DRH/2020/0717 3

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 27 DU 16 NOVEMBRE 2020 17



1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ;

2°) l’admission des mineurs et des jeunes majeurs à l’aide sociale à l’enfance ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de paiement  ou  les  titres  de  recettes,  y
compris s’agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi
que les certificats de paiement concernant les mesures de protection de l’enfance.

ARTICLE  12 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Fabrice  GENIE,  assistant  socio-éducatif  territorial  de
1ère classe, et à  Sarah KNIPPING, rédacteur territorial principal de 2ème classe, chargés de mission mineurs non
accompagnés,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions,  et  sous  l’autorité  d’Alisson  PONS,  en  ce  qui  concerne  les
correspondances et les pièces relatives à l’ouverture des comptes bancaires des mineurs non accompagnés confiés
au  Département  ainsi  que  les  documents  de  non-admission  à  l’aide  sociale  à  l’enfance  des  mineurs  non
accompagnés.

ARTICLE  13 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Lélia  VECCHINI,  conseiller  socio-éducatif  territorial
supérieur, responsable de la section ADRET et  Alisson PONS,  assistant socio-éducatif  territorial de 1ère classe,
responsable de la section mineurs non accompagnés, et sous l’autorité de Muriel BOZZOLO, à l’effet de signer les
documents visés aux articles 9 et 11 en l’absence de l’une d’entre elles.

ARTICLE 14 : Délégation de signature est donnée à  Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, attaché territorial, chef du
service du parcours et du pilotage de la protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité
d’Annie SEKSIK en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service ;

3°) les attestations et certificats ;

4°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

5°) les notifications de pénalités prévues dans le cadre des marchés publics ;

6°) les mesures d’action sociale préventive en faveur de l’enfance et les mesures de soutien à la parentalité
(action  éducative à  domicile,  techniciennes de l’intervention sociale  et  familiale,  auxiliaires  de  vie
sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)…) ;

7°) les transmissions d’informations préoccupantes aux Parquets.

ARTICLE 15 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, délégation de signature est
donnée à François GUILBERT, attaché territorial principal, adjoint au chef du service du parcours et du pilotage
de la protection de l’enfance, pour tous les documents mentionnés à l’article 14. 

ARTICLE 16 : Délégation de signature est donnée à  Christophe BARBE,  assistant socio-éducatif territorial de
1ère classe,  responsable  de  la  section  prévention-protection,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l'autorité
d’Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 €.

ARTICLE 17 : Délégation de signature est donnée à  Céline DELFORGE,  attaché territorial, responsable de la
section gestion administrative et financière des établissements et services, dans le cadre de ses attributions, et sous
l'autorité d’Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, en ce qui concerne : 
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1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

3°) les notifications de pénalités prévues dans le cadre des marchés publics.

ARTICLE 18 : Délégation de signature est donnée à  Christophe BARBE, assistant socio-éducatif territorial de
1ère classe, responsable de la section prévention-protection et Céline DELFORGE, attaché territorial, responsable
de  la  section  gestion  administrative  et  financière  des  établissements  et  services,  et  sous  l'autorité
d’Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, à l’effet de signer les documents visés aux articles 16 et 17 en l’absence de l’un
d’entre eux.

ARTICLE  19 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Elisa  PEYRE,  attaché  territorial,  chef  du  service  du
placement familial et de l’adoption, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Annie SEKSIK, en ce qui
concerne :

1°) la  correspondance  et  les  décisions  relatives  au  domaine  placé  sous  son  autorité,  à  l’exclusion  des
décisions de licenciement des assistants familiaux ;

2°) la correspondance relative à la gestion de la procédure concernant les demandes d’agrément en vue
d’adoption ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

4°) les contrats de travail des assistants familiaux ;

5°) les décisions relatives aux agréments en matière d’adoption, à l’exception des rejets d’agrément ;

6°) les attestations et copies conformes à la procédure d’adoption ;

7°) les  correspondances,  les  décisions  relatives  aux  enfants  pupilles  de  l’État  ainsi  que  toutes  pièces
justificatives concernant ces enfants, et devant appuyer les mandats de paiement.

ARTICLE 20 : En cas d’empêchement d’Elisa PEYRE, délégation de signature est donnée à Isabelle BRIGNOLI,
attaché territorial,  adjoint  au chef du service  du placement  familial  et  de  l’adoption,  pour tous les  documents
mentionnés à l’article 19. 

ARTICLE 21 :  Délégation de signature est  donnée à  Muriel BOZZOLO,  attaché territorial principal,  chef du
service des mineurs signalés et du traitement de l’urgence, Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, attaché territorial, chef
du service du parcours et du pilotage de la protection de l’enfance et Elisa PEYRE, attaché territorial, chef du
service du placement familial et de l’adoption, et sous l’autorité d’Annie SEKSIK, à l’effet de signer les documents
visés aux articles 8, 14 et 19 en l’absence de l’une d’entre elles.

ARTICLE 22 : Délégation de signature est donnée à Mai-Ly DURANT, médecin territorial hors classe, chef du
service départemental de PMI, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Annie SEKSIK, en ce qui
concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les commandes, dont celles relatives à la pharmacie et aux vaccins, dont le montant n’excède pas la
somme de 3 000 € ; 

3°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service y compris les commandes et les ordres de paiement relatifs à
la pharmacie et aux vaccins, et les mesures de protection de l’enfance ;

4°) les ampliations d'arrêtés relatives aux activités du service ;

5°) les décisions relatives aux agréments ou aux retraits d’agréments des assistants maternels et familiaux.
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ARTICLE 23 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mai-Ly DURANT, délégation de signature est donnée à
Sophie ASENSIO-PIETTE, médecin territorial hors classe, adjoint au chef du service départemental de PMI, pour
les documents mentionnés à l’article 22.

ARTICLE 24 : Délégation de signature est donnée à  Lisa BARBONI, agent contractuel, pharmacienne, dans le
cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les commandes de pharmacie
dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € HT, les ordres de paiements relatifs à la pharmacie et aux
vaccins et la correspondance courante concernant le domaine placé sous son autorité. 

ARTICLE  25 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Valérie  PERASSO,  rédacteur  territorial  principal  de
1ère classe, responsable de la section épidémiologie enfance, famille, jeunesse, dans le cadre de ses attributions, et
sous l’autorité de Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les documents relatifs au domaine placé sous son autorité. 

ARTICLE 26 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Geneviève  FERET,  cadre  supérieur  de  santé  territorial,
responsable de la section périnatalité et  petite  enfance,  dans le cadre  de ses  attributions,  et  sous l’autorité de
Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les documents relatifs au domaine placé sous son autorité.

ARTICLE  27 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Muriel  COUTEAU,  médecin  territorial  hors  classe,
responsable de la section planification et santé des jeunes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de
Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les documents relatifs au domaine placé sous son autorité.

ARTICLE 28 : Délégation de signature est donnée à Emilie BOUDON, puéricultrice territoriale de classe normale,
responsable de la section des modes d’accueil du jeune enfant, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de
Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son
autorité.

TITRE IV – DIRECTION DE L’INSERTION ET DE LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE

ARTICLE 29 : Délégation de signature est donnée à Camille MORINI, attaché territorial, directeur de l’insertion
et de la lutte contre la fraude, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui
concerne les documents suivants :

1°) la correspondance, les comptes-rendus d’entretiens professionnels et les décisions relatives aux services
placés sous son autorité ;

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions intéressant la direction ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 25 000 €. Ce montant s’applique également à
toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de la direction ;

5°) toutes décisions relatives à la gestion du RSA et du FSL.

ARTICLE 30 : Délégation de signature est donnée à Marine BERNARD-OLLONNE, attaché territorial, chef du
service  de  la  gestion  des  prestations  individuelles,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Camille MORINI, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
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attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service ;

3°) les ordres de paiement pour l’octroi de secours financiers urgents aux allocataires du RSA ;

4°) les décisions concernant l’aide personnalisée de retour à l’emploi.

ARTICLE 31 : Délégation de signature  est  donnée à  Karine GUYOMARD,  rédacteur  territorial  principal  de
1ère classe,  responsable  de  la  section  attribution  et  suivi  du  revenu  de  solidarité  active,  dans  le  cadre  de  ses
attributions, et sous l’autorité de Marine BERNARD-OLLONNE, en ce qui concerne la correspondance courante
relative à ce dispositif et les décisions relatives à la section placée sous son autorité. 

ARTICLE 32 : Délégation de signature est donnée à Laurence ISSAUTIER, conseiller socio-éducatif territorial,
responsable de la section attribution et suivi du Fonds de solidarité logement, dans le cadre de ses attributions, et
sous l’autorité de Marine BERNARD-OLLONNE, en ce qui concerne les décisions d’attribution ou de rejet des
aides individuelles du Fonds de solidarité logement ainsi que la correspondance courante, et les décisions relatives
à la section placée sous son autorité.

ARTICLE 33 : Délégation de signature est donnée à Amandine GASCA-VILLANUEVA, attaché territorial, chef
du service du pilotage et du contrôle des parcours d’insertion, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de
Camille MORINI, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions concernant le service ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service ;

3°) les décisions d’aides financières ponctuelles.

ARTICLE 34 : Délégation de signature est donnée à  Perrine VIFFRAY,  attaché territorial,  adjoint au chef du
service du pilotage et du contrôle des parcours d’insertion, dans le cadre de ses attributions, et  sous l’autorité
d’Amandine GASCA-VILLANUEVA, pour l’ensemble des documents mentionnés à l’article 33.

ARTICLE 35 : Délégation de signature est donnée à  Céline TOUTEL,  rédacteur territorial,  responsable de la
section  pilotage  des  actions  d’insertion,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  d’Amandine
GASCA-VILLANUEVA, en ce qui  concerne la correspondance courante et les décisions relatives à la section
placée sous son autorité.

ARTICLE 36 : Délégation de signature est donnée à Maryline PAPINI, attaché territorial, chef de la section de la
lutte  contre  la  fraude,  à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  d’Amandine
GASCA-VILLANUEVA, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que
les certificats de paiement.

ARTICLE 37 : Délégation de signature est donnée, sous l’autorité d’Amandine GASCA-VILLANUEVA, à :

- Hélène HIPPERT rédacteur territorial principal de 2ème classe, responsable de l’Espace territorial d’insertion et
de contrôle Est, dans le cadre de ses attributions, en ce qui concerne la correspondance courante, l’octroi de
titres de transport et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

- Jessica TONNA, assistant socio-éducatif territorial de 2ème classe, responsable de l’Espace territorial d’insertion
et de contrôle Centre, dans le cadre de leurs attributions, en ce qui concerne la correspondance courante, l’octroi
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de titres de transport et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

- Marie-Josée BOTTA, rédacteur territorial, responsable de l’Espace territorial d’insertion et de contrôle Ouest,
dans le cadre de ses attributions, en ce qui concerne la correspondance courante, l’octroi de titres de transport et
les décisions relatives à la section placée sous son autorité.

ARTICLE  38 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Emma  BRAGARD,  rédacteur  territorial,  responsable
territorial d’insertion Est,  Sylvie CALLE,  assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, responsable territorial
d’insertion Centre, Katia TAVERNELLI, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, responsable territorial
d’insertion Ouest, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité d’Amandine GASCA-VILLANUEVA, en ce
qui concerne les documents suivants :

1°)  la correspondance courante et la validation des contrats d’insertion dont elles ont la charge ;

2°) les ordres de paiement pour l’octroi de secours financiers urgents aux allocataires du RSA, hors chèques
d’accompagnement personnalisés alimentaires ;

3°) l’octroi d’aide aux transports et la validation des demandes d’aides financières.

ARTICLE 39 : Délégation de signature est donnée, sous l’autorité d’Amandine GASCA-VILLANUEVA, à :

- Emma  BRAGARD,  responsable  territorial  d’insertion  Est  et  Hélène  HIPPERT,  responsable  de  l’Espace
territorial d’insertion et de contrôle Est, à l’effet de signer, pour le secteur Est, les documents visés aux articles
37 et 38 en l’absence de l’une d’entre elles ;

- Sylvie  CALLE,  responsable  territorial  d’insertion  Centre  et  Jessica TONNA,  responsable  de  l’Espace
territorial d’insertion et de contrôle Centre, à l’effet de signer, pour le secteur Centre, les documents visés aux
articles 37 et 38 en l’absence de l’un d’entre elles ;

- Katia  TAVERNELLI,  responsable  territorial  d’insertion  Ouest,  et Marie-Josée  BOTTA,  responsable  de
l’Espace territorial d’insertion et de contrôle Ouest, à l’effet de signer, pour le secteur Ouest, les documents
visés aux articles 37 et 38 en l’absence de l’une d’entre elles.

ARTICLE  40 :  Délégation  de  signature  est  donnée,  sous  l’autorité  d’Amandine  GASCA-VILLANUEVA,  à
Hervé LECA, rédacteur territorial principal de 1ère classe, responsable de la section administrative d’insertion Est,
à  Sandra MICALLEF,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  classe  exceptionnelle,  responsable  de  la  section
administrative  d’insertion  Ouest  et  à  Isabelle  PERAGNOLI, assistant  socio-éducatif  territorial  de  1ère classe,
responsable de la section administrative d’insertion Centre, en ce qui concerne :

1°) la correspondance courante et les décisions relatives à la section placée sous leur autorité ;

2°) le  procès-verbal  reprenant  l’avis  collégial  rendu  par  l’équipe  pluridisciplinaire  sur  les  situations
individuelles étudiées.

ARTICLE 41 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Hervé  LECA,  Sandra  MICALLEF  et
Isabelle PERAGNOLI,  responsables des sections administratives d’insertion Est,  Ouest  et Centre,  à l’effet de
signer pour ces trois sections, l’ensemble des documents mentionnés à l’article 40, en l’absence de l’un d’entre eux.

TITRE V – DIRECTION DE L’AUTONOMIE ET DU HANDICAP 

ARTICLE 42 : Délégation de signature est donnée à Sébastien MARTIN, attaché territorial principal, directeur de
l’autonomie et du handicap, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui
concerne les documents suivants :

1°) la correspondance, les comptes-rendus d’entretiens professionnels, les décisions et les arrêtés relatifs
aux services placés sous son autorité à l’exception des arrêtés d’autorisation de création, d’extension, de
transformation et de cession concernant les structures d’accueil des personnes âgées ou handicapées ;

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions intéressant la direction ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 25 000 €. Ce montant s’applique également à
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toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de la direction ;

5°) les  courriers  et  décisions  d’aide  sociale  relevant  de  la  compétence  du  Président  du  Conseil
départemental ;

6°) les courriers et décisions relatifs aux recours en récupération des créances d’aide sociale, notamment la
prise et la radiation d’hypothèques légales prises au profit du département sur les biens des bénéficiaires
de l’aide sociale ;

7°) les recours devant les juridictions d'aide sociale ;

8°) les requêtes exercées dans les conditions des articles 205, 206 et 208 du code civil et des articles
L132-6, L132-7 et L132-9 du code de l’action sociale et  des familles afin de voir fixer la pension
alimentaire à la charge des obligés alimentaires.

ARTICLE 43 : En cas d’absence ou d’empêchement de Sébastien MARTIN, délégation de signature est donnée à
Isabelle KACPRZAK, attaché territorial principal, adjoint au directeur de l’autonomie et du handicap, pour tous
les documents mentionnés à l’article 42.

ARTICLE 44 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Marion NICAISE, attaché  territorial  principal,  chef  du
service du pilotage des politiques PA-PH, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Sébastien MARTIN,
en ce qui concerne les correspondances relatives à son service.

ARTICLE 45 : Délégation de signature est donnée à Catherine MARTINETTI, agent contractuel, chef du service
des  prestations  PA-PH,  dans le  cadre  de ses  attributions  et,  sous  l’autorité  de Sébastien MARTIN,  en ce  qui
concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité et aux prestations ou aides
servies aux personnes handicapées ;

2°) les  ampliations  d’arrêtés  relatives  aux activités  du  service,  et  aux  prestations  ou  aides  servies  aux
personnes handicapées ;

3°) les  courriers  et  décisions  d’aide  sociale  relevant  de  la  compétence  du  Président  du  Conseil
départemental ;

4°) les courriers et décisions relatifs aux recours en récupération des créances d’aide sociale, notamment la
prise et la radiation d’hypothèques légales prises au profit du département sur les biens des bénéficiaires
de l’aide sociale ;

5°) les recours devant les juridictions d'aide sociale ;

6°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement, y compris pour les prestations ou aides intéressant les personnes handicapées ;

7°) les requêtes exercées dans les conditions des articles 205, 206 et 208 du code civil et des articles
L132-6, L132-7 et L132-9 du code de l’action sociale et  des familles afin de voir fixer la pension
alimentaire à la charge des obligés alimentaires.

ARTICLE 46 : En cas  d’absence ou d’empêchement  de Catherine MARTINETTI,  délégation de signature  est
donnée  à  Anne-Gaëlle  VODOVAR,  attaché  territorial,  adjoint  au  chef  du  service,  en  ce  qui  concerne  les
documents cités à l’article 45.

ARTICLE 47 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Karine  AZZOPARDI,  rédacteur  territorial  principal  de
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2ème classe, responsable de la section aide sociale, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Catherine
MARTINETTI, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) les documents cités à l’article 45, alinéa 4.

ARTICLE  48 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Amandine  ROLLANT,  attaché  territorial  principal,
responsable de la section APA, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Catherine MARTINETTI, en
ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité. 

ARTICLE 49 : Délégation de signature est donnée à Sylvie LE GAL, attaché territorial, responsable de la section
paiement, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Catherine MARTINETTI, en ce qui concerne la
correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité. 

ARTICLE 50 : Délégation de signature est donnée à Florence GUELAUD, attaché territorial, chef du service des
établissements  et  services  médico-sociaux  (ESMS),  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Sébastien MARTIN, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations d'arrêtés relatives aux activités du service.

ARTICLE 51 : En cas d’absence ou d’empêchement de Florence GUELAUD, délégation de signature est donnée à
Naceur  OULD-HAMOUDA, attaché  territorial,  adjoint  au  chef  du  service  des  établissements  et  services
médicosociaux, pour tous les documents mentionnés à l’article 50.

ARTICLE 52 : Délégation de signature est donnée à Magali CROUE-TURC, agent contractuel, responsable de la
section ESMS PA-PH, dans le cadre  de ses attributions,  et  sous l'autorité de Florence GUELAUD, en ce qui
concerne la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité.

ARTICLE 53 : Délégation de signature est donnée à  Myriam BENOLIEL, attaché territorial, responsable de la
section EHPAD, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Florence GUELAUD, en ce qui concerne la
correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité.

TITRE VI – DIRECTION DE LA SANTÉ

ARTICLE 54 : Délégation de signature est donnée à Isabelle AUBANEL, médecin territorial hors classe, directeur
de la santé, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne les
documents suivants :

1°) la correspondance, les comptes-rendus d’entretiens professionnels et les décisions relatives aux services
placés sous son autorité ;

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions intéressant la direction ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 25 000 €. Ce montant s’applique également à
toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de la direction.

ARTICLE 55 : Délégation  de signature  est  donnée à  Isabelle  BUCHET,  attaché  territorial  principal,  chef  du
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service prévention santé publique, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Isabelle AUBANEL, en ce
qui concerne la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité.

ARTICLE 56 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Isabelle BUCHET, délégation de signature est donnée à
Marie-Christine  JACQUES,  infirmier  en  soins  généraux  territorial  hors  classe,  adjoint  au  chef  de  service
prévention santé publique, pour tous les documents mentionnés à l’article 55.

ARTICLE 57 : Délégation de signature est donnée à Philippe WALLNER, attaché territorial, chef du service du
soutien à l’innovation en santé, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Isabelle AUBANEL, en ce qui
concerne la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité.

TITRE VII – DÉLÉGATIONS TERRITORIALES

ARTICLE 58 : Délégation de signature est donnée à Sophie BOYER, attaché territorial, délégué du territoire n° 1,
à Sandrine FRERE, attaché territorial principal, délégué territorial n° 2, à Dominique CUNAT SALVATERRA,
médecin territorial hors classe, délégué du territoire n° 3, à Soizic GINEAU, attaché territorial principal, délégué
du territoire n° 4 et à  Vanessa AVENOSO, attaché territorial,  délégué du territoire n° 5, dans le cadre de leurs
attributions, et sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la  correspondance,  les  comptes-rendus d’entretiens  professionnels  et  les  décisions  relatives  aux  
services placés sous leur autorité ;

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions intéressant leur délégation territoriale ;

3°) les commandes relatives à la protection de l’enfance et à la famille dont le montant n’excède pas la
somme de 10 000 € ;

4°) toutes  les pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats de paiement ou les titres de recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de leur délégation ;

5°) les ordres de paiement pour  l’octroi  de  secours  exceptionnels,  secours  d’hébergement,  prise en  
charge de meublés, secours transport et allocations mensuelles d’aides à domicile, destinés à assurer 
l’entretien des enfants, des jeunes majeurs en difficulté sociale ;

6°) les décisions de prise en charge des femmes et de leurs enfants hébergés en centre maternel ;

7°) les  mesures  d’action  sociale  préventive  en  faveur  de  l’enfance  et  les  mesures  de  soutien  à  la  
parentalité  (action  éducative  à  domicile,  techniciennes  de  l’intervention  sociale  et  familiale,  
auxiliaires de vie sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)… ;

8°) l’admission des enfants et des jeunes majeurs dans le service de l’aide sociale à l’enfance.

ARTICLE 59 : Délégation de signature est donnée à :

- Marina FERNANDEZ, rédacteur territorial principal de 1ère classe, responsable territorial de la protection de
l’enfant, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sophie BOYER ; 

- Eva GIAUSSERAN, assistant socio-éducatif territorial de 2ème classe, adjoint au responsable territorial de la
protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Marina FERNANDEZ ;

- Franck  ROYER,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  classe  exceptionnelle,  responsable  territorial  de  la
protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sandrine FRERE ;

- Charlotte SAKSIK,  assistant socio-éducatif territorial de 2ème classe, adjoint au responsable territorial de la
protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Franck ROYER ; 

- Katya  CHARIBA,  assistant socio-éducatif  territorial  de  1ère classe,  responsable  territorial  volant  de  la
protection  de  l’enfance,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l'autorité  de  Dominique  CUNAT
SALVATERRA ;

-  Myriam RAYNAUD, rédacteur territorial, adjoint au responsable territorial de la protection de l’enfance, dans
le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Katya CHARIBA ; 
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- Corinne MASSA, attaché territorial, responsable territorial de la protection de l’enfance, dans le cadre de ses
attributions, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Soizic GINEAU ;

- Nathalie MONDON, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, adjoint au responsable territorial de la
protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Corinne MASSA ;

- Virginie ESPOSITO,  rédacteur territorial principal de 2ème classe, responsable territorial de la protection de
l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Vanessa AVENOSO ;

- Véronique CORNIGLION, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, adjoint au responsable territorial
de la protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Virginie ESPOSITO ; 

en ce qui concerne les documents suivants :

1°) l’admission des enfants et des jeunes majeurs dans le service de l’aide sociale à l’enfance ;

2°) la correspondance courante, à l'exception de celle comportant des décisions et instructions générales, 
afférente, pour chacun d'entre eux, au territoire dont ils ont la charge ;

3°)  les commandes relatives à la protection de l’enfance et à la famille dont le montant n’excède pas la
somme de 3 000 € ;

4°) toutes  les pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats de paiement ou les titres de recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant les mesures de protection de l’enfance ;

5°) la transmission des signalements aux parquets.

ARTICLE  60 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Marina  FERNANDEZ, Franck  ROYER, Katya
CHARIBA, Corinne MASSA, Virginie ESPOSITO, responsables territoriaux de la protection de l’enfance, ainsi
qu’à Eva GIAUSSERAN, Charlotte  SAKSIK,  Myriam  RAYNAUD, Nathalie  MONDON,
Véronique CORNIGLION, adjoints aux responsables territoriaux de la protection de l’enfance, et sous l'autorité
de  Sophie  BOYER,  Sandrine  FRERE,  Dominique  CUNAT  SALVATERRA,  Soizic  GINEAU  et  Vanessa
AVENOSO,  à  l’effet  de  signer  pour  l’ensemble  du  Département  les  documents  mentionnés  à  l’article  59, en
l’absence de l’un d’entre eux.

ARTICLE 61 : Délégation de signature est donnée à :

 Nathalie  VALLET,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  1ère classe,  responsable  territorial  informations
préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sophie BOYER, 

 Frédérique GUESNEAU-ABERKANE, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, responsable territorial
informations préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sandrine FRERE, 

 Catherine VERRANDO, assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe, responsable territorial informations
préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Dominique CUNAT SALVATERRA, 

 Virginie  NICOLAI,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  1ère classe,  responsable  territorial  informations
préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Soizic GINEAU, 

 Thierry  WIRGES,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  classe  exceptionnelle,  responsable  territorial
informations préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Vanessa AVENOSO, 

à l’effet de signer : 

1°) la correspondance courante et  les décisions relatives à l’Unité informations préoccupantes (UIP)
placée sous son autorité ;

2°)  les commandes relatives aux frais de traduction ou d’interprétariat dont le montant n’excède pas la
somme de 500 €.

ARTICLE 62 : Délégation de signature est donnée à Nathalie VALLET, Frédérique GUESNEAU-ABERKANE,
Catherine  VERRANDO,  Virginie  NICOLAI  et  Thierry  WIRGES,  responsables  territoriaux  informations
préoccupantes, et sous l'autorité de Sophie BOYER, Sandrine FRERE, Dominique CUNAT SALVATERRA, Soizic
GINEAU et Vanessa AVENOSO, à l’effet de signer pour l’ensemble du Département les documents mentionnés à
l’article 61, en l’absence de l’un d’entre eux.
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ARTICLE 63 : Délégation de signature est donnée à :

- Anne-Marie CORVIETTO,  attaché territorial,  Françoise DUSSART,  assistant  socio-éducatif  territorial  de
classe  exceptionnelle,  Sylvie KEDZIOR,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  2ème classe,  responsables  de
maisons  des  solidarités  départementales,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Sophie BOYER ;

- Nicolas  AIRAUDI,  conseiller  socio-éducatif  territorial,  Sylvie  LUCATTINI  et  Evelyne  GOFFIN-
GIMELLO,  conseillers  supérieurs  socio-éducatifs  territoriaux,  Marie-Renée  UGHETTO-PORTEGLIO,
assistant  socio-éducatif  territorial  de  classe  exceptionnelle,  responsables  de  maisons  des  solidarités
départementales, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de Sandrine FRERE ; 

- Isabelle  MIOR  et Sophie  AUDEMAR,  assistants  socio-éducatifs  territoriaux  de  classe  exceptionnelle,
Marie-Hélène ROUBAUDI, conseiller socio-éducatif territorial, et  Gaël CARBONATTO,  agent contractuel,
responsables de maisons des solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de
Dominique CUNAT SALVATERRA ;

- Magali  CAPRARI,  attaché  territorial, Annie HUSKEN,  conseiller  socio-éducatif  territorial,  et
Gaëlle DAVIGNY ROSSI,  attaché  territorial  principal,  responsables  de  maisons  des  solidarités
départementales, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de Soizic GINEAU ;

- Elisabeth GASTAUD et  Véronique VINCETTE,  attachés territoriaux principaux,  responsables de maisons
des solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de Vanessa AVENOSO ;

à l’effet de signer : 

1°) la  correspondance  courante  afférente,  pour  chacun  d'entre  eux,  à  la  maison  des  solidarités
départementales dont ils ont la charge, à l'exception de celle comportant des décisions et instructions
générales ;

2°) les  ordres  de  paiement  pour  l’octroi  de  secours  exceptionnels,  secours  d’hébergement,  prise  en
charge de meublés, secours transport et allocations mensuelles d’aides à domicile, destinés à assurer
l’entretien des enfants, des jeunes majeurs en difficulté sociale ;

3°) les ordres de paiement pour l’octroi de chèque d’accompagnement personnalisé alimentaire ;

4°) les commandes relatives aux frais de traduction ou d’interprétariat, dont le montant n’excède pas la
somme de 500 € ;

5°) les décisions de prise en charge des femmes et de leurs enfants hébergés en centre maternel ;

6°) les  mesures  d’action  sociale  préventive  en  faveur  de  l’enfance  et  les  mesures  de  soutien  à  la  
parentalité  (action  éducative  à  domicile,  techniciennes  de  l’intervention  sociale  et  familiale,  
auxiliaires de vie sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)…

ARTICLE 64 : En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  d’Anne-Marie  CORVIETTO,  Isabelle  MIOR,
Magali CAPRARI, Annie HUSKEN, Gaëlle DAVIGNY ROSSI et Élisabeth GASTAUD, délégation de signature
est donnée à  Radiah OUESLATI, Véronique BLANCHARD et Séréna GILLIOT,  assistants socio-éducatifs
territoriaux  de  classe  exceptionnelle,  Adeline  VALENTIN  (par  intérim), Sylvie  MADONNA  et Marc
MOLINARIO,  assistants  socio-éducatifs  territoriaux de 1ère classe,  adjoints  aux responsables  des  maisons des
solidarités départementales, à l’effet de signer l’ensemble des documents mentionnés à l’article 63, pour la maison
des solidarités départementales dont ils ont la charge.

ARTICLE 65 : Délégation de signature est donnée à : 

- Anne-Marie  CORVIETTO,  Françoise  DUSSART,  Sylvie  KEDZIOR,  Nicolas  AIRAUDI,  Sylvie
LUCATTINI,  Marie-Renée UGHETTO-PORTEGLIO  Evelyne GOFFIN-GIMELLO,  Isabelle MIOR,
Sophie AUDEMAR,  Marie-Hélène ROUBAUDI,  Gaël CARBONATTO,  Annie HUSKEN,
Magali CAPRARI, Gaëlle DAVIGNY ROSSI,  Elisabeth GASTAUD et  Véronique VINCETTE dans le
cadre  de  leurs  attributions  et  sous  l’autorité  de  Sophie BOYER,  Sandrine FRERE,  Dominique
CUNAT SALVATERRA, Soizic GINEAU et Vanessa AVENOSO, délégués des territoires 1, 2, 3, 4 et 5, à
l’effet de signer l’ensemble des documents mentionnés à l’article 63, en l’absence de l’un d’entre eux.

ARTICLE 66 : Délégation de signature est donnée à : 

- Marie  BARDIN,  Marie-Ange MICHAUD-CARDILLO  et Nathalie  HEISER, médecins  territoriaux hors
classe, Christelle THEVENIN, Sylvie BAUDET, Anne PEIGNE, et Anne RUFFINO, médecins territoriaux
de 1ère classe, Caroline BOUSSACRE-MELLERIN,  médecin territorial de 2ème classe,  Marine POUGEON,
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Sandra COHUET, Claire GOURC et Christelle DUPRE, médecins contractuels,  Marine D’ORNANO  et
Béatrice  DELLATORRE,  puéricultrices  territoriales  de  classe  normale,  Corine ZAMARON,  puéricultrice
territoriale  de  classe  supérieure,  et  Evelyne MARSON,  sage-femme  territoriale  de  classe  exceptionnelle,
responsables de centres de protections maternelles et infantiles, et à  Élisabeth COSSA-JOLY et Dominique
MARIA, médecins territoriaux de 1ère classe, et Suzy YILDIRIM, médecin territorial de 2ème classe, médecins
de  centre  de protection maternelle  et  infantile,  et  dans le  cadre  de  leurs  attributions,  et  sous l’autorité  de
Mai-Ly DURANT,

à l’effet de signer : 

- la correspondance courante ;

- la correspondance et les décisions concernant l’agrément des assistants maternels et familiaux, hors retrait
d’agrément.

ARTICLE 67 : Délégation de signature est donnée à 

- Marie BARDIN, Nathalie HEISER, Christelle THEVENIN, Sylvie BAUDET, Marie-Ange MICHAUD-
CARDILLO, Anne PEIGNE,  Anne  RUFFINO,  Élisabeth COSSA-JOLY,  Caroline  BOUSSACRE-
MELLERIN,  Marine POUGEON,  Sandra  COHUET,  Claire  GOURC,  Christelle  DUPRE,  Marine
D’ORNANO,  Béatrice DELLATORRE, Corine ZAMARON, Evelyne MARSON,  Dominique MARIA et
Suzy  YILDIRIM,  et  sous  l’autorité  de  Mai-Ly DURANT,  à  l’effet  de  signer  l’ensemble  des  documents
mentionnés à l’article 66 en l’absence de l’une d’entre elles.

ARTICLE 68 : Délégation de signature est donnée à :

- Hanan EL OMARI, médecin territorial hors classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions, et sous
l’autorité de Sophie BOYER ;

- Sonia LELAURAIN, médecin territorial de 1ère classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions et
sous l’autorité de Sandrine FRERE ;

- Marie-Catherine FRANCINO, agent contractuel, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions et sous
l’autorité de Dominique CUNAT SALVATERRA ;

- Corinne CAROLI-BOSC, médecin territorial hors classe, médecins de CPM, dans le cadre de ses attributions
et sous l’autorité de Soizic GINEAU ;

- Françoise HUGUES,  médecin territorial de 1ère classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions et
sous l’autorité de Vanessa AVENOSO ;

à l’effet de signer la correspondance courante relative à leur domaine d’action.

ARTICLE 69 : Délégation de signature est donnée à Hanan EL OMARI, Sonia LELAURAIN, Marie-Catherine
FRANCINO, Corinne CAROLI-BOSC et Françoise HUGUES, médecins de CPM des territoires 1, 2, 3, 4 et 5,
et sous l’autorité de Sophie BOYER, Sandrine FRERE, Dominique CUNAT SALVATERRA, Soizic GINEAU et
Vanessa AVENOSO, à l’effet de signer pour ces territoires l’ensemble des documents mentionnés à l’article 68 en
l’absence de l’un d’entre eux.

ARTICLE 70 : Délégation de signature est donnée à Sophie BOYER, attaché territorial, délégué territorial n° 1, à
Sandrine FRERE, attaché territorial, délégué territorial n° 2, à  Dominique CUNAT SALVATERRA, médecin
territorial  hors  classe,  délégué  territorial  n°  3,  à Soizic  GINEAU,  attaché  territorial  principal,  délégué
territorial n° 4 et à  Vanessa AVENOSO,  attaché territorial, délégué territorial n° 5, à l’effet de signer, pour ces
territoires, l’ensemble des documents mentionnés à l’article 58, en cas d’absence de l’un d’entre eux.

ARTICLE 71 : En cas d'absence ou d'empêchement de Sandrine FRERE, Dominique CUNAT SALVATERRA,
Sophie BOYER, Soizic GINEAU et Vanessa AVENOSO, délégués de territoire, délégation de signature est donnée
à  Béatrice VELOT pour  l’ensemble  des  documents  mentionnés  à  l’article 58  et  à
Dominique CUNAT SALVATERRA pour l’ensemble des documents à caractère médico-social.

ARTICLE 72 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2 novembre 2020.
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ARTICLE 73 : En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté
peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Nice  (18  avenue
des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de deux mois à compter du présent affichage.

ARTICLE 74 : L’arrêté  modifié  donnant  délégation  de  signature  à  Arnaud  FABRIS,  Béatrice  VELOT
Annie SEKSIK, Camille MORINI,  Sébastien MARTIN, Isabelle AUBANEL, Sophie BOYER, Sandrine FRERE,
Dominique CUNAT SALVATTERA, Soizic GINEAU et  Vanessa AVENOSO en date du 16 septembre 2020 est
abrogé.

ARTICLE 74 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 28 octobre 2020

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2020/0722
donnant délégation de signature à Benjamin MATHIEU, ingénieur territorial principal, directeur

des services numériques 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15  septembre  2017  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ;

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ;

Vu la décision portant nomination de Monsieur Michel RIALLANT en date du 23 octobre 2020 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

ARRETE

ARTICLE  1er :  Délégation de signature est donnée à  Benjamin MATHIEU, directeur des services numériques,
dans le cadre de ses attributions et sous l’autorité de Christel THEROND, directrice générale adjointe pour les
ressources et les moyens, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) les ampliations d’arrêtés ou les notifications d’arrêtés, les décisions, les comptes rendus d’entretiens
professionnels et la correspondance concernant la direction placée sous son autorité ;

2°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  25 000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

3°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 50 000 € HT ;

4°) les  rapports  de  présentation  du  DCE  préalables  au  lancement  d’un  marché,  les  procès-verbaux
d’ouverture des plis,  les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport
d’analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ;

5°) les  actes  exécutoires  relatifs  au  marché dont  le  montant  est  inférieur  à  214 000 € HT :  acte
d’engagement – mise au point – notification – décisions et courriers relatifs aux avenants – déclaration
sans suite – sous-traitance – décision de résiliation ;

6°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble de la direction ;
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7°) les copies conformes et extraits de documents.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Michel RIALLANT, agent contractuel, chef du service projets
et applications numériques, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Benjamin MATHIEU, en ce qui
concerne les documents suivants :

1°) la correspondance courante du service placé sous son autorité, à l’exclusion de celle comportant des
décisions et des instructions générales ;

2°) les  commandes  dont  le  montant  n’excède  pas  la  somme  de  10  000  €  HT.  Ce  montant  s’applique
également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

3°)  toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes ,
attestation  du  service  fait et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble de son service.

ARTICLE  3 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Michaël  SITBON,  agent  contractuel,  chef  du  service
infrastructures et exploitation, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Benjamin MATHIEU, en ce qui
concerne les documents suivants :

1°) la correspondance courante du service placé sous son autorité, à l’exclusion de celle comportant des
décisions et des instructions générales ;

2°) les  commandes  dont  le  montant  n’excède  pas  la  somme  de  10 000 €  HT.  Ce  montant  s’applique
également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

3°)  toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble de son service.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 16 novembre 2020.

ARTICLE 5 : En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des
Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage

ARTICLE 6 : L’arrêté donnant délégation de signature à Benjamin MATHIEU en date du 6 mai 2020 est abrogé.

ARTICLE 7 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 23 octobre 2020

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2020/0724
Extrait d'arrêté d'organisation des services

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 en date du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15  septembre  2017  portant  élection  de
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des AlpesMaritimes ;

Vu l’arrête modifié d’organisation des services en date du 22 octobre 2019 ;

Vu l’avis du comité technique en date du 1er octobre 2020 ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  L’arrêté  d’organisation  des services  du  Conseil  départemental  des  Alpes-Maritimes  du
22 octobre 2019 est modifié comme suit :

Les sections 17.1 et 17.3 de l’article 17 sont remplacées par les dispositions ci-après :

17.1 Le service de l’administration des ressources humaines

Le service  de l’administration des ressources humaines  a en charge la gestion administrative de la carrière des
agents  de  leur  recrutement  à  leur  départ  de  la  collectivité.  Il  est  chargé  de  l’organisation  des  commissions
administratives paritaires, des entretiens professionnels des agents, de leurs avancements, de leurs positions et des
rémunérations qui en découlent. Il instruit les procédures disciplinaires et gère les allocations chômage.
Il a en charge la gestion des retraites.
Il effectue le calcul de la paye, la réalisation de déclarations mensuelles et annuelles et le suivi des avantages en
nature.

Ce service est organisé en trois sections : 

- section titulaires, 

- section contractuels, 

- section retraites.

17.3 Le service de la qualité de vie au travail

Il veille à la préservation de la santé et de la sécurité des agents au travail. 
Il assure le recensement et la prévention des risques professionnels et anime le réseau des assistants et conseillers
de prévention. Il assure l’organisation, le suivi et le secrétariat du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions
de travail (CHSCT).

Ce service est composé de deux sections : 
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17.3.1 La section maladies, accidents de travail et accompagnement psycho-social

Elle  a  en  charge  la  gestion  des  arrêtés  maladies,  des  congés  maternité-paternité,  des  congés  d’adoption,  des
accidents de travail et de trajet, l’accompagnement social et psychologique des agents, l’instruction des déclarations
d’accidents ou maladies professionnelles.

17.3.2 La section santé et conditions de travail

Elle a en charge la préservation de la santé des agents au travail par la médecine de prévention, la prévention des
risques professionnels, l’animation du réseau des assistants et conseillers de prévention, l’organisation, le suivi et le
secrétariat du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) et l’action sociale avec la gestion
des prestations aux personnels (chèques-déjeuners, CESU, prestations sociales …).

L’article 21 est remplacé par les dispositions ci-après : 

ARTICLE 21 : La direction de la culture 

Elle propose et met en œuvre la politique culturelle du Département.
Elle anime et coordonne tous les services à thématique culturelle.
Elle se compose :

- d’une section « Micro-folie »,

- du service de l’action culturelle territoriale,

- du service du patrimoine culturel,

- du musée des Arts asiatiques et de l’Espace culturel Lympia,

- du musée des Merveilles,

- de la médiathèque départementale,

- du service des archives départementales.

21.1 La section «     Micro-Folie     »

Elle a en charge le pilotage et la gestion du musée numérique qui permet de découvrir, en très haute définition, les
trésors issus des  plus grandes institutions  nationales  et  des  institutions territoriales partenaires  (Collection des
Hauts-de-France). 
Elle anime le FabLab, atelier de fabrication numérique, ouvert à tous, dans le cadre d’un accompagnement à la
réalisation de projets variés (projet numérique, objet décoratif ou de remplacement, outil innovant…).
Elle gère un espace de réalité virtuelle  proposant une sélection de contenus immersifs culturels à 360, des espaces
holographiques ainsi que des expériences permettant de découvrir le territoire et le patrimoine maralpins.
Elle gère la bibliothèque/ludothèque dédiée à l’art et au numérique ainsi que la salle polyvalente dédiée notamment
à des expositions.

21.2 Le service de l’action culturelle territoriale

Il développe l’offre culturelle au bénéfice des habitants du Département.
Il  assure  l'instruction  des  subventions  pour  les  associations  culturelles,  les  communes  et  les  autres  structures
publiques. 
Il met en œuvre la politique départementale en faveur du cinéma et de l’audiovisuel.
Il est composé de deux sections : la section cinéma et la section Espace Laure Ecard et Gare du Sud.

21.3  Le service du patrimoine culturel

Il est chargé de l’inventaire du patrimoine culturel, de sa restauration et de sa mise en valeur. Il comprend une
section Grotte du Lazaret.

21.4  Le musée des Arts asiatiques et Espace culturel Lympia

Il mutualise les missions de conservation et de protection des œuvres temporairement exposées au sein du Musée
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des arts asiatiques qui accueille des collections d’arts asiatiques et est destiné à favoriser les échanges entre les arts
asiatiques et la culture occidentale, ainsi que de l’Espace culturel Lympia.

21.5  Le musée des Merveilles

Il est consacré à la connaissance et à la mise en valeur du site rupestre du Mont Bégo, à l’ethnographie et plus
largement à l’archéologie. 

21.6  La médiathèque départementale

Elle met en œuvre tout ce qui concourt au développement de la lecture et autres supports d’information culturelle.
Elle  organise  la  circulation  du  fonds  d’ouvrages  départemental  pour  l’animation  culturelle  autour  des
bibliothèques-relais.
Elle est  composée de cinq sections :  la  section médiathèques valléennes,  la section livres pour la jeunesse,  la
section livres pour adultes, la section audiovisuelle et la section administrative.

21.7  Le service des archives départementales

Il assure le contrôle, la collecte, le traitement, la conservation, la communication et la mise en valeur des archives
publiques ou privées intéressant le Département.

Il est composé de quatre sections :

21.7.1 La section des archives communales, Sardes et de la valorisation

Elle coordonne les opérations de collecte et surtout de classement des archives communales et sardes, très
utilisées pour la valorisation (expositions, catalogues, conférences) car parmi les plus anciennes.
Elle a en charge les fonds anciens.
Elle conçoit les expositions des Archives départementales et gère le prêt aux établissements scolaires, aux
collectivités, aux associations et pour le grand public. Elle assure les visites de groupes. Elle a en charge
la mise  en œuvre d’une politique cohérente à l’égard de tous les publics.  Elle anime des ateliers de
sigillographie et d’héraldique.

21.7.2 La section des relations avec le public et des archives privées et orales

Elle assure l’accueil du public, gère la salle de lecture, la communication des documents et la réutilisation
des données ou documents.
Elle effectue les recherches par correspondance et est en charge des relations avec les internautes. 
Elle  prospecte  en  vue  des  dépôts  et  des  dons  d’archives  privées,  procède  aux achats  de  documents
d’archives, collecte les archives orales ou audiovisuelles et en assure le traitement. 

21.7.3 La section du contrôle et de la collecte des archives des administrations 

Elle assure le contrôle scientifique et technique des archives des services administratifs, des communes et
des organismes exerçant  une mission de service public dans le département.
Elle fournit les conseils en matière d’organisation et de classement, élabore les tableaux de gestion. 
Elle contribue à la formation des agents en charge des archives.
Elle assure la collecte et le traitement des archives administratives et instruit les visas d’élimination des
documents publics.
Elle concourt à l’organisation de la dématérialisation et gère l’archivage électronique.

21.7.4 La section des archives notariales, de la numérisation et de la coordination 

Elle assure la collecte et le classement des archives des notaires.
Elle détermine les travaux de numérisation et en assure  le suivi en  relation avec l’informatique. 
Elle assure la mise à jour du site internet et en coordonne l’enrichissement et l’évolution.
Elle assure le catalogage des fonds figurés, de la bibliothèque historique et les archives imprimées.
Elle assure la coordination des sections et unités (finances, marchés, rapports au Président…).

L’article 25 est modifié de la façon suivante :
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ARTICLE 25 : La direction des routes et des infrastructures de transport

La direction des routes et des infrastructures de transport intervient sur quatre pôles d’activité : la maintenance et la
conservation  du  patrimoine  routier,  la  gestion  portuaire,  l’optimisation  des  infrastructures  (routes,  ports)  et
l’intermodalité en lien avec les infrastructures.
Elle  a en charge l’entretien et  l’exploitation du réseau routier  départemental,  la  surveillance et  l’entretien des
ouvrages d’art et des tunnels. Elle s’assure de la sécurité routière. Elle veille à la maintenance des équipements
électriques routiers. Elle assure une mission de surveillance et d’information routière et participe à ce titre aux
centres opérationnels départementaux réunis en Préfecture en cas de crise. 
Elle élabore la politique d’aménagement du réseau routier départemental dans une approche multimodale en liaison
avec les autorités organisatrices de transports intervenant sur le domaine routier départemental  ; elle élabore et
pilote la mise en œuvre des plans et schémas directeurs correspondants. 
Elle assure la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre des opérations d’investissement routier ou non-routier qui
lui sont confiées.
Elle assure le suivi des dossiers ferroviaires concernant le département (le projet de ligne nouvelle Provence Côte
d’Azur, les opérations du CPER et les projets de gares…).
Elle assure la gestion des ports de Villefranche-sur-Mer, Darse et Santé, en régie directe.
Elle comprend une mission de reconstruction des vallées, deux services transversaux (le bureau financier et le
service  de  la  gestion,  de  la  programmation  et  de  la  coordination),  six  services  spécialisés,  six  Subdivisions
départementales d’aménagement (SDA), le service du parc des véhicules techniques, et le service des ports et la
régie des ports de Villefranche-sur-Mer.

25.0 : La mission reconstruction des vallées

Elle a en charge l’exécution d’études et le suivi des travaux des opérations de réparation des dégâts survenus aux
infrastructures routières dans les vallées du département touchées par les intempéries du 2 octobre 2020.

La section 25.10 de l’article 25 est remplacée par les dispositions ci-après :

25.10 Le service des ports de Villefranche-sur-Mer

Il assure la gestion des ports de Villefranche-sur-Mer, Darse et Santé, en régie directe.
Il assure les missions d’autorité portuaire et d’autorité investie du pouvoir de police portuaire définies par le Code
des transports.
Il met en œuvre une politique de développement des activités et d’aménagement des sites concernés en liaison avec
les services de l’État.
Il  élabore  et  met  en  œuvre  les  documents  nécessaires  au  bon  fonctionnement  des  ports  et  en  particulier  les
règlements de police portuaire et d’exploitation.
Il est en charge des instances portuaires comme notamment, les conseils portuaires, les commissions ad hoc, les
comités locaux d’usagers. 
Il est en charge de la sûreté portuaire qui comprend, par ailleurs, l’élaboration et la mise en œuvre des plans de
sûreté portuaire.
Il exécute les études et assure le suivi des travaux liés aux infrastructures.

Il est composé de deux sections : 

25.10.1 La section exploitation des ports

Elle assure les fonctions de surveillants de port.
Elle met en place une police portuaire sur les plans d’eau et terre-pleins du domaine public portuaire, mais 
également les plans de sûreté portuaire sous l’égide des services de l’état. 
Elle est chargée de l’entretien et la maintenance du domaine public portuaire ainsi que des opérations de grutage. 

25.10.2 La section administrative et financière

Elle assure les fonctions d’accueil des usagers.
Elle s’occupe du suivi des contrats de stationnement sur le plan d’eau et les aires de carénage.
Elle suit la comptabilité de la régie et la gestion du domaine public.
Elle assure le suivi administratif et logistique. 
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Article 2 :  Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er novembre 2020.

ARTICLE 3 : En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nice (18 avenue des
Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage.

ARTICLE 4 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 2 novembre 2020

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2020/0725
Extrait d'arrêté de nomination des responsables

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15 septembre 2017  portant  élection  de
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ;

Vu l’arrêté modifié nommant les responsables de l’administration territoriale en date du 22 octobre 2019 ;

A R R E T E

Article 1 :  L’arrêté susvisé du 22 octobre 2019 nommant les responsables de l’administration départementale est
modifié comme suit :

LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

ARTICLE 12 : La direction des ressources humaines est composée comme suit :

directeur Sabrina GAMBIER
attaché territorial principal

*adjoint au directeur Muriel DEFENDINI
attaché territorial

- directrice de la crèche Armelle FREY
cadre supérieur de santé territorial

- adjoint à la directrice de la crèche Jean-François VIGNOLLE
éducateur principal de jeunes enfants
territorial

* chef du service de l’administration des ressources humaines Matthieu SACCHERI
attaché territorial

Par intérim
Malvina CARLETTINI
attaché territorial

- adjoint au chef du service de l’administration des ressources
  humaines et responsable de la section contractuels

Malvina CARLETTINI
attaché territorial
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- responsable de la section titulaires Michèle JUGE-BOIRARD
attaché territorial 

- responsable de la section retraites Poste vacant

* chef du service de la qualité de vie au travail Tatiana BARDES
attaché territorial

- adjoint au chef du service Poste vacant

- responsable de la section santé et conditions de travail Poste vacant

- responsable de la section maladies, accidents de travail
et accompagnement psycho-social

Ophélie DALMAS
assistant socio-éducatif territorial de 1ère classe

* chef du service du pilotage et du dialogue social Isabelle POUMELLEC
attaché territorial principal

- adjoint au chef du service Lionel KREBER
attaché territorial principal

* chef du service des parcours professionnels Karine LECLERC
attaché territorial

- référent formation Isabelle KERMORVANT
attaché territorial

LA DIRECTION DE LA CULTURE

ARTICLE 16 : La direction de la culture est composée comme suit :

- responsable de la section Micro-Folie Poste vacant

* chef du service de l’action culturelle territoriale Laura DE VIT
attaché territorial principal

- responsable de la section Cinéma Patricia KAYADJANIAN
rédacteur territorial

- responsable de la section Espace Laure Ecard et
  Gare du Sud

A compter du 1er janvier 2021
Sophie PERON
rédacteur territorial principal de 2ème classe

* chef du service du patrimoine culturel et conservateur 
   des musées départementaux

Sylvie de GALLEANI
conservateur territorial du patrimoine en chef

- adjoint au chef de service Jérôme BRACQ
attaché territorial principal de conservation
du patrimoine

- responsable de la section Grotte du Lazaret Emmanuel DESCLAUX
attaché territorial de conservation
du patrimoine
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* administrateur du musée des Arts asiatiques et de 
l’Espace culturel Lympia

Adrien BOSSARD
conservateur territorial du patrimoine

- adjoint à l’administrateur du musée des Arts asiatiques et de
l’Espace culturel Lympia

Corinne LEON
attaché territorial

* administrateur du musée des Merveilles Silvia SANDRONE
attaché territorial de conservation 
du patrimoine

- adjoint à l’administrateur du musée des Merveilles Maria GAIGNON
attaché territorial

* conservateur de la médiathèque départementale Martine PLAUD
conservateur territorial des bibliothèques 
en chef

- responsable de la section médiathèques valléennes Sandie OUVRARD
agent contractuel

- responsable de la section livres pour la jeunesse Anne-Claire HUDIN
bibliothécaire territorial

- responsable de la section livres pour adultes Fanny GUILLOUX
bibliothécaire territorial

- responsable de la section administrative Véronique DOUILLON
rédacteur territorial principal de 1ère classe

- responsable de la section audiovisuelle Véronique SERER
bibliothécaire territorial

* directeur du service des archives départementales Yves KINOSSIAN
conservateur général du patrimoine

- adjoint au directeur et responsable de la section 
des archives communales, sardes et de la valorisation

Anne-Sophie LIENHARD
conservateur du patrimoine

- responsable de la section des archives notariales,
  de la numérisation et de la coordination

Mélany ULIAN
agent contractuel

- responsable de la section contrôle et collecte des archives
  des administrations 

Amélie BAUZAC-STEHLY
attaché territorial de conservation
du patrimoine

- responsable de la section des relations avec le public et
  des archives privées et orales

Charles-Antoine ZUBER
attaché territorial principal de conservation
du patrimoine

LA DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

ARTICLE 22 : La direction des routes et des infrastructures de transport est composée comme suit : 

directeur Anne-Marie MALLAVAN
ingénieur en chef territorial hors classe 
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* adjoint au directeur Sylvain GIAUSSERAND
ingénieur en chef territorial

* responsable de la mission reconstruction des vallées Guillaume CHAUVIN
ingénieur en chef territorial

* chef du bureau financier Jacques BASTOUIL
attaché territorial principal

* chef du service des procédures, de la mobilité
   et des déplacements 

Olivier GUILBERT 
ingénieur territorial principal

- adjoint au chef de service Laure JOUAN
ingénieur territorial

* chef du service de la gestion, de la programmation
  et de la coordination

Franck BAILLEUX
ingénieur territorial principal

- adjoint au chef de service

* chef du service de l’entretien et de la sécurité routière

- adjoint au chef de service

Laure HUGUES
ingénieur territorial

Florian CHASSY
ingénieur territorial principal 

- responsable de la section entretien routier Guillaume FORTUNE
technicien territorial principal de 1ère classe

- responsable de la section des équipements électriques
  routiers

* chef du centre d’information et de gestion du trafic Eric MAURIZE
ingénieur territorial principal

- adjoint au chef de service Jean-Marc GAUTHIER
ingénieur territorial

- responsable de la section centre opérationnel Frédéric PRIEUR
agent contractuel

- responsable de la section exploitation 

* chef du service des études et des travaux neufs 1 Claire POISSON
ingénieur territorial principal

- adjoint au chef de service Laurence GAROFALO
ingénieur territorial

* chef du service des études et des travaux neufs 2 Christelle CAZENAVE
ingénieur en chef territorial

- adjoint au chef de service Michel DALMASSO
ingénieur territorial principal

* chef du service des ouvrages d’art Thibault BRUNEL DE BONNEVILLE
ingénieur territorial principal
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- adjoint au chef de service Timothée EGGEN
ingénieur territorial

Le service des ports de Villefranche-sur-Mer est composé comme suit :

* chef du service des ports Olivier HUGUES
ingénieur territorial principal

- adjoint au chef de service Nicolas CHASSIN 
attaché territorial principal

- responsable de la section exploitation des ports,
  Commandant de ports 

Franck JEREZ
technicien territorial principal de 2ème classe

- responsable de la section administrative et financière Jennifer AUDOLI
attaché territorial

Les Subdivisions départementales d’aménagement (SDA) sont composées comme suit :

* chef de la SDA Littoral-Ouest/Cannes Erick CONSTANTINI
ingénieur territorial principal

- adjoint au chef de SDA Jean-Yves GUILLAMON
technicien territorial principal de 2ème classe

* chef de la SDA Littoral-Ouest/Antibes Patrick MORIN
ingénieur territorial principal
 

- adjoint au chef de SDA Luc BENOIT
technicien territorial principal de 2ème classe

* chef de la SDA Préalpes-Ouest Frédéric BEHE
ingénieur territorial

- adjoint au chef de SDA Denis THIERRY
technicien territorial principal de 1re classe

* chef de la SDA Cians/Var Eric NOBIZE
ingénieur territorial principal

* chef de la SDA Littoral-Est Rachid BOUMERTIT
ingénieur territorial principal

- adjoint au chef de SDA Olivier CARRIERE
technicien territorial principal de 1ère classe

* chef de la SDA Menton/Roya-Bévéra Nicolas PORTMANN
ingénieur territorial

- adjoint au chef de SDA Marc PIANA
ingénieur territorial

Le service du parc des véhicules techniques est composé comme suit :

* chef du service du parc des véhicules techniques Vianney GLOWNIA
ingénieur territorial
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- adjoint au chef de service et responsable de la section
  Atelier

Patrick GUILLET
technicien territorial principal de 1ère classe 

- responsable de la section administrative et comptable Michel FRANKIAS
rédacteur territorial principal de 2ème classe

- responsable de la section Exploitation Christophe SALICIS
technicien territorial

- responsable de la section Transmissions

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er novembre 2020.

ARTICLE 3 :  En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des
Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage.

ARTICLE 4 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 2 novembre 2020

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2020/0731
concernant la délégation de signature de la Direction de la culture

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;
Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15  septembre  2017  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ;

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Delphine GAYRARD, agent contractuel, directrice générale
adjointe pour la culture, la transformation numérique et la relation usagers, à l’effet de signer pour la direction de la
culture, les documents suivants :

1°) la correspondance, les comptes rendus d’entretiens professionnels et les décisions concernant la section
et les services placés sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions intéressant la direction ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  25 000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 50 000 € HT ;

5°) les  rapports  de  présentation  du  DCE  préalables  au  lancement  d’un  marché,  les  procès-verbaux
d’ouverture des plis,  les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport
d’analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ;

6°) les  actes  exécutoires  relatifs  au  marché dont  le  montant  est  inférieur  à  250 000  €  HT  :  acte
d’engagement – mise au point – notification – décisions et courriers relatifs aux avenants – déclaration
sans suite – sous-traitance – décision de résiliation ; 

7°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble de la direction ;

8°) la correspondance liée à l’exécution comptable et financière du Cinéma Mercury ;

9°) les copies conformes et extraits de documents ;

10°) les  conventions  de  mise  à  disposition  ponctuelles  des  salles  du  Cinéma  Mercury et  de  l’espace
Laure Ecard.
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ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Laura DE VIT, attaché territorial principal, chef du service de
l’action  et  du  développement  culturel,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Delphine GAYRARD, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) les  commandes  d’un  montant  inférieur  à  10  000 €  HT.  Ce  montant  s’applique  également  à  toutes
commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement, et les certificats de paiement sur le budget annexe du Cinéma Mercury.

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Sylvie DE GALLEANI, conservateur territorial du patrimoine
en chef, chef du service du patrimoine culturel et conservateur des musées départementaux, dans le cadre de ses
attributions, et sous l’autorité de Delphine GAYRARD, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) les  commandes  d’un  montant  inférieur  à  10  000 €  HT.  Ce  montant  s’applique  également  à  toutes
commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Sylvie DE GALLEANI, délégation de signature est donnée
à  Jérôme BRACQ,  attaché territorial  principal  de conservation du patrimoine, adjoint  au chef du service du
patrimoine culturel, pour tous les documents mentionnés à l’article 3.

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Martine PLAUD, conservateur territorial des bibliothèques en
chef,  conservateur  de  la  médiathèque  départementale,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Delphine GAYRARD, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions concernant la médiathèque départementale ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) les  commandes  d’un  montant  inférieur  à  10  000 €  HT.  Ce  montant  s’applique  également  à  toutes
commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à  Adrien BOSSARD, conservateur territorial du patrimoine,
administrateur du musée des arts asiatiques et de l’Espace culturel Lympia, dans le cadre de ses attributions, et
sous l’autorité de Delphine GAYRARD, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions concernant le musée et l’Espace culturel Lympia ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) les  commandes  d’un  montant  inférieur  à  10  000 €  HT.  Ce  montant  s’applique  également  à  toutes
commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
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transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 7 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Adrien BOSSARD, délégation de signature est donnée à
Corinne LEON, attaché territorial, adjoint à l’administrateur du musée des arts asiatiques et de l’Espace culturel
Lympia, pour tous les documents mentionnés à l’article 6.

ARTICLE  8 : Délégation de signature est donnée à  Silvia SANDRONE,  attaché  territorial  de conservation du
patrimoine,  administrateur  du  musée  des  Merveilles,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Delphine GAYRARD, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions concernant le musée ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) les  commandes  d’un  montant  inférieur  à  10  000 €  HT.  Ce  montant  s’applique  également  à  toutes
commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de Silvia SANDRONE, délégation de signature est donnée à
Maria  GAIGNON,  attaché  territorial,  adjoint  à  l’administrateur  du  musée  des  Merveilles,  pour  tous  les
documents mentionnés à l’article 8.

ARTICLE  10 :  Délégation de signature est  donnée à  Yves KINOSSIAN,  conservateur  général  du patrimoine,
directeur  du  service  des  archives  départementales,  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  sous  l'autorité de
Delphine GAYRARD, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance, les comptes rendus d’entretiens professionnels et les décisions concernant le service
placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions intéressant le service ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics de passés en procédure adaptée et  dont  le montant  n’excède pas  25 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les  bons de commande dans le cadre  des  marchés  à  bons de commandes notifiés  dont  le  montant
n’excède pas 50 000 € HT ;

5°) les  rapports  de  présentation  du  DCE  préalables  au  lancement  d’un  marché,  les  procès-verbaux
d’ouverture des plis,  les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport
d’analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ;

6°) les  actes  exécutoires relatifs  au  marché dont  le  montant  est  inférieur  à  250 000  €  HT : acte
d’engagement – mise au point – notification – décisions et courriers relatifs aux avenants – déclaration
sans suite – sous-traitance – décision de résiliation ;

7°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ;

8°) les bordereaux de versement ou de prise en charge ;

9°) les expéditions en forme authentique des documents ;

10°) les demandes au service sécurité d’autorisations d’accès au centre administratif ;

11°) les conventions de prêt d’expositions itinérantes ou de documents d’archives pour exposition.
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ARTICLE  11 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Yves KINOSSIAN, délégation de signature est donnée à
Anne-Sophie  LIENHARD,  conservateur  du  patrimoine,  adjoint  au  directeur  du  service  des  archives
départementales,  et  responsable  de la  section  des  archives  communales,  sardes  et  de  la  valorisation,  pour  les
documents cités à l’article 10.

ARTICLE  12 :  Délégation de signature  est  donnée à Anne-Sophie LIENHARD,  conservateur  du patrimoine,
adjoint au directeur du service des archives départementales, responsable de la section des archives communales,
sardes et de la valorisation, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Yves KINOSSIAN, en ce qui
concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) les expéditions en forme authentique des documents.

ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à Mélany ULIAN, agent contractuel, responsable de la section
des archives notariales, de la numérisation et de la coordination, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité
d’Yves KINOSSIAN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) les expéditions en forme authentique des documents.

ARTICLE  14 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Amélie  BAUZAC-STEHLY,  attaché  territorial  de
conservation du patrimoine, responsable de la section contrôle et collecte des archives des administrations, dans le
cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Yves KINOSSIAN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) les expéditions en forme authentique des documents.

ARTICLE  15 : Délégation de signature est donnée à  Charles-Antoine ZUBER,  attaché territorial  principal  de
conservation du patrimoine, responsable de la section des relations avec le public et des archives privées et orales,
dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Yves KINOSSIAN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) les expéditions en forme authentique des documents.

ARTICLE 16 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er novembre 2020.

ARTICLE 17 : En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  administratif de Nice (18 avenue des
Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage.

ARTICLE 18 : L’arrêté donnant délégation de signature à Delphine GAYRARD pour la direction de la culture en
date du 1er octobre 2020 est abrogé.

ARTICLE 19 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 2 novembre 2020

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2020/0732
donnant délégation de signature à Sabrina GAMBIER, attaché territorial principal, directeur des

ressources humaines

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15 septembre 2017  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ;

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

ARRETE

ARTICLE 1er :  Délégation de signature est donnée à  Sabrina GAMBIER,  attaché territorial principal, directeur
des ressources humaines,  dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité  de Christel  THEROND, directrice
générale adjointe pour les ressources, les moyens et la modernisation de l’administration, à l'effet de signer les
documents suivants :

1°) tous documents, arrêtés, décisions, comptes rendus d’entretiens professionnels, conventions, contrats et
correspondances concernant les services placés sous son autorité ;

2°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics de passés en procédure adaptée et  dont  le montant  n’excède pas  25 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

3°) les  rapports  de  présentation  du  DCE  préalables  au  lancement  d’un  marché,  les  procès-verbaux
d’ouverture des plis,  les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport
d’analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ;

4°) les  actes exécutoires  relatifs  au  marché dont  le  montant  est  inférieur  à  250 000  €  HT :  acte
d’engagement – mise au point – notification – décisions et courriers relatifs aux avenants – déclaration
sans suite – sous-traitance – décision de résiliation ; 

5°) les  bons de commande dans le cadre  des  marchés  à  bons de commandes notifiés  dont  le  montant
n’excède pas 50 000 € HT et 500 000 € HT pour les commandes de chèques déjeuners ;

6°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y
compris s’agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi
que les certificats de  paiement pour le budget principal et les budgets annexes ; 

7°) tous les actes, certificats et attestations relatifs au personnel de la collectivité ; 

8°) les bons de commande concernant les déplacements ;
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9°) les ordres de mission concernant les déplacements y compris ceux relatifs aux formations ;

10°) les conventions relatives à l’accueil des élèves stagiaires ;

11°) les pièces comptables nécessaires au fonctionnement de la régie de la crèche.

ARTICLE 2 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Sabrina GAMBIER, délégation de signature est donnée à
Muriel DEFENDINI,  attaché territorial, adjoint au  directeur des ressources humaines,  pour tous les documents
cités à l'article 1.

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Matthieu SACCHERI, attaché territorial, chef du service de
l’administration  des  ressources  humaines,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Sabrina GAMBIER, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les actes concernant le service de l’administration des ressources humaines ;

2°) les attestations et certificats ;

3°) les ampliations d’arrêtés ou décisions ;

4°) les  commandes  dont  le  montant  n'excède  pas  la  somme  de  10 000 € HT.  Ce  montant  s’applique
également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

5°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y
compris s’agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi
que les certificats de paiement, pour le budget principal et les budgets annexes ; 

6°) tous  documents  et  pièces  relatifs  à  l’exécution des  commandes,  dans le  cadre  de marchés  notifiés,
hormis les avenants, décisions de poursuivre, de reconduire ou de résilier ;

7°) tous les actes relatifs au personnel de la collectivité.

ARTICLE 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Matthieu SACCHERI, délégation de signature est donnée à
Malvina CARLETTINI, attaché territorial, adjoint au chef du service de l’administration des ressources humaines
assurant  l’intérim  des  fonctions  de chef  du  service  de  l’administration  des  ressources  humaines,  et  à
Michèle JUGE-BOIRARD, attaché territorial, responsable de la section titulaires, pour tous les documents cités à
l'article 3.

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Michèle JUGE-BOIRARD, attaché territorial, responsable de
la section titulaires, et à Malvina CARLETTINI, attaché territorial, adjoint au chef du service de l’administration
des ressources humaines et responsable de la section contractuels, et sous l’autorité de Matthieu SACCHERI, pour
les documents suivants, toutes sections confondues : 

1°) la correspondance et les actes relatifs à leur domaine d’activité ;

2°) les attestations et certificats ;

3°) les ampliations d’arrêtés ou décisions ;

4°) les arrêtés relatifs au travail à temps partiel et aux congés parentaux.

ARTICLE  6 : Délégation de signature est donnée à  Tatiana BARDES, attaché territorial, chef du service de la
qualité de vie au travail,  dans le cadre de ses attributions, et  sous l’autorité de Sabrina GAMBIER, en ce qui
concerne :

1°) la correspondance, les arrêtés, les décisions et les actes relatifs au service placé sous son autorité ;

2°) les attestations et certificats ;

3°) les ampliations d’arrêtés ou décisions ;

4°) les certificats de prise en charge relatifs aux accidents de service et maladies professionnelles ;

5°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y
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compris s’agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi
que les certificats de paiement concernant son service ;

6°) les commandes dans la limite d'un montant de 10 000 € HT. Ce montant s’applique également à toutes
commandes faites auprès de centrales d’achat ;

7°) les  factures  et  relevés  d’honoraires  médicaux  ou  d’examens,  suite  aux  prescriptions  médicales  et
expertises relatives à la médecine préventive. 

ARTICLE  7 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Ophélie  DALMAS,  assistant  socio-éducatif  territorial
principal, responsable de la section maladies, accidents de travail et accompagnement psycho-social, dans le cadre
de ses attributions, et sous l’autorité de Tatiana BARDES, en ce qui concerne :

1°) la correspondance, les arrêtés et les actes relatifs à la section placée sous son autorité ;

2°) les attestations et certificats ;

3°) les ampliations d’arrêtés ou décisions ;

4°) les certificats de prise en charge relatifs aux accidents de service et maladies professionnelles ;

5°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y
compris s’agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi
que les certificats de paiement concernant sa section.

6°) les décisions de congés de maladie ordinaire jusqu'à 6 mois, de maternité, de paternité et d’adoption des
agents titulaires et non titulaires ; 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Armelle FREY, cadre supérieur de santé territorial, directrice
de la crèche, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sabrina GAMBIER, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les actes relatifs au service placé sous son autorité ; 

2°) les certificats et attestations ; 

3°) les pièces comptables nécessaires au fonctionnement de la régie de la crèche ; 

4°) les commandes dans la limite de 1 500 € HT. Ce montant s’applique également à toutes commandes
faites auprès de centrales d’achat ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes ,
attestation  du  service  fait et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant la crèche.

ARTICLE  9 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  d’Armelle  FREY,  délégation  de  signature  est  donnée à
JeanFrançois  VIGNOLLE,  éducateur  principal  de  jeunes  enfants,  adjoint  à  la  directrice  de  la  crèche,  pour
l’ensemble des documents cités à l’article 8. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Isabelle POUMELLEC, attaché territorial principal, chef du
service du pilotage et du dialogue social, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sabrina GAMBIER,
en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les actes concernant le service placé sous son autorité ;

2°) les attestations et certificats ;

3°) les ampliations d’arrêtés ou décisions ;

4°) les  commandes  dont  le  montant  n'excède  pas  la  somme  de  10 000 € HT.  Ce  montant  s’applique
également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

5°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y
compris s’agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi
que les certificats de paiement, pour le budget principal et les budgets annexes ; 
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6°) tous documents  et  pièces  relatifs  à  l’exécution des  commandes,  dans le  cadre  de marchés  notifiés,
hormis les avenants, décisions de poursuivre, de reconduire ou de résilier ;

7°) les bons de commande concernant les déplacements ;

8°) les ordres de mission concernant les déplacements y compris ceux relatifs aux formations.

ARTICLE 11 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Isabelle POUMELLEC, délégation de signature est donnée à
Lionel KREBER, attaché territorial principal, adjoint au chef du service du pilotage et du dialogue social, en ce
qui concerne les documents cités à l'article 10.

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à  Karine LECLERC, attaché territorial,  chef du service des
parcours professionnels, dans le cadre de  leurs attributions, et sous l’autorité de Sabrina GAMBIER, en ce qui
concerne :

1°) la correspondance et les actes concernant le service placé sous son autorité ;

2°) les attestations et certificats ;

3°) les ampliations d’arrêtés ou décisions ;

4°) les  commandes  dont  le  montant  n'excède  pas  la  somme  de  10 000 € HT.  Ce  montant  s’applique
également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ; 

5°) les  pièces  justificatives  accompagnant  les  mandats  de paiement  ou titres  de recettes , attestation du
service  fait et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des  transmissions  aux
comptables publics par voie ou sur support électronique ;

6°) les  conventions  relatives  à  l’accueil  des  stagiaires et  des  volontaires  en  service  civique  et  les
conventions de formation.

ARTICLE  13 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Isabelle  KERMORVANT,  attaché  territorial,  référent
formation, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Karine LECLERC, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les actes relatifs à son domaine d’activité ;

2°) les attestations et certificats.

ARTICLE 14 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er novembre 2020.

ARTICLE 15 : En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des
Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage.

ARTICLE  16 : L’arrêté donnant délégation de signature à  Sabrina GAMBIER,  en date  du 14 octobre 2020, est
abrogé.

ARTICLE 17 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 2 novembre 2020

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DFIN SB/2020/0799
portant sur la démission d'un mandataire suppléant et la nomination de son remplaçant de la régie

de recettes du musée des Merveilles
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DEPARTEMENT DES A LPES-MAR IT l M ES
DlRKOriON GKNERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIHKO'ION GENERALE ADJOIN1 K
POUR. LES RESSOUKCKS K-l' l.KS MO\'ENS

DIRECTION DKS HNANCF.S

SERVIU: DU BUDGET DE Lr\ PROURAMMAÏION
ET DE 1A QUALITE DE GESTION
îiU200 !

ARRETE
portant sur la démission d un mandataire suppléant et la nomination de son remplaçant de la régie de recettes du

musée des Merveilles

Le Président du Conseil dêparîementa\

des Aîpes-Mariîimes,

Vu te décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire el comptable publique, et notamment
l'article 22;
Vu le décret n°2008-227 du mars 2008 abrogeant et remplaçanl le décret 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la
responsabilité personnelle et pccuniaire dex régisseurs ;

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnihm'e tenant compte des fonctions,

des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) pour l'enseinble des personiiels d'État et
par parité des collectivités territoriales ;
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la créEition des
régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales el des

établissements publics locaux ;

Vu la délibération prise le 2 décembre 2016 par rassemblée déparleinentale approuvant la mise en place du
RIFSEEP pour les agents départementaux, constitué d'une indemnité de fonctions, de sujétions et d'cxpertise

(IFSE) et d'un complément indemmtaire annuel (CIA) ;
Vu les délibérations prises lu 8 décembre 2017 et le 18 mai 2018 par rassemblée départementale relatives au
R1FSEEP ;
Vu la délibération de l'Assemblée dépîu'lementnle du 15 septembre 2017 donnant délégation au Président du
Conseil dépîu'temcntul des Alpes-Mïiritimes pour créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessiures au
fonctionnement des services de la collectivité ;

Vu l'arrêté en date du 5 juillet 1996 modifié par arrêtés du 5 août 1997, du 4 février 2000, du 28 décembre 2001, du
31 décembre 2003, du 17 février 2006, du 19 novembre 2013, du 16 juillet 2015, du 2 novembre 2015 et du 13 juin
2017 instituant une régie de recetteî; auprès du musée dépEti'temental des merveilles ;

Vu l'avis conforme du Comptable public assignatnire du 21 septembre 2020 ;

Vu l'avis conforme du régisseur du 23 septembre 2020 ;

Vu l'avis conforme des mandataires suppléants des 25, 28, 30 septembre 2020 et du l octobre 2020 ;

AR11ËTE

ARTICLE 1ER : Madame Claudine MARCON n'exerœ pIuK [es fonctions de mandataire supplcmit à la régie ci-
dessus désignée.

ARTICLE 2 Madame Murielle PRIGENT est nommée mandataire suppléant en remplacement de Madame
Claudine MARCON.
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ARTICLE 3: Mesdames Christcl STEFAN, Angela DE TOMA. Muriclle PRIGENT et Messieurs Andrcn
MAZZARINI, Henri GAGLIO, Henri GAGLIO, Bernard GIUSTO et Sylvain ROUAH percevront au titre de leurs
fonctions de régisseur un complément du régime indemnitaire d un montant identique à celui du régisseur titulaire
proratisé au nombre de jours durant lesquels ils assureront effectivement le fonctioimcment de la régie.

Ce complément est versé en une seule fois.

ARTICLE 4 : Le régisseur titulaù'e et les mandîitaires suppléants sont conformément a la réglementation en vigueur

personncllcmenl et pécuniah'ement responsables de la conyervation des fonds, des valeurs et des pièces comptables
qu'ils ont reçues, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidations qu'ils ont éventuellement effectués.

ARTICLE 5 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de .sommes pour des

produits autres que ceux énumcrés dans Pacte constitutif de la régie, sous peine d'êtrc conslitués comptables de

faits et de s exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues piir l article 432-10 du Nouveau

code pénal.

ARTICLE 6 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppIéEints sont tenus d'appliqucr chacun en ce qui le

concerne, les dispositions de l'instruction mternunistérielle du 21 avril 2006.

ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l'cxécution du présent arrôté qui sera publié aux
bulletins des iictcs ndministmtifs.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publie aux

bulletins des actes admiiïistratits.

Noms et Prénoms mention « vu pour acceptation » et signature

A }WÎ ^Kcp^h^Chrislelle PASCUCCI
Régisseur titulaire

Christel STËFAN
Mandataire suppléant

^ r'L -^
Angola DE TOMA
Mandataire suppléant

'\T~^-^ e;'i/. i ^ (,1;.;'^ t\<-^-ic ^

J^kfl^y^r
Munelle PRIGENT
Mandataire suppléant

L/L\ {x^^acc^'? o^i

lil fO^'^A-L.
TTH—r^r

Atidréa MAZZARINI
Mandataire suppléant

Henri GAGLIO
Mandataire suppléant

\.L>h f^^ "" ^cc^^^^^ ../^yc,
^.^>y~ . y

EBernard GIUSTO
Mandataire suppléant

V/A.L. ///\-^<t/t Û^:C '7 ,<</^x
<c.^<u

Sylvain ROUAH
Mandataire suppléant

'/,;/
; ( -'.'(.-l e"- C< t. '/

^
^^J...^^[

h..--- (v

ClîiuclineMARCON
/u -^^ ^CCA }^J

Le Présiderit,
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ARRÊTÉ N° DE/2020/0728
abroge et remplace l'arrêté 2018-102 du 18-05-2018 relatif à l'autorisation de création et de

fonctionnement pour l'établissement d'accueil du jeune enfant ' Vanille ' à BIOT

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code de la santé publique, Deuxième partie, Livre III, Titre II, chapitre IV «  Établissements d’accueil des
enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ;

Vu l’autorisation de création et de fonctionnement délivrée le 12 août 2011 à la SAS « People & Baby » dont le
siège social est situé au 9 avenue Hoche à Paris 75008, pour le fonctionnement de l’établissement d’accueil de
jeunes enfants dénommé « Vanille », sis au 950 avenue de Roumanille à Biot 06410 ;

Vu l’arrêté 2018-102 du 18-05-2018 portant sur l’autorisation de création et de fonctionnement de l’établissement
d’accueil du jeune enfant « Vanille » à BIOT ;

Vu le courrier de la SAS People & Baby sollicitant un agrément modulable pour la crèche « Vanille » à compter
du 1e septembre 2020 ;

Considérant le fonctionnement de la structure en horaires modulables à compter du 1er septembre 2020 ;

ARRETE

ARTICLE 1er  :  l’arrêté 2018-102 du 18-05-20218 relatif à l’autorisation de création et de fonctionnement de
l’établissement d’accueil du jeune enfant « Vanille » à Biot  est abrogé et remplacé par le présent arrêté à
compter de sa date de notification.

ARTICLE 2 : la capacité de cet établissement qui fonctionne en multi-accueil, est de 50 places. L’âge des enfants
accueillis est de 10 semaines à 4 ans, et 5 ans révolus pour les enfants présentant un handicap.

ARTICLE 3 : l’établissement est ouvert du lundi au vendredi, avec une amplitude de 11 heures soit de 8h00 à
19h00 selon les modalités suivantes :

  8h00 à 8h30   : 30 places
  8h30 à 18h00 : 50 places
18h00 à 18h30 : 10 places
18h30 à 19h00 :   5 places

ARTICLE 4 : la direction est assurée par Madame Aurélia BIJAOUI, éducatrice de jeunes enfants assistée d’une
infirmière  DE.  Le  personnel  encadrant  les  enfants  est  composé  d’une éducatrice de  jeunes  enfants,  de  cinq
auxiliaires de puériculture et de sept professionnelles titulaires du CAP Petite Enfance.

ARTICLE 5 : le gestionnaire s’engage à communiquer au Département toute modification qui interviendrait dans
le fonctionnement de la structure.

ARTICLE 6 : le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de notification.

ARTICLE 7 : conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
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arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des
actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 
18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1 / Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr

ARTICLE 8 : Monsieur le Président du Conseil départemental et Monsieur le Président de la SAS «  People &
Baby » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au bulletin des
actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 27 octobre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l’enfance

Annie SEKSIK
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ARRÊTÉ N° DE/2020/0735
abroge et remplace l'arrêté 2019-872 portant autorisation de fonctionnement pour l'établissement

d'accueil du jeune enfant ' Capelina ' à Nice

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu     le code de la santé publique, Deuxième partie, Livre III, Titre II, chapitre IV « Établissements d’accueil des
enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ;

Vu le procès-verbal de la commission communale de sécurité de Nice du 1er mars 2017 ;

Vu l’arrêté de la Ville de Nice du 6 juin 2017 portant autorisation d’ouverture au public de l’établissement sis
28 rue Gioffredo à Nice ;

Vu l’arrêté  2019-872 du 4 décembre  2019 portant  sur  l’autorisation de fonctionnement  de l’établissement
d’accueil du jeune enfant « Capelina » à Nice ;

Vu le courriel  du groupe People&Baby informant du départ  de la directrice Lucille GERMAIN et  de son
remplacement par Anne LOUVET, à compter du 5 octobre 2020, au sein des trois micro-crèches sises à
Nice ;

Considérant la prise de fonction de Madame Anne LOUVET, éducatrice de jeunes enfants, en tant que directrice
des trois micro-crèches dénommées « Capelina », « Boule de Gomme » et « Praline » sises à Nice ;

ARRETE

ARTICLE 1 : l’arrêté 2019-872 relatif à l’autorisation de fonctionnement de la micro-crèche « Capelina » sise à
Nice est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE  2 :  la  SAS  « People&Baby »  dont  le  siège  social  est  situé  9  avenue  Hoche  à  Paris  75008  est
gestionnaire des 3 micro-crèche dénommées « Capelina », « Boule de Gomme » et « Praline » sises à Nice depuis
le 1er juillet 2019.

ARTICLE 3 :  la  capacité  de  cette  micro-crèche  qui  fonctionne en multi-accueil,  est  de  10 places  avec  une
possibilité de surnombre conformément à l’article R2324-27 du code de la santé publique soit 11 places certains
jours de la semaine à condition que la moyenne hebdomadaire du taux d’occupation n’excède pas cent pour cent
de la capacité d’accueil autorisée. 
L’âge des  enfants  accueillis  est  de  2 mois  ½ à  3 ans  révolus,  5  ans  révolus  pour  les  enfants  présentant  un
handicap.

ARTICLE 4 : l’établissement est ouvert du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30.

ARTICLE 5 : l’établissement « Capelina » est dirigé par Madame Anne LOUVET, éducatrice de jeunes enfants,
nommée directrice et qui conformément à l’article R2324-36-1 du code de la santé publique assurera également la
direction  des  deux  autres  micro-crèches  gérées  par  la  SAS « People  and  Baby » :  « Boule  de  Gomme »  et
« Praline » sises à Nice.
Le référent technique est psychomotricien. Le personnel encadrant les enfants est composé d’une auxiliaire de
puériculture et de deux professionnelles titulaires du CAP Petite Enfance.
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ARTICLE 6 : le gestionnaire s’engage à communiquer au Département toute modification qui interviendrait dans
le fonctionnement de la structure.

ARTICLE 7 : le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de notification.

ARTICLE 8 : conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des
actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 
18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1 / Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr

ARTICLE 9 : Monsieur le Président du Conseil départemental et Monsieur le Président de la SAS « People and
Baby » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au bulletin des
actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 27 octobre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l’enfance

Annie SEKSIK
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ARRÊTÉ N° DE/2020/0736
abroge et remplace l'arrêté 2019-873 portant autorisation de fonctionnement pour l'établissement

d'accueil du jeune enfant ' Boule de Gomme ' à Nice 
 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu     le code de la santé publique, Deuxième partie, Livre III, Titre II, chapitre IV « Établissements d’accueil des
enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ;

Vu le procès-verbal de la commission communale de sécurité de Nice du 30 octobre 2017 ;

Vu l’arrêté 2017-358 du 15 novembre 2017 de la Ville de Nice portant autorisation d’ouverture au public de
l’établissement sis 12 rue Gubernatis ;

Vu l’arrêté  2019-873 du 4 décembre  2019 portant  sur  l’autorisation de fonctionnement  de l’établissement
d’accueil du jeune enfant « Boule de Gomme » sis 12 rue Gubernatis à Nice ;

Vu le courriel  du groupe People&Baby informant du départ  de la directrice Lucille GERMAIN et  de son
remplacement par Anne LOUVET, à compter du 5 octobre 2020, au sein des trois micro-crèches sises à
Nice ;

Considérant la prise de fonction de Madame Anne LOUVET, éducatrice de jeunes enfants, en tant que directrice
des trois micro-crèches dénommées « Capelina », « Boule de Gomme » et « Praline » sises à Nice ;

ARRETE

ARTICLE 1 : l’arrêté 2019-873 relatif à l’autorisation de fonctionnement de la micro-crèche « Boule de Gomme  »
sise à Nice est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE  2 :  la  SAS  « People&Baby »  dont  le  siège  social  est  situé  9  avenue  Hoche  à  Paris  75008  est
gestionnaire des 3 micro-crèche dénommées « Capelina », « Boule de Gomme » et « Praline » sises à Nice depuis
le 1er juillet 2019.

ARTICLE 3 :  la  capacité  de  cette  micro-crèche  qui  fonctionne en multi-accueil,  est  de  10 places  avec  une
possibilité de surnombre conformément à l’article R2324-27 du code de la santé publique soit 11 places certains
jours de la semaine à condition que la moyenne hebdomadaire du taux d’occupation n’excède pas cent pour cent
de la capacité d’accueil autorisée. 
L’âge des  enfants  accueillis  est  de  2 mois  ½ à  3 ans  révolus,  5  ans  révolus  pour  les  enfants  présentant  un
handicap.

ARTICLE 4 : l’établissement est ouvert du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30.

ARTICLE 5 : l’établissement « Boule de Gomme » est dirigé par Madame Anne LOUVET, éducatrice de jeunes
enfants, nommée directrice et qui conformément à l’article R2324-36-1 du code de la santé publique assurera
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également la direction des deux autres micro-crèches gérées par la SAS « People and Baby » : « Capelina » et
« Praline » sises à Nice.
La référente technique est éducatrice de jeunes enfants. Le personnel encadrant les enfants est composé d’une
auxiliaire de puériculture et de deux professionnelles titulaires du CAP Petite Enfance.

ARTICLE 6 : le gestionnaire s’engage à communiquer au Département toute modification qui interviendrait dans
le fonctionnement de la structure.

ARTICLE 7 : le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de notification.

ARTICLE 8 : conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des
actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 
18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1 / Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr

ARTICLE 9 : Monsieur le Président du Conseil départemental et Monsieur le Président de la SAS « People and
Baby » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au bulletin des
actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 27 octobre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l’enfance

Annie SEKSIK
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ARRÊTÉ N° DE/2020/0737
abroge et remplace l'arrêté 2019-874 portant autorisation de fonctionnement pour l'établissement

d'accueil du jeune enfant ' Praline ' à Nice

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu     le code de la santé publique, Deuxième partie, Livre III, Titre II, chapitre IV « Établissements d’accueil des
enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ;

Vu l’arrêté  2018-148  du  25  mai  2018  de  la  Ville  de  Nice  portant  autorisation  d’ouverture  au  public  de
l’établissement sis 12 rue Gubernatis ;

Vu l’arrêté  2019-874 du 4 décembre  2019 portant  sur  l’autorisation de fonctionnement  de l’établissement
d’accueil du jeune enfant « Praline » à Nice 12 rue Gubernatis ;

Vu le courriel  du groupe People&Baby informant du départ  de la directrice Lucille GERMAIN et  de son
remplacement par Anne LOUVET, à compter du 5 octobre 2020, au sein des trois micro-crèches sises à
Nice ;

Considérant la prise de fonction de Madame Anne LOUVET, éducatrice de jeunes enfants, en tant que directrice
des trois micro-crèches dénommées « Capelina », « Boule de Gomme » et « Praline » sises à Nice ;

ARRETE

ARTICLE 1 : l’arrêté 2019-874 relatif à l’autorisation de fonctionnement de la micro-crèche « Praline » sise à
Nice est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE  2 :  la  SAS  « People&Baby »  dont  le  siège  social  est  situé  9  avenue  Hoche  à  Paris  75008  est
gestionnaire des 3 micro-crèche dénommées « Capelina », « Boule de Gomme » et « Praline » sises à Nice depuis
le 1er juillet 2019.

ARTICLE 3 :  la  capacité  de  cette  micro-crèche  qui  fonctionne en multi-accueil,  est  de  10 places  avec  une
possibilité de surnombre conformément à l’article R2324-27 du code de la santé publique soit 11 places certains
jours de la semaine à condition que la moyenne hebdomadaire du taux d’occupation n’excède pas cent pour cent
de la capacité d’accueil autorisée. 
L’âge des  enfants  accueillis  est  de  2 mois  ½ à  3 ans  révolus,  5  ans  révolus  pour  les  enfants  présentant  un
handicap.

ARTICLE 4 : l’établissement est ouvert du lundi au vendredi, de 8h00 à 18h30.

ARTICLE 5 : l’établissement « Praline » est dirigé par Madame Anne LOUVET, éducatrice de jeunes enfants,
nommée directrice et qui conformément à l’article R2324-36-1 du code de la santé publique assurera également la
direction des deux autres micro-crèches gérées par la SAS « People and Baby » :  « Capelina » et « Boule de
Gomme » sises à Nice.
La référente technique est éducatrice de jeunes enfants. Le personnel encadrant les enfants est composé d’une
auxiliaire de puériculture et de deux professionnelles titulaires du CAP Petite Enfance.

ARTICLE 6 : le gestionnaire s’engage à communiquer au Département toute modification qui interviendrait dans
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le fonctionnement de la structure.

ARTICLE 7 : le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de notification.

ARTICLE 8 : conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des
actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 
18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1 / Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr

ARTICLE 9 : Monsieur le Président du Conseil départemental et Monsieur le Président de la SAS « People and
Baby » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au bulletin des
actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 27 octobre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l’enfance

Annie SEKSIK
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ARRÊTÉ N° DE/2020/0738
portant fermeture du Jardin d'enfants ' Mont-Ventoux ' à Grasse

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code de la santé publique, Deuxième partie, Livre III, Titre II, chapitre IV « Établissements d’accueil des
enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ;

Vu l’arrêté  2009-007  du  9  octobre  2009  portant  autorisation  de  fonctionner  du  Jardin  d’enfants  « Mont-
Ventoux » sis 40, boulevard Emile Zola à Grasse ;

Vu le courrier du 22 janvier 2020 de la Congrégation des Sœurs Oblates de Saint-François de Sales adressé au
Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes informant de la cessation des activités du Jardin
d’enfants « Mont-Ventoux » à compter du 30 juin 2020 ;

Considérant la fermeture du Jardin d’enfants « Mont-Ventoux » à compter du 30 juin 2020 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : le Jardin d’enfants « Mont-Ventoux », géré par l’association du même nom, sis 40 boulevard Emile
Zola à Grasse, n’est plus autorisé à fonctionner depuis le 30 juin 2020.

ARTICLE 2 : le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de notification.

ARTICLE 3 : conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des
actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 
18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1 / Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr

ARTICLE 4 : Monsieur le Président du Conseil départemental et Madame la Présidente de l’Association « Mont-
Ventoux » à Grasse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

 

Nice, le 27 octobre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l’enfance

Annie SEKSIK
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ARRÊTÉ N° DE/2020/0752
Modification concernant la régularisation de l'aide au transport pour les familles d'élèves et

étudiants reconnus handicapés réglée aux parents qui demandent à un tiers professionnel de leur
choix d'effectuer le transport de leur enfant au titre de l'année scolaire 2020-2021

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code des transports et notamment les articles R 3111-24 à R 3111-27 ;

Vu la délibération prise le 23 juillet 2007 par la commission permanente adoptant le dispositif d’aide au
transport pour les familles d’élèves handicapés, permettant d’attribuer aux familles d’enfants handicapés
scolarisés, dont le transport  scolaire est  assuré par un tiers professionnel de leur choix,  une bourse de
transport ;

Vu la délibération prise le 30 septembre 2010 par la commission permanente attribuant,  à compter de
l’année scolaire 2010/2011,  aux familles d’enfants  handicapés  scolarisés,  dont  le  transport  scolaire  est
assuré par un tiers professionnel de leur choix, la bourse de transport sous forme d’un remboursement
mensuel versé aux familles au vu des justificatifs des dépenses acquittées ; 

Vu la  délibération prise  le  27 juin 2013 par  l’assemblée  départementale,  approuvant  l’évolution  de la
règlementation départementale  à compter de la rentrée scolaire 2013/2014,  pour l’attribution des aides
financières individuelles au transport scolaire journalier et hebdomadaire, et revalorisant l’indemnité de
transport scolaire pour les familles d’enfants handicapés transportant elles-mêmes leurs enfants ; 

Vu la délibération prise le 31 janvier 2014 par l’assemblée départementale autorisant son Président, en
application de l’article  L.3221-1 du code général  des collectivités territoriales,  à  attribuer  les aides au
transport scolaire par arrêté ; 

Vu la délibération prise le 26 juin 2020 par l’assemblée départementale, approuvant la mise en œuvre du
règlement départemental du transport scolaire des élèves et étudiants en situation de handicap à compter de
la rentrée scolaire 2020-2021 ;

Vu l’arrêté N° DE/2020/0618  concernant l’attribution de l’aide au transport  pour les familles d’élèves
handicapés réglées aux parents qui demandent à un tiers professionnel de leur choix d’effectuer le transport
de leur enfant au titre de l’année scolaire 2020-2021 pour un montant prévisionnel 542 895,60 € ;

Vu  l’arrêté  N°  DE/2020/0638  concernant  l’attribution  de  l’aide  au  transport  pour  3 familles  d’élèves
handicapés réglées aux parents qui demandent à un tiers professionnel de leur choix d’effectuer le transport
de leur enfant au titre de l’année scolaire 2020-2021 pour un montant complémentaire de 76 062,00 € ;
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Considérant  qu’il  convient  de  valider  2 dossiers  supplémentaires  de  demande  de  prise  en  charge  de
transport d’élèves handicapés pour un montant prévisionnel complémentaire de 28 956,00 € jusqu’à la fin
de l’année scolaire ;

Considérant  qu’il  convient  également  de régulariser 1 dossier  supplémentaire  de demande de prise  en
charge de transport  d’élèves handicapés pour un montant  prévisionnel complémentaire  de  24 332,00  €
jusqu’à la fin de l’année scolaire ;

Sur la proposition de la Directrice de l’Enfance,

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant prévisionnel des allocations pour l’année scolaire 2020-2021 attribuées aux 24
bénéficiaires, dans la limite d’une enveloppe de 672 245,60 € calculée sur la base du nombre théorique de
jours de scolarité ; 

ARTICLE 2 : Le remboursement mensuel des dites allocations sera fait sur production des justificatifs de
présence scolaire des élèves concernés et des dépenses réellement acquittées ; 

ARTICLE 3 : Le prélèvement des crédits nécessaires s’effectuera sur les disponibilités du chapitre 935,
programme  « Accompagnement  social »,  politique  Aide  aux  personnes  handicapées,  du  budget
départemental ; 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de
publication au recueil des actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 18, avenue des
Fleurs CS 61039 - 06050 Nice cedex 1 : Télé recours : nice.tribunal-administratif.fr ;

ARTICLE  5 : Le Président du conseil départemental des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs ;

ARTICLE 6 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter de la date du 01 septembre 2020.

Nice, le 27 octobre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur général adjoint pour le développement

des solidarités humaines

Christine TEIXEIRA
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20201102-lmc110722-AR-1-1

Date de télétransmission : 3 novembre 2020

Date de réception : 3 novembre 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 16 novembre 2020

ARRÊTÉ N° DE/2020/0767
portant fixation pour l'année 2020 du prix de journée du dispositif d'accueil d'urgence du FEAM
et du dispositif de mise à l'abri, l'évaluation et d'orientation des mineurs non accompagnés par le

FEAM sur le site du Centre International de Valbonne

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le règlement départemental d’aide et d’actions sociales ;

Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 3 février 2020 fixant l’objectif annuel d’évolution
des dépenses en application de l’article L.313-8 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu  les  budgets  prévisionnels  2020  du  Foyer  de  l’Enfance  des  Alpes-Maritimes  et  du  CIV reçus  le
23 octobre 2019 ;

Vu la délibération du conseil d'administration du FEAM en date du 1er juillet 2020 ;

Vu le compte administratif 2019 reçu le 1er septembre 2020 ;

Vu le courrier électronique du 26 octobre 2020 du Foyer départemental de l’Enfance des Alpes-Maritimes
indiquant le montant réalisé 2019 des participations aux frais d’hébergement des départements extérieurs ;

Considérant la diminution de douze places d'hébergement pour l'année 2020 liée à la fermeture de la Villa
Paradiso intervenue le 1er février 2020, ainsi  qu'à la fermeture d'appartements non occupés,  portant la
capacité d'accueil du dispositif FEAM à 162 places ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses nettes allouées au Foyer départemental de
l’Enfance des Alpes-Maritimes sont autorisées pour un montant total de 16 503 889 €, et se répartissent
comme suit :

- 15 466 029 € au titre du dispositif FEAM,

- 1 037 860 € au titre du dispositif C.I.V.

ARTICLE 2 : En application des dispositions de l’article R. 314-51 du code de l’action sociale et des
familles, l’excédent d’exploitation 2019 du dispositif FEAM, qui s’élève à 590 059 €, est affecté à la
réduction des charges d’exploitation de l’exercice 2020.

ARTICLE 3 : Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale allouée s’élève à 15 913 830 € et se
décompose comme suit :

- 14 875 970 € au titre du dispositif FEAM,

- 1 037 860 € au titre du dispositif C.I.V.
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ARTICLE 4 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les prix de journée du dispositif FEAM et du dispositif
C.I.V sont fixés comme suit :

Dispositif
Journées 

Prévisionnelles 2020
Prix de journée 2020

FEAM (162 places) 59 130 251,58 €

C.I.V (52 places) 18 980 54,68 €

Ces prix de journée moyens s’appliquent pour l’année 2020 et jusqu’à fixation du prix de journée 2021.

ARTICLE 5     : Compte tenu des montants prévisionnels et réalisés 2019, et du montant prévisionnel des
recettes 2020, liés aux frais d’hébergement des départements hors Alpes-Maritimes de 56 825 € et  de
l’affectation du résultat excédentaire 2019 à la réduction des charges de l’exercice en cours, à hauteur de
590 059 €, la dotation globale nette allouée pour 2020 s’élève à 15 857 005 €.

Les versements mensuels s’établissent comme suit :

Dispositif FEAM     :

Année 2020 Dotation allouée
Montant des

participations
extérieures

Reprise
résultats N-1

Dotations
mensuelles

versées

DE JANVIER à
OCTOBRE 2020

13 799 640 € 0 €
1 379 964 €

(sur 10 mois)

DE NOVEMBRE 
à DECEMBRE 2020

1 666 389 € -56 825 € -590 059 €

509 753 €
(sur 1 mois)

509 752 €
(sur 1 mois)

TOTAL 15 466 029 € -56 825 € -590 059 € 14 819 145 €

Dispositif C.I.V     :

Année 2020 Dotation allouée
Montant des

participations
extérieures

Dotations mensuelles
versées

DE JANVIER à
OCTOBRE 2020

864 880 € 0 €
86 488 €

(sur 10 mois)

DE NOVEMBRE 
à DECEMBRE 2020

172 980 € 0 € 86 490 €
(sur 2 mois)

TOTAL 1 037 860 € 0 € 1 037 860 €
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ARTICLE 6     : Conformément à l’article R 314-116 du code de l’action sociale et des familles, à compter
du1er janvier 2021 et jusqu’à fixation de la dotation 2021, la fraction forfaitaire mensuelle sera :

- Pour le dispositif FEAM     : de 1 288 836 € de janvier à novembre et 1 288 833 € pour décembre.

- Pour le dispositif C.I.V     : de 86 488 € de janvier à novembre et 86 492 € pour décembre.

ARTICLE  7     : Les  recours  éventuels  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis direction régionale de la jeunesse, des sports et de la
cohésion sociale Rhône-Alpes, 245 Rue Garibaldi, 69422 Lyon cedex 03, dans le délai franc d'un mois à
compter de la date de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication
pour les autres personnes.

ARTICLE 8     : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et
des familles, les tarifs fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du Conseil
départemental des Alpes-Maritimes. Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au
service concerné.

ARTICLE 9     : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er novembre 2020.

ARTICLE  10   :  Madame  la  directrice  générale  adjointe  en  charge  du  développement  des  solidarités
humaines et Monsieur le directeur général du Foyer départemental de l’Enfance des Alpes-Maritimes sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nice, le 2 novembre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur général adjoint pour le développement

des solidarités humaines

Christine TEIXEIRA
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Date d'affichage : 

Date de publication : 16 novembre 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0742
portant fixation, à partir du 1er novembre pour l'exercice 2020, des budgets alloués 

aux établissements et services pour adultes handicapés gérés par l'A.P.F. France Handicap 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIe parties ;

Vu le code de l’action sociale et des familles et, notamment, le livre III, titre Ier, chapitres III et IV ;

Vu le Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2015-2018 signé le 1er décembre 2015 entre le Conseil
Départemental des Alpes-Maritimes et l'A.P.F France Handicap ;

Vu le courrier transmis le 31 octobre 2019, par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’A.P.F.
France Handicap a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’assemblée départementale en date
du 03 février 2020 ;

Vu les  éléments  d'informations  budgétaire  transmis  à  l'association en date  du  17 juin  2020 par  mail
conformes à l'objectif annuel d'évolution des dépenses ;

Vu le courriel transmis le 16 octobre 2020, par la personne ayant la qualité pour représenter l’APF France
Handicap, validant les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 ;

ARRÊTÉ/DAH/2020/0742 1

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 27 DU 16 NOVEMBRE 2020 71



ARRETE

ARTICLE 1er : Pour l’exercice 2020, la dotation des structures pour adultes handicapés gérées par l'A.P.F
France Handicap est calculée comme suit :

DEPENSES NETTES 2020 5 409 102 €

Reversements prévisionnels des ressources des bénéficiaires de l’aide sociale
des Alpes-Maritimes 311 601 €

Versements prévisionnels des départements extérieurs et résidents 
payants

  694 382 €

DOTATION 2020   4 403 119 €

Déjà versé par le Département des Alpes-Maritimes de janvier à octobre 3 630 660 €

Reste à verser du 1er novembre au 31 Décembre 2020 772 459 €

Régularisation des reversements des ressources réelles des bénéficiaires de 
l’aide sociale des Alpes-Maritimes sur l’exercice 2019 -10 461 €

Régularisation des versements réels des départements extérieurs et résidents 
payants sur l’exercice 2019 27 782 €

Montant à verser au mois de novembre 403 551 €

Montant mensuel arrondi à verser au mois de Décembre 2020 386 230 €

Montant mensuel arrondi qui devra s’appliquer à compter du                      
1er janvier 2021 jusqu’à la fixation de la dotation 2021 366 926 €

Pour mémoire : Dotation nette à verser en 2020 4 420 440 €

ARTICLE 2 : Les prix de journée 2020 sont fixés comme suit :

 a) b) c)

Structures Activité Prix de journée 2020*

Prix de journée de
novembre à décembre

2020

FAM Labreuille 18 587 121,92 € 130,62 €

SAVS 78 690 13,88 € 14,18 €

SAMSAH 7 781 25,82 € 66,76 €

FAM Castel de Serre 4 465 216,33 € 212,18 €

CAJ Abadie Barbéris 4 781 184,87 € 242,41 €

* À compter du 1er janvier 2021 et jusqu’à la fixation des nouveaux prix de journée pour 2021, les
prix de journée applicables seront ceux fixés au 2b).
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de la date de sa notification, s’agissant de l’association
concernée ou de sa publication pour les tiers.

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l'A.P.F sont
chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera  publié  au bulletin  des  actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 28 octobre 2020

Pour le Président et par délégation,
L’Adjoint au directeur de l'autonomie et du

handicap

Isabelle KACPRZAK
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0764
Prolongeant l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) de la SARL ALTEA d'un local situé sur

le domaine public portuaire du port départemental de Villefranche-Darse

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du 2 janvier  1984 désignant  le  port  de  Villefranche -  Darse  comme étant  de
compétence départementale ;
Vu la loi n° 2015-991 dite « loi NOTRe » du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;
Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 8 décembre 2017 portant création de la régie
directe des ports de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu la délibération de la commission permanente en date du 30 novembre 2018 approuvant le barème des
redevances 2019 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du
domaine portuaire ;
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de
signature au directeur général adjoint pour les services techniques, aux responsables de la direction des
routes et des infrastructures de transport et au directeur de la Régie des ports de Villefranche ; 
Vu l’ordonnance 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques ;
Vu les arrêtés départementaux n°19/19 VD, 19/23 VD et 19/76 VD portant autorisation d’occupation
temporaire du domaine public départemental par la SARL ALTEA ;
Considérant  que  la  commission  d’attribution  d’une  autorisation  d’occupation  temporaire  des  locaux
actuellement occupés par la SARL ALTEA se réunira le 12 novembre 2020 pour désigner l’occupant pour
la période du 15 mars 2021 au 31 décembre 2029 ;
Considérant que des travaux de rénovation des locaux occupés par la SARL ALTEA débuteront le 16
novembre 2020 pour une durée prévisionnelle de deux mois ;
Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L’autorisation d’occupation temporaire accordée par arrêtés départementaux n° 19/19 VD
et 19/76 VD est prolongée jusqu’au vendredi 13 novembre 2020.

ARTICLE 2 : L’occupant  disposera  de deux jours  pour  ensuite  libérer  les  lieux occupés  afin  de les
remettre  à  disposition  de  la  Régie  des  Ports  pour  exécuter  les  travaux de rénovation  programmés  à
compter du 16 novembre 2020 pour une durée prévisionnelle de deux mois.

ARTICLE 3 : L’occupation des installations objets de la présente autorisation donnera lieu à la perception
de redevances fixées conformément au barème des redevances d’usage en vigueur.
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ARTICLE  4 :  L’ensemble  des  autres  dispositions  des  arrêtés  n°19/19  VD,  19/23  VD  et  19/76  VD
demeurent inchangés.

Nice, le 23 octobre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0766
interdisant le stationnement sur une partie du parking de la Corderie situé sur le domaine public

du port départemental de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de la route ;
Vu l’arrêté préfectoral  du 2 janvier 1984 désignant  le port  de  Villefranche-Darse comme étant  de compétence
départementale ;
Vu l’arrêté départemental n° 19/82VD-VS du 18 novembre 2019 portant règlement particulier de police des ports
départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Considérant les besoins d’effectuer des travaux de réfection des mouillages de la zone pointus de Villefranche-
Darse ;
Considérant le besoin de réserver une zone de stationnement des engins de chantier et de stockage de matériel ; 
Considérant les besoins de règlementer ce type d’interventions ;

ARRETE

ARTICLE 1er : En raison de la réfection des mouillages de la zone de pointus, secteurs FG – GH – HI, 26 places
de stationnement du parking de la Corderie au port départemental de Villefranche-Darse, à partir des barrières
d’entrée jusqu’au droit du ponton H, seront neutralisées entre le 01 novembre 2020 à 14H00 et le 06 novembre
2020 à 08H00. 

ARTICLE 2 : Un affichage sera mis en place dès la prise du présent arrêté afin d’informer les plaisanciers et
d’indiquer la zone réservée et interdite au stationnement.

ARTICLE 3 : Pendant toute la durée des travaux, ces places de stationnement seront réservées uniquement aux
agents de la capitainerie et à l’entreprise « SCAPH 06 » pour le stationnement de leurs engins de chantier et le
stockage des matériaux nécessaires à ce dernier.

ARTICLE 4 : Le stationnement des véhicules et la circulation des piétons seront strictement interdits pendant toute
la durée des travaux sur cette zone du parking de la Corderie 

ARTICLE 5 : Il sera interdit pour toute la durée des opérations de stationner sur la zone réservée sous peine de
mise en fourrière des véhicules contrevenants. 

ARTICLE 6 : La Régie des Ports s’assurera :
- De la libre-circulation des piétons et des véhicules ;
- Que l’activité n’entrave pas les activités commerciales situées aux alentours
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ARTICLE 7 : A tout moment, la Régie des ports pourra imposer, modifier ou stopper la circulation, si celle-ci est
susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont pas ou plus observées.

ARTICLE 8 : Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité
qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr 

ARTICLE 9 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  départementaux des  Alpes-Maritimes  est  chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 28 octobre 2020

Pour le Président et par délégation,
L’Adjoint au directeur des routes et des

infrastructures de transport

Sylvain GIAUSSERAND
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

Mandelieu 
LaNapoule 

=CÔTE d'AZUR = 
tRANCL 

COMMUNE DE MANDELIEU-LA-NAPOULE 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-10-54 
réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2098, 

entre les PR 0+830 et 1+245, et sur la Rue Yves Brayer (VC), sur le territoire de la commune 
de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté du Maire de Mandelieu n° 173 du 27 mai 2020, donnant délégation de signature du maire à l'adjoint 
délégué à la sécurité ; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. Guillot, en date du 13 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2020-10-261 en date du 13 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'ouverture de 2 chambres télécom pour le tirage et le 
raccordement de câbles fibre optique, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 2098, entre les PR 0+830 et 1+245, et sur la Rue Yves Brayer (VC) ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter de la date de signature, de la diffusion du présent arrêté, de la mise en place de la 
signalisation, jusqu'au vendredi 30 octobre 2020 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, les circulations, hors 
agglomération, sur la RD 2098, entre les PR 0+830 et 1+245, et sur la Rue Yves Brayer (VC), pourront s'effectuer, 
non simultanément, selon les modalités suivantes : 

A) Véhicules 

Circulation sur une voie unique par sens alterné réglé par pilotage manuel à 2 phases, en section courante de la RD, 
et à 3 phases, en section incluant un carrefour, sur une longueur maximale de : 
- 110 m, sur la RD ; 
- 10 m, sur la VC, depuis son intersection avec la RD. 
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Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

B) Piétons 
Entre les PR 0+875 et 0+885 et entre les PR 1+130 et 1+140 : neutralisation du trottoir situé du côté droit et 
gauche, dans le sens sud / nord, sur une longueur maximale de 10 m ; pendant les périodes correspondantes, le 
passage occasionnel des piétons sera ponctuellement assuré sur la voie de circulation adjacente neutralisée à cet 
effet. 

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2, 80 m, en section courante de la RD ; maintien de la largeur 
totale sur la VC. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Fibre-Technologies, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Mandelieu-la-Napoule, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Mandelieu-
la-Napoule pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et de la commune de Mandelieu-la-Napoule ; et ampliation sera 
adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, e-mail : njahjahemairie-

mandelieufr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

*Fibre-Technologies / M. Bouaita — 103, Avenue Henry Dunant, 06100 NICE ; e-mail : 
fibretechnologies.d2egmail.com, 

*CPCP-Télécom / M. Bounoua — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : hamine.bounouaecpcp-
telecom.fr, 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Orange / UIPCA / M. Guillot — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : dominique2.guillote,orange.com, 

DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigte,departement06.fr, fprieur@departement061r, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le Mandelieu-la-Napoule, le 

Pour le maire, 
L'Adjoint délégué à la sécurité, 

2 OCT. 2020  
1 4 OCT, 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Serge DIME H Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES COMMUNE DE SPÉRACÉDÈS 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-10-63 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la RD 11, entre les PR 3+000 et 4+130, sur le territoire des communes de SPÉRACÉDÈS et de CABRIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Spéracédès, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ENEDIS, représentée par M. SEON, en date du 15 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-10-128 en date du 15 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'élagage d'arbres autour de la ligne électrique en aérien, il 
y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 11, 
entre les PR 3+000 et 4+130 ; 

ARRE TENT 

ARTICLE 1— A compter du mardi 03 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 06 
novembre 2020 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors 
agglomération, sur la RD 11, entre les PR 3+000 et 4+130, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 110 m, par sens alterné réglé par pilotage manuel. 

Les sorties riveraines seront gérées au cas par cas, selon le besoin, par pilotage manuel et devront se faire dans le 
sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise RUSSO Élagage, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Spéracédès, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Spéracédès 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Spéracédès ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le maire de la commune de Spéracédès, 
- Mine la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le directeur des services techniques de la mairie de Spéracédès, e-mail : 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise RUSSO Élagage — 2879 Rte de Grasse, 06530 ST CÉZAIRE-SUR-SIAGNE (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : russo.thierry@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Cabris, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- société ENEDIS / M. SEON — 27 Chemin Des Fades, 06110 LE CANNET ; e-mail :  matthias.seon@enedis.fr, 
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- DRTT / CIGT ; c-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement061r, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Speracédès, le ?eh 
/Z Q Nice, le 2 0 OCT. 2t320 

L maire, Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Jea - CARIO Anne-MarieUVIALLAVAN 

3 sur 3 20/10/2020 à 13:14 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES COMMUNE DE SÉRANON 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-10-68 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur les RD 6085, entre les PR 3+850 et 7+000 et RD 81, entre les PR 0+000 et 0+430 
sur le territoire de la commune de SÉRANON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Séranon, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ENEDIS, représentée par M. Christophe Jubert, en date du 20 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2020-10-71, en date du 20 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de carottage de chaussée pour détection d'amiante, il y a 
lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur les RD 6085, 
entre les PR 3+850 et 7+000 et RD 81, entre les PR 0+000 et 0+430 ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 02 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mercredi 18 
novembre 2020 à 17 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors 
agglomération, sur les RD 6085, entre les PR 3+850 et 7+000 et RD 81, entre les PR 0+000 et 0+430, pourra 
s'effectuer, non simultanément, sur une voie réduite à une largeur de 2,80m, par léger empiètement du côté droit, 
sur une longueur maximale de 110 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
- chaque veille de jour férié de 17 h 00, jusqu'au lendemain de ce jour 9 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h hors agglomération et à 30 km/h en agglomération ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Hydrogéotechnique-Labinfra, chargée des travaux, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest et des services techniques de la mairie 
de Séranon, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Séranon 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(udepartement061r) et de la commune de Séranon ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Séranon, 

-M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Séranon, e-mail : 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Hydrogéotechnique-Labinfra — 3 rue Jean-Marie Paradon - ZA des Ormeaux, 71150 FONTAINES (en 
2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
c.katchelewa(ulabinfra.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société ENEDIS / M. Christophe Jubert — 8 bis avenue des Diables bleus, 06300 NICE; e-mail : 
christophe.jubertQenedis.fr, 
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- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigte,departement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et rnredentoe,departement06.fr. 

Séranon, le 2.3 c c_XeDr..,_ 2 ri Nice, le 2 2 OCT.  2020 

Le maire, Pour le président du Conseil départemental 
et ar délégation, 

--7sER/q a di ectrice des routes 
e s infrastructures de transport, 

L'Adjoin ,7,,̀ eur des Routes 
et fr.:,,,,n:sport 

de BOMPAR Anne-Ma e MALLAVAN 

Sylvain GIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES•MARITIMES 

A
P

LPES  DE HAUTE 

°I LE DARTEFtEhl 

COMMUNE DE PEYROUIXS 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-10-70 
réglementant temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2211, entre 

les PR 10+000 et 2+320, la RD 2 (06) au PR 66+62, la RD 452 (04) au PR 4+940 et sur les voies communales 
adjacentes, sur le territoire des communes de PEYROULES (04), SAINT-AUBAN (06) et VALDEROURE (06) 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes de Haute-Provence 

Le maire de Peyroules, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, donnant respectivement 
délégation de signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction 
des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté départemental des Alpes-de-Haute-Provence n° 2020-DFAJ-143 du 18 août 2020, portant délégation de 
signature au Pôle Développement Durable et Territoires ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu le règlement départemental de voirie des Alpes de Haute-Provence en date du 7 novembre 2006 ; 
Vu la demande de la société Enedis, représentée par M. Christophe Gaide, en date du 20 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2020-10-72 en date du 20 octobre 2020 ; 
Vu la permission de voirie n° 20 — DRIT — 1450 - AV (CD 04) en date du 28 octobre 2020 ; 
Vu l'avis favorable du Pôle Gestion du Domaine Public de la Maison technique de Castellane (CD 04) en date du 
26 octobre 2020 ; 
Vu l'avis favorable de la Mairie de Peyroules (04) en date du 27 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'enfouissement de câble électrique HTA, en vue du 
raccordement au futur champ photovoltaïque, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2211, entre les PR 10+000 et 2+320, la RD 2 (06) au PR 66+62, 
la RD 452 (04).au PR 4+940 et sur les voies communales adjacentes ; 
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ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 09 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 29 
janvier 2021 à 16 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, les circulations, en et hors 
agglomération, sur la RD 2211, entre les PR 10+000 et 2+320, la RD 2 (06) au PR 66+62, la RD 452 (04) au PR 
4+940 et les Chemins de Castellane, de Draguignan (VC 06), chemin de Soleilhas, de la Bastide et rue des Tilleuls 
(VC 04) adjacentes, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

A) Véhicules : 

Circulation sur une voie unique, par sens alterné réglé par feux tricolores à 2 phases en section courante de la 
RD et à 3 ou 4 phases en section incluant une intersection, sur une longueur maximale de : 

300 m le jour, 150 m la nuit, week-end et jours fériés sur la RD 2211 ; 
20 m sur les RD et VC depuis leur intersection avec la RD 2211. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. 

B) Piétons : 

Les cheminements piétonniers et passages protégés, lorsqu'ils existent seront maintenus et sécurisés durant les 
travaux. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h hors agglomération et 30 km/h en agglomération ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m sur la RD 2211 ; maintien intégral des RD et VC 
adjacentes. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Eurotec France, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, du pôle gestion du domaine public de la maison 
technique de Castellane et des services techniques de la mairie de Peyroules, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement des Préalpes Ouest, le service de 
coordination des services territoriaux des Alpes de Haute-Provence et le maire de la commune de Peyroules 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr), du Conseil départemental des Alpes de Haute-Provence et de la 
commune de Peyroules ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Peyroules, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transports des Alpes-de-Haute-Provence, e-mail : pddt-routes-
direction@le04.fr, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Peyroules, e-mail : mairie.peyroules@wanadoo.fr, 
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- Mme la cheffe de service de l'Unité des routes et sécurité routière — maison technique de Castellane —
Département des Alpes de Haute-Provence, e-mail : mt_castellane@le04.fr, franck.dernandolx@le04.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes de Haute-Provence ; e-mail : 

corg.ggd04@gendarmerie.interieur.gouv.fr, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des alpes de Haute-Provence ; e-mail : 

ddsp04@interieur.gouv.fr, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Eurotec France / M. Deprez— Quartier Les Prés d'Audières, 83340 LE LUC-EN-PROVENCE (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail' : 
etudes.euroteceemai 1 .com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- MM. les maires des communes de Valderoure et Saint-Auban, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le directeur départemental des services d'incendies et de secours des Alpes de Haute-Provence, 
codis@sdis04.fr, 

- société Enedis / M. Gaide Christophe — 1250 Chemin de Vallauris, 06600 ANTIBES ; e-mail : 
christophe.gaide@enedis.fr, 
DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Peyroules, le 

Le Maire, 

ott im I le2.z.) • Digne, le 0 5 NOV. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
des Alpes-de-Haute-Provence, 
et par délégation, 
Le responsable du service coordination des 
services territoriaux, 

      

      

      

      

       

Frédéric CLUET Philip AU 

Nice, 
le 0 NOV, 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-10-73 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 4+700 et 4+800, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SPL-Hydropolis, représentée par M'. Callipel, en date du 15 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-10-453 en date du 15 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de génie civil pour la création d'un branchement d'EU, il y 
a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les 
PR 4+700 et 4+800 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 2 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 6 
novembre 2020 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 4, entre les PR 4+700 et 4+800, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
100 m, par sens alterné réglé par pilotage manuel. 

Les sorties riveraines devront s'effectuer dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise EUROP-TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4— Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, confon iément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise EUROP-TP / M. Comite — 68, route de Grenoble, 06670 COLOMARS (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : info@europtp.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société SPL-Hydropolis / Mme. Callipel — 85, route de Grasse, 06902 VALBONNE CS 100092 ; e-mail : 
stehydropolis-sophialr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieur(ldepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 2 6 OCT. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

L'Ad' 
L. • ectrice des routes 

et de 

Sylvain G AUSSERAND 
Anne-M ie MALLAVAN 

Pegfiift(mtetscl?(IittlUport, 
astructur e Transport 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECIINIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-10-75 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 11+680 et 11+780, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Lebailllif, en date du 5 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-10-302, en date du 22 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de génie civil pour la pose de fourreaux de 
télécommunication, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 4, entre les PR 11+680 et 11+780 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 2 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 6 
novembre 2020 à 16 h 30, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 4, entre les PR 11+680 et 11+780, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
100 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues, chacune par ce qui la concerne, par les entreprises CPCP-Télécom, et 
FPTP chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

. CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : ac.gcecpcp-telecom.fr, 

. FPTP — 236, chemin de Carel, 06810 AURIBEAU-SUR-SIAGNE ; e-mail : frederielptp@,gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- société Orange / M. Lebailllif — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : philippelebaillif@orange.com, 
-DRTT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigte,departement06.fr, fprieur@departement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr, sdilnniedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 2 6 OCT,  2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

L'A j dcetirr8leitanutes 
et d 

Sylvain G USSERAND 

Anne-Ma te MALLAVAN 

IfIllieetlesrlstEtort, 
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\ 
DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-10-76 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202, 

entre les PR 79+700 et 79+800, sur le territoire de la commune de MALAUSSÈNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 22 octobre 2020 ; 
Vu la permission de voirie n° 2020 / 307 TJA du 22 octobre 2020 ; 
Vu l'arrêté de police départemental n°2020-10-52, réglementant jusqu'au vendredi 30 octobre 2020 à 17 h 00, en 
semaine, de jour, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 79+000 et 
84+000, pour permettre à l'entreprise CAN, les travaux de réparation et pose de filets de protection, suite aux 
imtempérie du 02/10/2020 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 23 octobre 2020, pris en application de l'article 
R 411.8 du Code de la route ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que suite aux nombreux dégâts causés par la tempête Alex, en date du 2 octobre 2020, des travaux 
urgents doivent être réalisés ; 

Considérant qu'au vu de l'urgence et exceptionnellement, la concomitance entre deux chantiers pourra se faire, 
sous réserve de respecter une distance minimale de 300 m entre les deux zones de travaux et leur alternat ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de reconstruction d'un mur de soutènement, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 79+700 et 79+800 
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ARRETE 

ARTICLE 1- A compter de la date de signature, de la diffusion du présent arrêté, et de la mise en place de la 
signalisation correspondante, jusqu'au vendredi 13 novembre 2020 à 16 h 00, en semaine, de jour comme de nuit, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 79+700 et 79+800, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100m, par sens alterné réglé par feux tricolores de 
chantier ou par pilotage manuel. 

Au vue des différents chantiers se déroulant déjà sur la RD 6202, suite aux intempéries passées, une distance de 
300 m devra être respectée par le bénéficiaire du présent document afin de garantir la sécurité des intervenants et 
usagers de la voie. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 
• en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00 jusqu'au lundi à 7 h 30. 
• chaque veille de jour férié à 16 h 00 jusqu'au lendemain de ce jour à 7 h 30. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(ldepartement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : corinne.baudinecolas-tnm.com ; franek.dagonneauecolas-
mm.com, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Malaussène, 
-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
-M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieuredepartement06.fr; 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 6 OCT. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

L'Adjoi ékenieefereates et des keittstruzureeertinsport 

Sylvain GIA 
Anne-M ieSaY :IVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S DA CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-10-77 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 228, 

entre les PR 1+250 et 1+350, sur le territoire de la commune de RIGAUD 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 22 octobre 2020 ; 
Vu la permission de voirie n° 2020 / 308 TJA du 22 octobre 2020 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement de mur de soutènement, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 228 entre les PR 1+250 et 1+350 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- À compter du mardi 27 octobre 2020, de la mise en place de la signalisation correspondante et 
jusqu'au vendredi 6 novembre 2020 à 17 h 30, en semaine de jour comme de nuit, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 228 entre les PR 1+250 et 1+350, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 100m, par sens alterné réglé par feux tricolores de chantier. 

Pour des raisons de contraintes techniques, en semaine, entre 8 h 00 et 12 h 00 et entre 13 h 00 et 17 h 00, des 
coupures ponctuelles, de circulation pourront être effectuées, d'une durée maximale de 1 h 30. 

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, dans l'un ou l'autre 
sens, des véhicules en intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours, 
dans un délai raisonnable. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 
• en fin de semaine, du vendredi à 17 h 30 jusqu'au lundi à 7 h 30. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, confoimément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAA@departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  corinne.baudin@colas-mm.com ; franck.dagonneauecolas-
mtn.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Rigaud, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
-syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

Anthony.FORMENTO-CAVAIER@,keolis.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringereeolis.com, 
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- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, sperardelle@maregionsudfr, 
smartinez@maregionsud.fr et lorengo@,maregionsud.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr; 
ubeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 2 6 OCT. 2020 

L'Adj 
et de 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

tiii:4EM.WitleercoRegtes 
n d liegeuet-iiifflOWAnsport 

Sylvain GIA SERAND 
Anne-M ie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2020-10-78 
portant abrogation de l'arrêté départemental n°2020-10-56 du 14 octobre 2020 et réglementant temporairement 

la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 138, entre les PR 0+150 et 0+250, sur le 
territoire de la commune SAORGE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et 
les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes 
et des infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-

 

Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police départemental permanent n° 2018-09-72 du 20 septembre 2018, règlementant les 
dispositions concernant les limitations de charge et de gabarit sur les routes départementales ; 

Vu l'arrêté de police départemental temporaire n° 2020-10-56 du 14 octobre 2020, règlementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, de jour de 8h00 à 18h00, la circulation de tous les véhicules, 
hors agglomération sur la RD 138 entre les PR 0+150 et 0+250, pour permettre les travaux de confortement 
d'un mur de soutènement. 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, afin de préserver les travaux de confortement d'un mur de soutènement, il est nécessaire de 
réglementer les dispositions de limitations de charge, de ce fait il y a lieu d'abroger l'arrêté susvisé et de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 138, entre les PR 0+150 et 0+250 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - L'arrêté de police départemental n°2020-10-56 du 14 octobre 2020, réglementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, de jour, entre 8h00 et 18h00, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur les RD 138 entre les PR 0+150 et 0+250 est abrogé à compter de la date de 
signature du présent arrêté. 

ARTICLE 2 - A compter de la date de signature, de la diffusion du présent arrêté, de la mise en place de 
signalisation correspondante, et jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilité, la circulation de 
tous les véhicules sera interdite : 

- de jour de 8h00 à 18h00, pour les véhicules dont le PTAC est inférieur à 3,5t. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 18h00, jusqu'au lendemain à 8h00. 
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- en continu sur l'ensemble de la période, pour les véhicules dont le PTAC est supérieur ou 
égal à 3,5t. 
Pas de déviation possible. 

Toutefois, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage des véhicules en 
intervention des forces de l'ordre et des services d'incendie et de secours dans les plus brefs délais, 

Néanmoins, possibilité de passage par convoi entre 12h00 et 14h00, sous l'autorité et la gestion de la 
commune de Saorge. 

ARTICLE 3 - Au droit de la perturbation, en période de rétablissement (pour les véhicules dont le PTAC est 
inférieur à 3,5t) : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 4 - Avant la période de fermeture prévue à l'article 1 du présent arrêté, un panneau d'information 
devra être mis en place dans le sens concerné, à l'intention des usagers. 

ARTICLE 5 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la règlementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement 
Menton-Roya-B évéra. 

ARTICLE 6 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation, ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 7 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 8 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
de l'arrêté. 

ARTICLE 9 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr)  et ampliation sera adressée à : 

-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- L'entreprise SAS SMBTP — 92 val du Careï — 06500 Menton (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; représenté par M. Cédric IMPERATO tel: 
06.11.21.51.66 e-mail : smbtp@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-Mme  et M. les maires des communes de Saorge et Fontan, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVMERe,keolis.com, 
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- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 
80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, 
sperardelle@maregionsud.fr, smartinez@maregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 

- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 
e-mail : transportecarf.fr, 

- Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-
mail :Amelie.STE1NHAUERekeolis.com, Claudio.BENIGNOekeolis.com, Frederic.GILLIeeolis.com, 
Sylvain.JACQUEMOT@keolis.com> 

- DRIT/SDA-MRB ; e-mail : ofonsecaedepartement06.fr 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, fprieur@departement06.fr ; 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 6 OCT, 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
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 L'Adj 

Sylvain GI USSERAND 
Anne-Ma MALLAVAN 
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+ 
DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS —VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2020-10-79 
portant abrogation de l'arrêté départemental n° 2020-10-69, du 21 octobre 2020, réglementant temporairement la 

circulation, et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 74+350 et 77+100 
et les PR 77+700 et 84+500, sur le territoire des communes de MALAUSSÈNE et VILLARS sur VAR 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande des Chemins de fer de la Provence Région PACA, 22 Avenue Nôtre Dame, 06000 Nice, en date du 
12 octobre 2020 ; 
Vu la pettuission de voirie n° 2020 / 293 TJA du 14 octobre 2020 ; 
Vu l'arrêté de police départemental n° 2020-10-69 du 21 octobre 2020, réglementant jusqu'au 30 octobre 2020, en 
semaine, de jour, la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 74+350 et PR 
77+100, et entre les PR 77+700 et 84+500, pour permettre l'exécution, par la Région PACA, de travaux de 
nettoyage de ballast de la ligne de Chemin de Fer de Provence ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que suite à des contraintes techniques les travaux ne peuvent être effectués, de ce fait il y a lieu 
d'abroger l'arrêté départemental temporaire précité ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - L'arrêté départemental n° 2020-10-69, du 21 ocotbre 2020, réglementant jusqu'au 30 octobre 2020, 
en semaine, de jour, la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 74+350 et 
PR 77+100, et entre les PR 77+700 et 84+500, pour permettre l'exécution, par la Région PACA, de travaux de 
nettoyage de ballast de la ligne de Chemin de Fer de Provence, est abrogé à compter de la signature et de la 
diffusion du présent arrêté. 
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ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Région PACA, 22 Avenue Nôtre Dame, 06000 NICE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail • jmbouclieremaregionsud.fr, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Malaussène, 
- M. le Maire de la commune de Villars-sur-Var, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr; 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 6 OCT. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

L'Adj i atireelleeeelt% utes et de • feastictictitreâ-Gbetimport 

Sylvain GIAU SERAND_ 
Anne-Mari MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBEs 

ARRETE DE POLICE N° 2020-10-80 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur 

la RD 435_G, du PR 1+470 à la RD 435, au PR 1+420, sur le territoire de la commune de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Djebali, en date du 23 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-10-475 en date du 23 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation de fourreau sur le réseau télécom souterrain 
existant, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 
435_G, du PR 1+470 à la RD 435, au PR 1+420 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du mardi 3 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 6 
novembre 2020 à 6 h 00, de nuit, entre 22 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 435_G, du PR 1+470 à la RD 435, au PR 1+420, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 50 m, par sens alterné réglé par pilotage manuel sur la voie du sens opposé. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, de 6 h 00 à 22 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront confonues à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises CIRCET et SETU Télécom, chargées des travaux, 
sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(aldepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mn' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) 

CIRCET / M. Pajot — Chemin de Saint-Claude, 06600 ANTIBES ; e-mail : vincent.pajot@circet.fr, 

SETU Télécom / M. Idomenée — 740, route des Négociants Sardes, 06510 CARROS ; e-mail : 
setutelecom.gcegmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Vallauris, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Djebali — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : david.djebalieorange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement061r, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 6 OCT. 2929 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

L'A-1  n Wer(oi.itc.s 
et ci  t seelitueFrdReePort, 

Sylvain GIA SERAND 

Anne-Marié MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-10-81 
portant prorogation de l'arrêté départemental n° 2020-09-62 du 17 septembre 2020, 

réglementant temporairement la circulation et la vitesse, hors agglomération, sur la RD 809, 
entre les PR 1+680 et 1+230, sur le territoire de la commune de MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2020-09-62 du 17 septembre 2020 réglementant jusqu'au 30 octobre 2020 la 
circulation et la vitesse, hors agglomération, sur la RD 809, entre les PR 1+680 et 1+230, sur le territoire de la 
commune de Mougins, permettant la continuité des travaux de réparation dans le vallon de la Frayère et la création 
de l'accès définitif à celui-ci, 
Vu la demande de la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins, représentée par M. Rouvière, en date 
du 26 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2020-9-171 en date du 16 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant qu'au vu des difficultés techniques rencontrées et sur le chantier et des dernières intempéries, et afin 
d'assurer la finalisation des travaux de réparation dans le vallon de la Frayère et la création de l'accès définitif à 
celui-ci, il y a lieu de proroger l'arrêté départemental de police n° 2020-09-62 du 17 septembre 2020 sus visé 
jusqu'au 18 décembre 2020 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— La date de fin des travaux prévue à l'article 1 de l'arrêté départemental n° 2020-09-62 du 17 
septembre 2020, réglementant jusqu'au 30 octobre 2020 la circulation et la vitesse, hors agglomération, sur la RD 
809, entre les PR 1+680 et 1+230, sur le territoire de la commune de Mougins, permettant la continuité des travaux 
de réparation dans le vallon de la Frayère et la création de l'accès définitif à celui-ci, est reportée au vendredi 18 
décembre 2020 à 16 h 00. 

Le reste de l'arrêté départemental n° 2020-09-62 du 17 septembre 2020, demeure sans changement. 
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ARTICLE 2 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 : Confoimément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise TAMA SAS - 62 ZI La Campanette, 06800 CAGNES-SUR-MER (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : pbazin6iltama-tp.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Mougins, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - 28 bd du midi, Louise Moraud, 06400 CANNES ; e-

 

mail : pierre.rouviereecannespaysdelerins.fr, camille.steculorumecannespaysdelerins, 
- DRIT / SDALOC / M. Delmas ; e-mail : xdelmasQdepartement06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr  et mredento@departement06.fr.  

Nice, le 2 6 OCT, 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

Dtifieté%tsdbeFecutes 
tastatrtItreir àpatutport, 

Sylvain GI ERAND 

Anne-Ma e MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
CONTES CHATESUNEUNVI LLevisiLLE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LI1TOR AL-EST 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-10-82 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 815, entre les PR 2+160 et 2+830, et la voie communale (VC) adjacente, 

sur le territoire des communes de Contes et Chateauneuf-Villevieille. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Contes, 

Le maire de Chateaunetur-Yillevieille 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 

textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 

directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 

infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 

du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu la demande de la Société Eurovia en date du 26 octobre 2020 ; 

Vu l'autorisation de travaux n° BC20-S0357L01-01-SDALE du 28 juillet 2020 ; 

Vu l'avis favorable de la communauté de communes pays des paillons, 55 bis rd 2204 - 06440 blausasc, en date du 

27 octobre 2020 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de revêtement de chaussée (enrobé), il y a lieu de 

réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 815, entre les PR 

2+160 et 2+830 et la voie communale (allée des Fourmes) adjacente ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1—Du lundi 02 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mardi 3 novembre 2020 

à 06h00, de nuit, entre 20 h 00 et 06 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 815, 

entre les PR 2+160 et 2+830, et la voie communale (allée des Fourmes), pourra être interdite, 

Dans le même temps, déviation locale mise en place dans les deux sens de circulation par la RD15, Route 

intercommunale du Remorian au PR 8+610 de la RD15 (limitée à 10t), RD 815, 
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Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, dans l'un ou l'autre 

sens, des véhicules en intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours, 
dans un délai raisonnable. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation ; 
- stationnement interdits à tous les véhicules. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise EUROVIA, chargée des travaux, sous le contrôle de la 

subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est et des services techniques des mairies de Contes et 
Chateauneuf-Villevieille, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4—Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et les maires des communes de Contes et 

Chateauneuf-Villevieille pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de 

circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du 

trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui 

concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 —Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 

arrêté. 

ARTICLP 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes (BAA(wdepartement06.0 et des communes de Contes et Chateauneuf-Villevieille ; et 

ampliation sera adressée à : 

- MM, les maires des communes de Contes et Chateauneuf-Villevieille, 

- la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Contes, e-mail : stvestiegmailmom 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité nn 6, 

- entreprise EUROVIA PACA SASU Agence de NICE GROUPE VINCI (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition), e-mail• nice6eeurovia.com, 

autelienfieaux(aeurovia.co,m, eilles.celonico(ir eurovia.coni 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à 

- M. le maire de la commune de l3endejuu, 

- communauté de communes pays des paillons, 55 bis rd 2204 - 06440 blausasc, mail : _ckt.cpp06.11, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

DRIT I CIGT ; e-mail : emaurize4deuartement06,t1_,sintedeparternent06.fr, fprietufindepartement06.ft  
pbeneitetilidepartement06.fr xdilmi@departemerd06.fr el mredentoffildepinququesti, 

Contes, le Z.? OCT, 2020 

V
-ieL  lesA 2:mit 

Chateauneuf villevielle, le 

Le maire 

VCT. 20 
se 

e 11) 

 

A. Atet-its Io 
Francis TUJAGE 

 

 

Edmond MARI 

Nice, le 2 7 Kt 2070 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

ci,emItege roPtesr irtemerdsf  Wieeport, 
nuispori 

8yivrin I USSEMNI3 
Arme-1\ trie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-10-83 
Portant prorogation de l'arrêté départemental n° 2020-10-36 du 9 octobre 2020, réglementant la circulation 

et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 428 entre les PR 0+000 et 0+500, 
sur le territoire des communes de RIGAUD et PIERLAS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 7 octobre 2020 ; 
Vu la permission de voirie n° 2020 / 283 TJA du 8 octobre 2020 ; 
Vu l'arrêté temporaire départemental n°2020-10-36 du 9 octobre 2020, réglementant jusqu'au 30 octobre 2020 à 
17h00, la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 428 entre les PR 0+000 et 0+500, pour 
permettre, à l'entreprise Cozzi, l'exécution de travaux d'aménagement de voirie ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, du fait du retard pris dans l'exécution des travaux précités, suite aux conditions météorologiques, 
il y a lieu de proroger l'arrêté départemental précité, au-delà de la durée initialement prévue ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - La date de fin de travaux prévue à l'article 1 de l'arrêté départemental n°2020-10-36 du 9 octobre 
2020, réglementant jusqu'au 30 octobre 2020 à 17h00, la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la 
RD 428 entre les PR 0+000 et 0+500, est prorogée jusqu'au vendredi 11 décembre 2020 à 17h00. 

Le reste de l'arrêté départemental n°2020-10-36 du 9 octobre 2020 demeure sans changement. 
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ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr ) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : corinne.baudine,colas-mm.com ; franck.dagonneau@colas-
mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-MM les Maires des communes de Rigaud et Pierlas, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
-syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
-syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

Anthony.FORMENTO-CAVMER@keolis.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@,keolis.com et marc.schnieringereeolis.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, sperardelle@maregionsud.fr, 

smartinezemaregionsud.fr et lorengoemaregionsudfr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr; 

pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 6 OCT. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
t Dar délégation, 

et des

 

tru 

L'Acit,  ri  r 
,c  ures ' 

Iteetiped•Fs4Mtia9utes 
t mir crhqlefiesport 

Sylvain GI SSERAND 
Aime-M ie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECT ON DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-10-84 
portant prorogation de l'arrêté départemental nN° 2020-10-37 du 9 octobre 2020, réglementant la circulation 

et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 4+050 et 4+250, 
sur le territoire de la commune de RIGAUD 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 7 octobre 2020 ; 
Vu la permission de voirie n° 2020 / 285 TJA du 8 octobre 2020 ; 
Vu l'arrêté temporaire départemental n°2020-10-37 du 9 octobre 2020, réglementant jusqu'au 30 octobre 2020 à 
17h00, la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 4+050 et 4+250, pour 
permettre, à l'entreprise Cozzi, l'exécution de travaux d'assainissement de chaussée ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, du fait du retard pris dans l'exécution des travaux précités, suite aux conditions météorologiques, 
il y a lieu de proroger l'arrêté départemental précité, au-delà de la durée initialement prévue ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - La date de fin de travaux prévue à l'article 1 de l'arrêté départemental n°2020-10-37 du 9 octobre 
2020, réglementant jusqu'au 30 octobre 2020 à 17h00, la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la 
RD 28 entre les PR 4+050 et 4+250, est prorogée jusqu'au vendredi 27 novembre 2020 à 17h00. 

Le reste de l'arrêté départemental n°2020-10-37 du 9 octobre 2020 demeure sans changement. 
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ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes  (BAA@departement06.fr  ) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  corinne.baudin@colas-mm.com  ;  franck.dagonneau@colas-
mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Rigaud, 
-M. le Maire de la commune de Rigaud, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
-syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
-syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

Anthony.FORMENTO-CAVAIERekeolis.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordier@keolis.com  et  marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail :  vfranceschetti@maregionsud.fr, sperardelle@maregionsudfr, 

smartinez@maregionsud.fr  et  lorengo@maregionsud.fr, 
-DRIT / CIGT ; e-mail :  emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr; 

pbeneite@departement06.fr, sddmiedepartement06.fr  et  mredento(ildepartementO6.fr. 

Nice, le 3 a OCT. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et ar délégation, 

L'A ' DicedearreleePoutes 
et 080 ffideKlâttiQedertrettsport 

Sylve lAUSSE RAND 
Anne- ariéMAL,LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
Daluis 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS —VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N°2020-10-85 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2202 entre les 

PR 44+060 et 45+100, sur le territoire de la commune de DALUIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

le maire de Daluis, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 27 août 2020 ; 
Vu la permission de voirie n° 2020 / 227 TJA du 28 août 2020 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre la poursuite des travaux d'enfouissement de réseau d'eaux usées et de fibre 
optique, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2202, entre 
les PR 44+060 et 45+100 ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 - À compter de la date de signature, de la diffusion du présent arrêté, de la mise en place de la 
signalisation correspondante et jusqu'au vendredi 20 novembre 2020 à 17 h 30, en continu, sans rétablissement sur 
l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 
44+060 et 45+100, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 500m, par sens alterné réglé 
par feux tricolores de chantier. 

La circulation au droit de l'intersection avec la RD 96, sera gérée par pilotage manuel la journée et par feux 
tricolores la nuit. 
Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var et des services techniques de la mairie de Daluis, 
chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Daluis, 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation, ou si les 
injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de 
sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr ) et de la commune de Daluis ; et ampliation sera adressée à 

- M. le Maire de la commune de Daluis, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : corinne.baudin@colas-mm.com ; franck.dagonneau@colas-
mm.com, 
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Le maire 

s 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Le Directeur général adjoi pour les ervices tecli • 

• 

'arc JAVAL 

Anne-Marie MALLAVAN 

.QL
,  

) 

! 

06470 

Monsieur Guy MAUNIER 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
-DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr; 
pbeneite@departement06.fr, sdi1mi@departement06.fr et mredento@departement061r. 

À Daluis, le  ?2 r.A / 7 (.) Nice, le 2 8 OCT.  2020 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N°2020-10-85 Page 3/3 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 27 DU 16 NOVEMBRE 2020 120 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON- ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2020-10-86 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2204, 

entre les PR 59+500 et 59+600, sur le territoire de la commune BREIL SUR ROYA 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et 
les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes 
et des infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-

 

Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour effectuer la mise en sécurité de la RD, il y a lieu de règlementer la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 2204, entre les PR 59+500 et 59+600 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - A compter de la date de signature, de la diffusion du présent arrêté, et de la mise en place de 
signalisation correspondante, et jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu sur 
l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération sur la RD 2204 entre les PR 
59+500 à 59+600, pourra s'effectuer, sur une voie unique d'une longueur de 100m, par sens alterné réglé par 
feux tricolores. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la règlementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement 
Menton-Roya-Bévéra. 

ARRETE DE POLICE N° 2020-10-86 Page 1/2 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 27 DU 16 NOVEMBRE 2020 121 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation, ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, confounément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
de l'arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le maire de la commune de Breil sur Roya, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT/SDA-MRB ; e-mail : ofonsecaedepartement06.fr , 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr ; 

pbeneitee,departement061r, sdilmiedepartement06.fr et mredento(idepartement06.fr. 

Nice, le 2 9 OCT. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES Grasse 
COMMUNE DE GRASSE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI-INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-11-02 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 2085, entre les PR 3+320 et 3+520, et la VC adjacente, sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Grasse, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 2085 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de Mme Fontdevieille, riveraine, en date du 14 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-10-126 en date du 14 octobre 2020 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 22 octobre 2020, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection d'un mur de soutènement riverain, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 
3+320 et 3+520 et la VC adjacente ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 16 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 24 
décembre 2020 à 16 h 30, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 2085, entre les PR 3+320 et 3+520, et le chemin de Malbosc (VC) adjacent, pourra s'effectuer selon les 
modalités suivantes : 
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Sur la RD 2085 
Circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alterné réglé par feux tricolores, 
remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

Sur le Chemin du Malbosc (VC)  
La sortie sera gérée au cas par cas, selon le besoin, par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,50 m sur la RD. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Sarl MULA Damian, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Grasse 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Grasse; et ampliation sera adressée à : 
- M. le maire de la commune de Grasse, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise : Sarl MULA Damian — 190 Chemin Des Roures, 06530 LE TIGNET (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marieange.mula@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 
- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06(eabouches-du-rhone.gouv.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
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- Mme Fontdevieille — 9 Avenue Pierre Ziller, 06130 GRASSE, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Grasse, le -5 Nelya 2020 
Le maire, 
Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 
Président de la communauté d'agglomération 

111 1.• -de-G asse, 

Nice, le 3 0 OCT. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

me VIAUD Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-11-04 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 8+720 et 8+780, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de M' Thomas, propriétaire riverain en date du 19 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-10-468 en date du 19 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'abattage d'arbres dans une propriété riveraine, il y a lieu 
de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 
8+720 et 8+780 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 9 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 13 
novembre 2020 à 16 h 30, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 4, entre les PR 8+720 et 8+780, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
60 m, par sens alterné réglé par pilotage manuel. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- du mardi 10 novembre à 16 h 30, jusqu'au jeudi 12 novembre 2020 à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Technivert s.a.r.1, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Technivert s.a.r.1 / M. Pisalini — 487, chemin de Peidessale, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
jeromepisalinieyahoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Mn' Thomas — 5488, route de Valbonne, 06400 BIOT ; e-mail : lidythomas(ilgmail.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizee,departement06.fr, cigtedepartement061r, fprieuredepartement06.fr. 
pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 2 NOV. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-11-05 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 504 (sens Valbonne Biot), entre les PR 5+730 et 5+800, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Guillot, en date du 8 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-10-437 en date du 8 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de génie civil pour la réparation de fourreau accidenté sur 
le réseau télécom souterrain existant, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 504 (sens Valbonne / Biot), entre les PR 5+730 et 5+800 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 9 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 13 
novembre 2020 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 504 (sens Valbonne / Biot), entre les PR 5+730 et 5+800, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 70 m, par sens alterné réglé par feux tricolores, remplacés par un pilotage manuel en cas de 
remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La sortie riveraine devra se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
- du mardi 10 novembre 2020 à 16 h 00, jusqu'au jeudi 12 novembre 2020 à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises CPCP-Télécom et FPTP, chargées des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) 

CPCP-Télécom / M. Karrouchi — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : ac.gcecpcp-
telecom.fr, 

FPTP / M. Potier — 236, chemin de Carel, 06480 AUMBEAU ; e-mail : fredericIptpegmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Guillot — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : dominique2.guillot@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieur(departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 2 NOV. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES A LPES-MA RI T IM ES

DIRECTION GÉNÉRALE
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE
POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DES ROUTES
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA LITTORAI.-OUEST-ANTIBES

ARRETE DE POLICE ? 2020-11-06
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, dans le carrefour Gare-de-Biot / Siesta

sur la bretelle de liaison RD 6098-b5, (sens RD 6098, RD 6007), et les bretelles RD 6007-bl8 et -bl9
(sens RD 6007 / RD 6098), sur le territoire de la commune d'ANTIBES

Le président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la route ;

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la

RD 6007 concernée ;
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les

textes subséquents ;

Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au

directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des

infrastructures de transport ;

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes

du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ;
Vu l'arrêté départemental n° 2011-08-07 du 1er septembre 2011, limitant à 3,5 t le PTAC des véhicules circulants

sur la route du Bord-de-Mer (RD 6098), entre Cannes et Nice ;

Vu l'arrêté départemental n° 2016-05-28 du 19 mai 2016, limitant à 2,50 m la hauteur maximale dans les passages

sous voies SNCF du carrefour Gare-de-Biot / Siesta ;

Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-10-469 en date du 19 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté de police départemental n° 2020-09-80 du 1er octobre 2020, réglementant du 5 octobre 2020 au 4

janvier 2021, la circulation sur les KD 6098 entre les PR 26+579 et 26+901, RD 6098G, entre les PR 26+610 et
26+678, les bretelles RD 6098-b3, entre les PR 0+000 et 0+070, RD 6098-b4, entre les PR 0+000 et 0+011, RD
6098-b5, entre les PR 0+000 et 0+095 et RD 6007-bl9, entre les PR 0+046 et 0+067, pour permettre la création
d'un carrefour giratoire ;

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 22 octobre 2020, pris en application de l'article R
4l l .8 du code de la route ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ;

Considérant que, malgré le recouvrement des périodes de validité entre le présent arrêté et l'arrêté temporaire

précitée, la compatibilité des travaux est assurée par leur non concomitance, en cela que les travaux du présent

arrêté s'effectueront de nuit ;
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Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de curage des canalisations et de maintenance électrique

des pompes de relevage, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, dans le

carrefour Gare-de-Biot / Siesta, sur la bretelle de liaison RD 6098-b5, (sens RD 6098, RD 6007), et les bretelles

RD 6007-bl8 et -bl9 (sens RD 6007 / RD6098) ;

ARRETE

ARTICLE l - A compter du lundi 9 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 13

novembre 2020 à 6 h 00, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation pourra être interdite, non simultanément

dans les deux sens, à tous les véhicules, dans les passages sous voies SNCF du carrefour Gare-de-Biot / Siesta :

- dans le sens RD 6007 / 6098, sur les bretelles de liaison RD 6007-M8 et -bl 9 ;
- dans le sens RD 6098 / 6007,sur la bretelle de liaison RD 6098-b5.

Pendant les fermetures correspondantes, les déviations respectives suivantes seront mises en place, pour les

véhicules d'au plus 2,50 m de haut et 3,5 t de PTAC:

a) Sur la RD 6007, depuis le carrefour de la Gare-de Biot

-dans le sens Antibes / Villeneiive-Lonbet, déviation jusqu'à Villeneuve-Loubet-plages par la RD 6007, la bretelle

RD 241-b8 et la RD 241 ; puis retour vers la Siesta, par la RD 6098 ;

-dans le sens Villenenve-Loubet / Antibes, déviation jusqu'à Antibes (pont du Marseillais) par la RD 6007 ; puis
retour vers la Siesta, par la RD 6098 ;

b) Sur la RD 6098, depuis le carrefour de la Siesta

-dans le sens Antibes / Villeneuve-Loubet, déviation jusqu'à Villeneuve-Loubet par la RD 6098 ; puis retour vers la

Gare-de-Biot, par la RD 241, la bretelle RD 241-b5 et la RD 6007 ;

-dans le sens Villeneuve-Loubet. / Antibes, déviation jusqu'à Antibes (pont du Marseillais) par la RD 6098 ; puis

retour vers la Gare-de-Biot, par la RD 6007.

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation :

- chaque jour, de 6 h 00 à 21 h 00.

- du mardi 10 novembre à 6 h 00, jusqu'au jeudi 12 novembre à 21 h 00.

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation :
- stationnement interdit à tous les véhicules ;

- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ;
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m.

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur.

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises Citéos et SNA Prospéri, chargées des travaux, sous le

contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes.

ARTICLE 4- Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une

modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une

perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies

d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route.

ARTICLE 5 - Poursuites encoumes en cas d'infraction.

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent

arrête.
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ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA(%departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à :

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport,

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes,

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,

- entreprises (en 2 exemplaires, dont l devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute

réquisition)

Citéos / M. Gugole - 465, avenue de la Quiéra, ZI de l'Argile, 06370 MOUANS-SARTOUX; e-mail :
gabriel.eugole(%citeos.com,

SNA Propéri / M. Forgione - 366, Bd du Mercantour, 06200 NICE ; e-mail : forgione.maurice(%sna-

prosperi.fr,

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à :

- M. le maire de la commune d'Antibes,

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS),

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ;e-mail : ddtm-te06fa),bouches-du-rhone.eouv.fr,

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

- DRIT / SESR / M. Hubert ; e-mail : imhubert(%departement06.fr,

- syndicat transport et marchandise des Alpes-Maritimes - 9, me Cafarelli, 06100 NICE ; e-mail :

fntr06(%gmail.com,

- syndicat transport en commune des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean-Jaurès, 06000 NICE ; e-mail :

Anthonv.FORMENTO-CAVAIER(%keolis.com,
- services transport de la région SUD Provence Alpes Côte d'Azur; e-mail : vfranceschetti(%maregionsud.fr,

lorengo(%maregionsud.fr, et sDerardelle(aimaregionsud.fr,
- transport Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer - 498, rue Henri Laugier, ZI des Trois-moulins, CS 80081,

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com,

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize(%departement06.fr, cigt(a),departement06.fr. fprieur@departement06.fr.

pbeneite(%departement06.fr, sdilmi(%departement06.fr et mredento(a),deDartement06.fr.

Nice,le 0 iNOV, 2020

Pour le président du Conseil départemental
et par délégation,
La directrice des routes

et des infrastructures de transport,

^
Anne-Marie MALLAVAN
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-11-08 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 103-b6 
(sens Antibes / Sophia), entre les PR 0+000 et 0+240, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-10-306, en date du 23 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'enrochement pour le confortement du talus de 
soutènement de la chaussée, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 103-b6, (sens Antibes / Sophia), entre les PR 0+000 et 0+240 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 9 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 4 
décembre 2020 à 18 h 00, en semaine, de jour, entre 9 h 30 et 18 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, pourra être interdite sur la RD 103-b6, (sens Antibes / Sophia), entre les PR 0+000 et 0+240. 

Pendant les périodes de fermetures, une déviation sera mise en place depuis la RD 103G par le giratoire des 
Bouillides, la RD 98, via le giratoire des Dollines. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 18 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
-en fin de semaine, du vendredi à 18 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 30 
-chaque veille de jours fériés à 18 h 00, jusqu'au lendemain de ce jour à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement interdit à tous les véhicules ; 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Société Nouvelle Politi, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(cildepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Société Nouvelle Politi — 137, route de Grasse, 06740 CHATEAUNEUF-GRASSE (en 2 exemplaires, 

dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : avefondesnpoliti.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT/SDA-LOA / M' Athanassiadis ; e-mail : jathanassiadisedepartement06.fr, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Cafarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVAIER@keolis.com, 

- service transports de la région SUD Provence Alpes Côte d'Azur ; e-mail : vfranceSchettiemaregionsud.fr, 
lorengoemaregionsud.fr et sperardelleemaregionsud.fr, 

- transport Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier(keolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 2 Nov.  2070 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie Mh1L,LAVAN 

ARRETE DE POLICE N° 2020-11-08 Page 2/2 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 27 DU 16 NOVEMBRE 2020 134 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-11-09 
réglementant temporairement la circulation des piétons (sens Valbonne / Biot), hors agglomération, 

sur la RD 4, entre les PR 6+625 et 6+645, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Enedis, représentée par M. Manfrino, en date du 23 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-10-474 en date du 23 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un branchement électrique, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation des piétons (sens Valbonne / Biot), hors agglomération, sur la RD 4, 
entre les PR 6+625 et 6+645 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du jeudi 12 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
novembre 2020 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation des piétons (sens Valbonne / Biot), hors 
agglomération, sur la RD 4, entre les PR 6+625 et 6+645, pourra s'effectuer sur un cheminement piétonnier, d'une 
largeur réduite à 1,00m, sur une longueur maximale de 20 m. 

Le trottoir sera entièrement restitué à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement interdit à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise AZUR TRAVAUX, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise AZUR TRAVAUX / M. Sirangelo — 2292, Chemin de l'Escourt, 06480 LA COLLE-SUR-LOUP (en 2 
exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
azur06eazur-travaux.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Enedis / M. Manfrino — 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN-LES-PINS ; e-mail : 
iulien.manfrinoeenedis.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 4 NOV, 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie 11JIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

\
\

Mandelieu 
"Napoule 

i
/ =CÔTE d AZUR= 

rGA , Ct 

COMMUNE DE MANDELIEU-LA-NAPOULE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-11-10 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 92, 

entre les PR 4+690 et 5+200, et sur les 2 VC adjacentes, 
sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté municipal n° 173 du 27 mai 2020 portant délégations de fonctions et de signature à Monsieur Serge 
Dimech (adjoint délégué à la sécurité), 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande d'Orange / UIPCA, représentée par M. Guillot, en date du 23 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2020-10-270 en date du 27 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement de poteaux télécom, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 92, entre les PR 
4+690 et 5+200, et sur les 2 VC adjacentes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 09 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
novembre 2020, en semaine, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 92, entre les PR 4+690 et 5+200, et sur les 2 VC adjacentes (Chemins de la Grenade et 
des Bruyères), pourra s'effectuer selon les modalités suivantes : 

Sur la RD :  
Circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 220 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 
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Sur les voies communales (Chemins de la Grenade et des Bruyères)  
Les sorties des voies communales seront gérées au cas par cas par pilotage manuel et ne pourront se faire que dans 
le sens de circulation de l'alternat en cours. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
- chaque veille de jour férié de 16 h 00 jusqu'au lendemain de ce jour 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 

. sur la RD : 2, 80 m, en section courante ; 

. sur les VC : maintien de la largeur totale. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Mandelieu-la-Napoule, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Mandelieu-
la-Napoule pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et de la commune de Mandelieu-la-Napoule ; et ampliation sera 
adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Carmes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, e-mail : njahjahemairie-
mandelieulr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom / M. Ferey — 15, Traverse des Brucs, 06560 Valbonne (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : pascallereyecpcp-telecomfr, 

ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N°2020-11-10 Page 2/3 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 27 DU 16 NOVEMBRE 2020 138 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Orange / UIPCA / M. Guillot — 9, Bd François Grosso, 06006 Nice ; e-mail : dominique2.guilloteorange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Mandelieu-la-Napoule, le 
30 OCT. 

Pour le maire, 
L'Adjoint délégua sécurité, 

Nice, le 2 9 OCT. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Serge D I I CH 

  

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES COMMUNE DE PÉGOMAS 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-11-11 
réglementant temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 9, 

entre les PR 6+330 et 6+440, et sur le Chemin du Nid du Loup (VC), 
sur le territoire de la commune de PÉGOMAS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Pégomas, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SUEZ EAU France, représentée par M. Mauro, en date du 26 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2020-10-272 en date du 27 octobre 2020; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un branchement d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 9, entre les PR 
6+330 et 6+440 et sur le Chemin du Nid du Loup (VC) ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 23 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 27 
novembre 2020, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, les circulations, en et hors agglomération, sur la RD 9, entre les PR 
6+330 et 6+440, et sur le Chemin du Nid du Loup (VC), pourra s'effectuer selon les modalités suivantes : 
A) Véhicules 
- Sur la RD : circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alterné réglé par feux 
tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

- Sur le Chemin du Nid du Loup (VC) : Les entrées et sorties de la voie communale seront gérées au cas par cas 
par pilotage manuel et ne pourront se faire que dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 
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B) Piétons 
Entre les PR 6+365 et 6+380 (sens La Roquette / Pégomas): 
- neutralisation du trottoir situé du côté droit, sur une longueur maximale de 15 m ; pendant les périodes 
correspondantes, le cheminement des piétons sera maintenu sur la voie adjacente neutralisée à cet effet lors de la 
réalisation des travaux sur la voie de droite. 

La chaussée et le trottoir seront entièrement restitués à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 

. sur la RD : 2, 80 m, en section courante ; 

. sur les VC : maintien de la largeur totale. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise FPTP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Pégomas, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Pégomas 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et de la commune de Pégomas ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Pégomas, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Pégomas, e-mail :  securite@villedepegomas.fr, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise FPTP / M. Potier — 236, Chemin de Carel, 06810 AURIBEAU-SUR-SIAGNE (en 2 exemplaires, dont 
1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : fredericIptpegmail.com, 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société SUEZ EAU France / M. Mauro — 836, Avenue de la Plaine, 06255 MOUGINS ; e-mail : visio.ordo-
cazu@suez.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieure,departement061r, 
pbeneite@departement061r, sdilmiedepartement06.fr et mredento(ddepartement06.fr. 

Pégomas, le 30 octobre 2020 Nice, le 2 9 OCT, 2020 

Le maire, 

D 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

ryH 

• — er)" 
-41A R1"\ \ ‘' 

Florence SIMON Anne-Marie 1WIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES Grasse 
COMMUNE DE GRASSE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-11-12 
portant prorogation de l'arrêté de police départemental conjoint n° 2020-09-14, du 14 septembre 2020, 

réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 
sur la RD 304, entre les PR 0+000 et 1+075, et les giratoires RD 4_GI8 et RD 4 GI1, 

sur le territoire de la commune de GRASSE — 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Grasse, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-8-59 en date du 25 aout 2020; 
Vu l'arrêté de police départemental conjoint n° 2020-09-14, du 14 septembre 2020, réglementant jusqu'au 13 
novembre 2020 à 16h30, de jour comme de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00 et entre 9h00 et 16h30, la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 304, entre les PR 0+000 et 1+075, et les giratoires RD 4_GI8 et 
RD 304 _GIld, pour permettre les travaux d'aménagement de sécurité des accotements de parts et d'autre de la 
RD304, reprise ou création d'un espace partagé piétons / cyclistes, mise aux normes PMR des arrêts de bus, 
réalisation du réseau d'eau pluvial et modification d'un tourne à gauche, sur le territoire de la commune de Grasse. 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 27 février 2020, pris en application de l'article R411.7 
du Code de la route ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 28 octobre 2020, pris en application de l'article 
R411.8 du Code de la route 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant qu'en raison du retard pris dans l'exécution des travaux précités, il y a lieu de proroger l'arrêté 
départemental susvisé, au-delà, de la date initialement prévue ; 
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ARRETENT 

ARTICLE 1— La date de fin des travaux prévue à l'article 1 de l'arrêté de police départemental conjoint n° 2020-
09-14, du 14 septembre 2020, réglementant de jour comme de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00 et entre 9h00 et 16h30, 
la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 304, entre les PR 0+000 et 1+075 ; et les 
giratoires RD 4_GI8 et RD 304_GI1, pour permettre l'exécution de travaux d'aménagement de sécurité des 
accotements de parts et d'autre de la RD304, reprise ou création d'un espace partagé piétons / cyclistes, mise aux 
normes PMR des arrêts de bus, réalisation du réseau d'eau pluvial et modification d'un tourne à gauche, est 
reportée au vendredi 27 novembre 2020 à 16 h 30. 

Le reste de l'arrêté de police départemental conjoint n° 2020-09-14, du 14 septembre 2020, demeure sans 
changement. 

ARTICLE 2 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Grasse ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le directeur des services techniques de la mairie de Grasse, e-mail : dgsteville-grasse.fr 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

COLAS — 2935 Route de la Fènerie, 06580 Pégomas ; e-mail : luc.parot@colas.com, 
entreprise SIGNAUX GIROD — Z.I Avon 404 Avenue des Chasséens 13120 Gardanne ; e-mail : 
christophemicos@signauxgirod.com  

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Grasse, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 
- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr 
- société Conseil Départemental 06 / M. Henri — 52, Av de la Libération, 06130 GRASSE - ; e"-mail : 

nhenri@departement06.fr, gmarchedepartement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Grasse, le Nice, le 2 9 OCT, 2020 
• 

Le m e, Pour le président du Conseil départemental 
Vice résident du Conseil départemental et par délégation, 
des pes-Mariti es, La directrice des routes 

ent de a co munauté d'agglomération et des infrastructures de transport, 
d r 

e. 
ro VIAUD Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-11-13 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 92, 
entre les PR 2+755 et 3+480, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par Mme Six-Leconte, en date du 30 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2020-10-278 en date du 30 octobre 2020; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre la poursuite de l'exécution des travaux de tirage et raccordement de câbles fibre 
optique télécom en aérien et souterrain, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 92, entre les PR 2+755 et 3+480 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 9 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 13 
novembre 2020 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 92, entre les PR 2+755 et 3+480, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
300 m, par sens alterné réglé par pilotage manuel. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00 ; 
- du mardi 10 novembre à 16 h 00 jusqu'au jeudi 12 novembre 2020 à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : RD : 2, 80 m, en ligne droite ; 3,00 m en courbe ; 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise FIBERTECH, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M11e  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 
* CPCP-Télécom / M. Bellei— 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : oaolo.bellei@cpcp-
telecom.fr, 

* FIBERTECH / M. Demuru — 2 Bis, Avenue Durante, 06000 NICE ; e-mail : andrea.demuru@fiber-tech.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / UIPCA / Mme Six-Leconte — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : christelle.six-
leconte@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 
0 4 egn‘i ?RO 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marib MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES te,/ 
Villars-sur-Var 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CLANS — VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2020-11-14 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur les RD 6202 entre les 

PR 73+800 et 74+650, RD 26 entre les PR 0+000 et 2+350 et RD 226 entre les PR 0+000 et 2+000 
et VC adjacentes, sur le territoire de la commune de VILLARS-SUR-VAR 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Villars-sur-Var, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, en date du 29 octobre 2020 ; 
Vu les permissions de voirie n° 2017/50 TJA du 9 février 2017, n° 2017/152 TJA du 19 mai 2017 et n° 2018/2 
TJA du 18 janvier 2018 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 03 novembre 2020, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de tirage de fibre optique, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur les RD 6202 entre les PR 73+800 et 74+650, RD 26 
entre les PR 0+000 et 2+350 et RD 226 entre les PR 0+000 et 2+000 et VC adjacentes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1- À compter du jeudi 5 novembre 2020, et de la mise en place de la signalisation correspondante et 
jusqu'au vendredi 27 novembre 2020 à 17 h 00, en semaine, de jour, de 8h00 à 17h00, la circulation de tous les 
véhicules, en et hors agglomération, sur les RD 6202 entre les PR 73+800 et 74+650, RD 26 entre les PR 0+000 et 
2+350 et RD 226 entre les PR 0+000 et 2+000 et VC adjacentes, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 100m, par sens alterné réglé par feux tricolores de chantier ou pilotage manuel de jour. 
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Les intersections d'avec les VC, et entre les RD 6202, 26 et 226 seront gérées au cas par cas, par pilotage manuel. 
Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 

• chaque soir à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
• en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00 jusqu'au lundi à 8 h 00. 
• chaque veille de jour férié à 17 h 00 jusqu'au lendemain de ce jour à 8 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprises CIRCET chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var et des services techniques de la commune de 
Villars sur Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Villars sur 
Var pourront, à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son 
déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par 
ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de 
la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article f1.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAAQdepartement06.fr ), et de la commune de Villars sur Var et ampliation sera adressée à 

- M. le Maire de la commune de Villars-sur-Var, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 
- Entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : jean.guillemette@circet.fr, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 
- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06(obouches-du-rhone.gouv.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize(à}departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieurQdepartement06.fr; 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi(tUepartement06.fr et mredento(étidepartement06.fr. 

À Villars-sur-Var, le /4/2(d 2 1/0 

Le maire 

Nice, le 0 4 NOV. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

a r trice des routes 
t de frastructures de transport 

au Directe r des Routes 
et des Intrastr  Jr ' e Transport 

Sylvain C1AUSSERAND 
Monsieur René BRIQUETTI Anne-Marie MALLAVAN 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N°2020-11-14 Page 3/3 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 27 DU 16 NOVEMBRE 2020 149 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-11-15 
réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, 

entre les PR 2+1035 et 2+1055, dans le giratoire des Brucs (RD 98-GI9), entre les PR 0+050 et 0+060, et sur la 
bretelle 98-b14, entre les PR 0+000 et 0+030, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Coupe, en date du 23 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-11-307, en date du 2 novembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de sondage pour le repérage d'une canalisation de 
télécommunication, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 198, entre les PR 2+1035 et 2+1055, dans le giratoire des Brucs (RD 98-GI9), entre les 
PR 0+050 et 0+060, et sur la bretelle 98-b14, entre les PR 0+000 et 0+030 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 16 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
novembre 2020 à 16 h 30, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, les circulations, hors agglomération, sur la RD 198, entre 
les PR 2+1035 et 2+1055, dans le giratoire des Brucs (RD 98-GI9), entre les PR 0+050 et 0+060, et sur la bretelle 
98-b14, entre les PR 0+000 et 0+030, pourront s'effectuer, non simultanément, selon les modalités suivantes : 

A) Véhicules 
- sur la RD 198 et RD 98-b14 : circulation sur une voie de largeur légèrement réduite du côté droit, dans le 
sens route des Crêtes / route des Dolines. 

— dans le giratoire des Brucs (RD 98-GI9) : circulation sur une voie au lieu de deux existantes, par 
neutralisation de la voie de droite. 
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B) Piétons 
Trottoir neutralisé. Dans le même temps les piétons seront renvoyés sur le trottoir opposé, via les passages 
existants de part et d'autre de la section neutralisée. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m sur section courante ; 4,00 m en giratoire 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues, chacune par ce qui la concerne, par les entreprises CPCP-Télécom, et 
FPTP, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

. CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : ca.gcecpcp-telecom.fr, 

. FPTP — 236, chemin de Carel, 06810 AURIBEAU-SUR-SIAGNE ; e-mail : fredericIptpegmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Coupe — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : bruno.coupe@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmie,departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 4 NOV. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-11-16 
portant prorogation de l'arrêté départemental temporaire n° 2020-10-04 du 6 octobre 2020, réglementant les 

circulations et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 4 (sens Biot / Valbonne) et RD 4G 
(sens Valbonne / Biot), entre les PR 9+820 et 10+110, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental temporaire n° 2020-10-04 du 6 octobre 2020, réglementant du 19 octobre au 6 novembre 
2020, les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 4 (sens Biot / Valbonne) et RD 4G (sens 
Valbonne / Biot), entre les PR 9+820 et 10+110, pour l'exécution par l'entreprise ID Verde, de travaux de 
réaménagement des espaces verts existants ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-9-267, en date du 18 septembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, suite au retard pris dans l'exécution des travaux précités, du fait des intempéries, il y a lieu de 
proroger l'arrêté départemental précité, au-delà de la durée initialement prévue ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— La fin des travaux prévue à l'article 1 de l'arrêté départemental temporaire n° 2020-10-04 du 6 
octobre 2020, réglementant du 19 octobre au 6 novembre 2020, les circulations et le stationnement, hors 
agglomération, sur les RD 4 (sens Biot / Valbonne) et RD 4G (sens Valbonne / Biot), entre les PR 9+820 et 
10+110, pour l'exécution de travaux de réaménagement des espaces verts existants, est reportée au vendredi 20 
novembre 2020 à 16 h 30. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
-chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
-en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30. 
- chaque veille de jour férié à 16 h 30, jusqu'au lendemain de ce jour à 9 h 30 
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ARTICLE 3 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 4 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAe,departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise ID Verde — 346, Bd du Mercantour, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : nicolas.pezin@idverde.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Valbonne / M. Bonnot —1, Place de l'Hôtel-de-ville, 06560 VALBONNE ; e-mail : tbonnot@ville-
valbonne.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizee,departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fra 
pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 4 NOV. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2020-11-22 
portant abrogation de l'arrêté départemental n°2020-10-78 du 26 octobre 2020 et réglementant temporairement 

la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 138, entre les PR 0+150 et 0+250, 
sur le territoire de la commune SAORGE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et 
les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes 
et des infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-

 

Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police départemental permanent n° 2018-09-72 du 20 septembre 2018, règlementant les 
dispositions concernant les limitations de charge et de gabarit sur les routes départementales ; 
Vu l'arrêté de police départemental temporaire n° 2020-10-78 du 26 octobre 2020, règlementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, de jour de 8h00 à 18h00, pour les véhicules dont le PTAC 
est inférieur à 3,5t et en continu, pour les véhicules dont le PTAC est supérieur ou égal à 3,5t, la circulation 
de tous les véhicules, hors agglomération sur la RD 138 entre les PR 0+150 et 0+250,pour permettre les travaux 
de confortement d'un mur de soutènement. 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant qu'afin de permettre la continuité des travaux de confortement d'un mur de soutènement, et d'en 
assurer sa préservation en phase travaux, il est nécessaire de règlementer les dispositions de limitations de 
charge, de ce fait il y a lieu d'abroger l'arrêté susvisé et de réglementer la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 138, entre les PR 0+150 et 0+250 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - L'arrêté de police départemental n°2020-10-78 du 26 octobre 2020, réglementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, de jour de 8h00 à 18h00, pour les véhicules dont le PTAC 
est inférieur à 3,5t et en continu pour les véhicules dont le PTAC est supérieur ou égal à 3,5t, la circulation, hors 
agglomération, sur les RD 138 entre les PR 0+150 et 0+250, est abrogé à compter de la date de signature du 
présent arrêté. 

ARTICLE 2 - A compter de la date de signature, de la diffusion du présent arrêté, et de la mise en place de 
signalisation correspondante, et jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilité, la circulation et le 
stationnement, en continu sur l'ensemble de la période, hors agglomération, sur la RD 138, entre les PR 0+150 
et 0+250, pourra s'effectuer comme suit : 
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- Pour les véhicules dont le PTAC est inférieur à 3,5t : Circulation sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 100 m, par sens alterné réglé par panneaux B15/C18. 

Pour des raisons de contraintes techniques, des coupures momentanées n'excédant pas 20mn seront à prévoir sur 
l'ensemble de la période. 

- Pour les véhicules dont le PTAC est supérieur ou égal à 3,5t : Circulation interdite. 
Pas de déviation possible. 

Toutefois, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage des véhicules en 
intervention des forces de l'ordre et des services d'incendie et de secours dans les plus brefs délais, 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation pour les véhicules dont le PCAT et inferieur ou égal à 3,5t : 
stationnement et dépassement interdits, 

- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 - Avant les périodes de fermeture prévue à l'article 1 du présent arrêté, un panneau d'information 
devra être mis en place dans le sens concerné, à l'intention des usagers. 

ARTICLE 4 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la règlementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement 
Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 5 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation, ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
de l'arrêté. 

ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes (BAA(a,departement061r) et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- L'entreprise SAS SMBTP — 92 val du Careï — 06500 Menton (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; représenté par M. Cédric IMPERATO tel : 
06.11.21.51.66 e-mail : smbtpewanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Mme  et M. les maires des communes de Saorge et Fontan, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

-syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVAIER@keolis.com, 
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- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 
80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier(ilkeolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, 
sperardelle@maregionsud.fr, smartinez@maregionsud.fr et lorengo@maregionsudfr, 

- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 
e-mail : transport@carffr, 

-Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-

 

mail :Amelie.STEINHAUER@keolis.com, Claudio.BENIGN0@keolis.com, Frederic.GILLI@keolis.com, 
Sylvain.JACQUEMOT@keolis.com> 

-DRIT/SDA-MRB ; e-mail : ofonseca@departement06.fr , 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, fprieur@departement06.fr ; 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 0 6 NOV. 2020 

L'Adj 
et des 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

ctrice des routes 

r uct
VaetlEtlikeês%Mtietsport, 

urûs de Transport 

a dir 
.te 

Sylvain GI • SSEReD 
Anne- rie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-11-25 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202, 

entre les PR 83+000 et 83+400, sur le territoire de la commune de MALAUSSÈNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de de l'entreprise GUINTOLI, ZAC de Saint Ésteve, 06640 Saint Jannet, en date du 19 octobre 
2020 ; 
Vu la permission de voirie n° 2020 / 287 TJA du 21 octobre 2020 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 05 novembre 2020, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre, l'exécution de travaux de confortement d'ouvrage d'art (réparation d'un pont pour 
rétablir une passerelle métallique dégradée), des Chemins de fer de Provence, en périphérie de la voie, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 83+000 et 83+400 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- À compter du lundi 16 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation correspondante et 
jusqu'au vendredi 20 novembre 2020 à 17 h 00, en semaine, de jour, de 8h00 à 17h00, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 83+000 et 83+400, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 100m, par sens alterné réglé par feux tricolores de chantier. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 
• chaque jour à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
• en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00 jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

-stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise GUINTOLI chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(aidepartement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise GUINTOLI, ZAC de Saint Ésteve, 06640 Saint Jaunet, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : bsorbaeguintoli.fr, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Malaussène, 
-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06ebouches-du-rhone.gouv.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigte,departement061r, fprieur@departement06.fr; 
pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 0 6 NOV. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

L'Adje é.tmei el5outeg 
et dokla r yes de Tran$nort 

ras ructares ae transport 

Sylvain GIAU ND 
Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2020-11-28 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 6204 entre les PR 0+000 et 38+300, 
sur le territoire des communes de BREIL SUR ROYA, SAORGE, FONTAN et TENDE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que les intempéries du vendredi 2 octobre 2020, ont endommagées de nombreux axes routiers dans la 
vallée de la roya ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de remise en état de la RD 6204, sur différentes communes de la vallée 
de la roya, et pour permettre le passage, des riverains, des véhicules en intervention, des forces de l'ordre, des 
services d'incendie et de secours, et aux différentes entreprises mandatées par le conseil Départemental 06, il y a 
lieu de règlementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 0+000 et 
38+300 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— À compter de la date de signature, de la diffusion du présent arrêté, et de la mise en place de la 
signalisation correspondante, jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la 
circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 0+000 et 38+300, pourra être réglementée comme 
suit : 

Du PR 3+000 au PR 5+300: Zone de chantier, sens prioritaire descendant sur les zones avec les forts 
empiètements, accès réservé aux véhicules des forces de l'ordre, des services d'incendie et de secours, 
aux riverains et personnes autorisées, 

- Du PR 5+300 au PR 5+500: (pont du Pertus) Route barrée sauf aux véhicules des forces de l'ordre, des 
services d'incendie et de secours, et personnes autorisées par le Département, 

- Du PR 5+800 au PR 7+870: Zone de chantier, sens prioritaire descendant sur les zones avec les forts 
empiètements, accès réservé aux véhicules des forces de l'ordre, des services d'incendie et de secours, 
aux riverains et personnes autorisées, 
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Due PR 10+850 au PR 15+130 : Zone de chantier, sens prioritaire descendant sur les zones avec les forts 
empiètements, 

- Du PR 15+130 au PR 16+200 : Route barrée, 

- Du PR 18+370 au PR 23+700 : Route barrée, 

- Du PR 23+700 au PR 27+450 : Zone de chantier, sens prioritaire descendant sur les zones avec les forts 
empiètements, 

- Du PR 27+450 au PR 27+600 : Passage à gué à sens unique montant, fermer en cas d'intempérie, 

- Du PR 30+570 au PR 32+930 : Zone de chantier, sens prioritaire descendant sur les zones avec les forts 
empiètements, accès réservé aux véhicules des forces de l'ordre, des services d'incendie et de secours, 
aux riverains et personnes autorisées, 

Du PR 34+500 au PR 38+300 : Route barrée. 

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, dans l'un ou l'autre 
sens, des véhicules en intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours, 
dans un délai raisonnable. 

ARTICLE 2 — Au droit des perturbations sur la période : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement Menton - 
Roya- Bévéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr); et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

-syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

-syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVAIERekeolis.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 
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- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, sperardelleemaregionsudfr, 
smartinezemaregionsud.fr et lorengo(lmaregionsud.fr, 

- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 
e-mail : transport@carffr, 

-Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-

 

mail :Amelie.STEINHAUER@keolis.com, Claudio.BENIGN0e,keolis.com, Frederic.G1LLIekeolis.com, 
Sylvain.JACQUEMOT@keolis.com. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme et MM. les maires des communes de Breil sur Roya, Saorge, Fontan et Tende ; 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
-DRIT/SDA-MRB ; e-mail : ofonseca@departement06.fr , s.giordanedepartement061r; 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr; 

pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 0 6 NOV. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
1. ' ctrice des routes 

nfrastructures de transport, 
Directeur des Routes 

et des I cwres a port 

Sylvain G1AUS ERAND 
Amie-Mar' MALLAVAN 

et d 
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ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA-ANN-2020-9-284

DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DES ROUTES

ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA Littoral-Ouest-Antibes

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2020-9 - 284
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,
sur la RD 3, entre les PR 16+930 et 17+030, sur le territoire de la commune d’OPIO

Le président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des
infrastructures de transport ;
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014;
Vu la demande de la société GRDF, représentée par M. Andouard, en date du 28 septembre 2020 ;
Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-9-284, en date du 30 septembre 2020 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ;

Considérant que, pour permettre l’exécution de travaux de branchement gaz, il y a lieu de réglementer la circulation
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 16+930 et 17+030 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du lundi 2 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu’au vendredi 6
novembre 2020, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD
3, entre les PR 16+930 et 17+030, pourra s’effectuer sur une voie unique d’une longueur maximale de 100 m, par
sens alternés réglés par feux tricolores.

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation :
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00.
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation :
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ;
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ;
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m.

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur.
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l’entreprise Get 06, chargée des travaux, sous le contrôle
de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes.

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route.

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction :
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à :

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport,
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes,
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,
- entreprise Get 06 - 14, chemin de la source saint-jacques, 06130 GRASSE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e−mail : get06@live.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à :
- M. le maire de la commune d’Opio,
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.
- société GRDF / M. Andouard - Allée Maryse Bastié, 06150 CANNES-LA-BOCCA ; e-

mail : michel.andouard@grdf.fr,
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr,

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr.

Antibes, le 30 septembre 2020

Pour le président du Conseil départemental,
et par délégation,

Le chef de la subdivision,

Patrick MORIN
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ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA-ANN-2020-10-297

DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DES ROUTES

ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA Littoral-Ouest-Antibes

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2020-10 - 297
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210,

entre les PR 35+050 et 35+150, sur le territoire de la commune de LE BAR-SUR-LOUP

Le président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des
infrastructures de transport ;
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014;
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Delmas, en date du 14 octobre 2020 ;
Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-10-297, en date du 15 octobre 2020 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ;

Considérant que, pour permettre l’exécution de travaux de remplacement de poteaux de télécommunication, il y a
lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 35+050 et
35+150 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du lundi 2 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu’au vendredi 6
novembre 2020, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD
2210, entre les PR 35+050 et 35+150, pourra s’effectuer sur une voie unique d’une longueur maximale de 100 m,
par sens alterné réglé par feux tricolores remplacés.

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation :
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00.
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation :
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ;
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ;
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m.

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur.
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l’entreprise CPCP-Télécom / Solutions 30, chargée des
travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes.

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route.

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction :
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à :

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport,
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes,
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,
- entreprise CPCP-Télécom / Solutions 30 - 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e−mail : pascal.ferey@cpcp-
telecom.fr,

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à :
- M. le maire de la commune de Le Bar-sur-Loup,
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.
- société Orange / M. Delmas - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : thierry.delmas@orange.com,
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr,

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr.

Antibes, le 15 octobre 2020

Pour le président du Conseil départemental,
et par délégation,

Le chef de la subdivision,

Patrick MORIN
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ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA-ANN-2020-10-301

DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DES ROUTES

ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA Littoral-Ouest-Antibes

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2020-10 - 301
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7,

entre les PR 1+020 et 1+080, sur le territoire de la commune de SAINT-PAUL-DE-VENCE.

Le président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des
infrastructures de transport ;
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014;
Vu la demande de la société SFR, représentée par Mme Rivière, en date du 15 octobre 2020 ;
Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-10-301, en date du 21 octobre 2020 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ;

Considérant que, pour permettre l’ouverture d’une chambre pour l’exécution de travaux de raccordement de fibre
optique télécom souterraine, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la
RD 7, entre les PR 1+020 et 1+080 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du lundi 9 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu’au mardi 10
novembre 2020, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD
7, entre les PR 1+020 et 1+080, pourra s’effectuer sur une voie unique d’une longueur maximale de 60 m, par sens
alternés réglés par pilotage manuel.

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation :
- le lundi à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00.
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation :
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ;
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ;
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m.

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l’entreprise ERT-
Technologies, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-
Ouest-Antibes.

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route.

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction :
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à :

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport,
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes,
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,
- entreprise ERT-Technologies - 16, rue d’Athènes, 13127 VITROLLES (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis

au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e−mail : g.point@ert-technologies.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à :
- M. le maire de la commune de Saint-Paul-de-Vence,
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.
- société SFR / Mme Rivière - 16, rue Général Alain Boissieu, CS68217 PARIS 15 ; e-

mail : sandrine.riviere@sfr.com,
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr,

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr.

Antibes, le 21 octobre 2020

Pour le président du Conseil départemental,
et par délégation,

Le chef de la subdivision,

Patrick MORIN
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2020-10 - 134 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 13, entre les PR 3+780 et 3+980, sur le territoire de la commune de GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société SFR, représentée par Mme. RIVIERE, en date du 20 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-10-134 en date du 20 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'intervention sur poteau pour raccordement fibre optique, 
il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 3+780 et 
3+980 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 09 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mardi 10 
novembre 2020, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
13, entre les PR 3+780 et 3+980, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16H00, jusqu'au lendemain à 9H00. 

ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOC-GR-2020-10-134 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise ERT 
TECHNOLOGIES, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement 
Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise ERT TECHNOLOGIES - 16, rue d'Athènes, 13127 VITROLLES (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : g.point@ert-technologies.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société SFR / M. Mme. RIV1ERE - 16 rue Général Alain Boissieu, CS68217 Paris 15 ; e-

mail : sandrine.riviere@sfr.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr , 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 26 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

é ' ' 

Erick CONSTANTINI 

ARRÊTÉ DE POLICE N° SUA LOC-GR-2020-10-134 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 27 DU 16 NOVEMBRE 2020 169 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2020-10 - 141 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 5, entre les PR 1+620 et 1+820, sur le territoire de la commune de SAINT CÉZAME-SUR-SIAGNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société régie des eaux du Canal Belletrud, représentée par M. Rampnoux, en date du 26 
octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-10-141 en date du 26 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de Branchement EU et enrobé définitif, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 5, entre les PR 1+620 et 1+820 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 09 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au lundi 09 
novembre 2020, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
5, entre les PR 1+620 et 1+820, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOC-GR-2020-10-141 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 27 DU 16 NOVEMBRE 2020 170 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 

signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 

suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise ACBTP, 

chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 

modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 

perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 

d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise ACBTP - 61 Chemin de l'Olivet, 06110 Le Cannet (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : acbtp@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Saint Cézaire-sur-Siagne, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société régie des eaux du Canal Belletrud / M. M. Rampnoux - 50, Bd Jean Giraud , 06530 Peymeinade ; e-

 

mail : yanis.rampnoux@recb.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr , 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 27 OCT. 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Par délégation, l'adjoint au chef de SDA, 

ij 

Jean-Yves GUILLAMON 

ARRÊTÉ DE POLICE N. SDA LOC-GR-2020-10-141 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA L1TTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2020-10 - 143 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 13, entre les PR 6+620 et 6+820, sur le territoire de la commune de CABRIS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Régie des eaux du Canal Belletrud, représentée par M. Rampnoux, en date du 27 
octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-10-143 en date du 27 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'enrobé définitif, il y a lieu de réglementer la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 6+620 et 6+820 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du jeudi 12 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 13 
novembre 2020, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
13, entre les PR 6+620 et 6+820, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16H00, jusqu'au lendemain à 9H00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 

signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise ACBTP, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 

modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise ACBTP - 61 Chemin de l'Olivet, 06110 Le Cannet (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : acbtp@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Cabris, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société régie des eaux du Canal Belletrud / M. M. Rampnoux - 50, Bd Jean Giraud , 06530 Peymeinade ; e-

 

mail : yanis.rampnoux@recb.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize®departement06.fr , 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 
2 9 OCT. 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Par délégation, l'adjoint au chef de SDA, 

Jean-Yves GUILLAMON 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2020-10 - 144 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 13, entre les PR 3+270 et 3+470, sur le territoire de la commune de GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société SUEZ EAU France, représentée par M. Mauro, en date du 27 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-10-144 en date du 27 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de Création d'un branchement d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 3+270 et 3+470 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 16 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
novembre 2020, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
13, entre les PR 3+270 et 3+470, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16H00, jusqu'au lendemain à 9H00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise FPTP, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise FPTP - 236, Ch de Carel, 06810 Auribeau sur Siagne (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : frederic.potier@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société SUEZ EAU France / M. M. Mauro - 836, Avenue de la Plaine, 06250 MOUGINS ; e-mail : visio.ordo-

cazu@suez.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, FPR1EUR@departement06.fr, emaurize@departement06.fr , 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 
2 9 OC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Par délégation, l'adjoint au chef de SDA, 

Jean-Yves GUILLAMON 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2020-11- 150 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 304, entre les PR 1+000 et 1+410, sur le territoire de la commune de GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; • 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société ORANGE UIPCA, représentée par M. Delmas, en date du 02 novembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-11-150 en date du 2 novembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de tirage et raccordement fibre optique, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 304, entre les PR 1+000 et 1+410 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 30 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 04 
décembre 2020, de jour, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
304, entre les PR 1+000 et 1+410, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 6H00, jusqu'au lendemain à 21H00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
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- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 

signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-
Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 

perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP-Télécom - Les Bouillides,15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : hamine.bounoua@cpcp-

telecom.fr, 
- entreprise sous traitante EFEC- 4 Avenue de l'Est 06220 Vallauris ; e-mail : karimfel@hotmail.fr 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société ORANGE UIPCA / M. M. Delmas - 9 Bd François Grosso BP 1309, 06006 NICE ; e-

mail : thierry.delmas@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr , 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le - 2 NOV. 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 

ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOC-CR-2020-11-150 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO-ESTERON-2020-10-01 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 1, entre les PR 32+400 et 32+500, sur le territoire de la commune de CONSÉGUDES. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société VEOLIA EAU, représentée par M. Pesqueux, en date du 06 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-ROQ-2020-38 en date du 23 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose d'un débitmètre et de vannes, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1, entre les PR 32+400 et 32+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 02 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 13 
novembre 2020, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
1, entre les PR 32+400 et 32+500, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARRÊTÉ DE POLICE N°  SDA PAO-ROQ-2020-9-33 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 27 DU 16 NOVEMBRE 2020 178 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conforr les à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise VEOLIA 
TRAVAUX, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-
Ouest. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Véolia travaux - 1056 chemin Fahnestock, 06700 Saint Laurent du Var (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : thierry.rega@veolia.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Conségudes, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Véolia eau / M. M. Pesqueux 1056 Chemin Fahnestock, 6700 Saint-Laurent du Var ; e-

 

mail : pivoam.eau-sde@veolia.com, 
-DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr , 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Séranon, le 2 6 OCT. 2020 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la sgbbdivision, 

Frédéric BENE 

ARRÊTÉ DE POLICE SDA PAO-ROQ-2020-9-33 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA P R-ALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2020-10 - 73 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 79, entre les PR 17+766 et 17+866, sur le territoire de la commune de GRÉOLIÈRES. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté inteiministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Communauté d'Agglomération Sophia-Antipolis, représentée par Madame Segapelli, 
en date du 21 octobre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2020-10-73 en date du 21 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un branchement d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 79, entre les PR 17+766 et 17+866 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 16 novembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
novembre 2020, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
79, entre les PR 17+766 et 17+866, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA PAO-SER-2020-10-73 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise GOTP, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Confolinément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(â departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise GOTP - 48 Route Notre Dame, 06330 ROQUEFORT-LES-PINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : gotp06egmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Gréolières, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis/ Madame Segapelli - Les Genêts - 449 route des crêtes - 

BP 43, 06901 Sophia Antipolis cedex ; e-mail : c.segapelli dagglo-casafr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieure,departement06.fr, emaurize(ldepartement06.fr, 

pbeneitee,departement06.fr, sdilmie,departement06.fr et mredentce,departement06.fr. 

Séranon, le 6 OCT 2020 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la su, vision, 

4gene 
ree 

Frédéric BENE 

ARRÊTÉ DE POLICE N. SDA PAO-SER-2020-10-73 
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